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« C’est arrivé. Cela peut donc arriver de nouveau :

tel est le noyau de ce que nous avons à dire. Cela

peut se passer et partout. »

Primo Levi


 
AVANT-PROPOS

Quelques brèves réflexions sur le couple « Justice – Histoire ».

Le procès Papon, un procès pour l’Histoire ?

Juger cinquante ans après peut être considéré comme une leçon pour le monde, au monde, mais on juge d’abord un homme, même si, en filigrane, se profile le régime politique dont il est l’émanation.

Nous sommes donc dans le cadre d’un procès, avec des règles de procédure à respecter, le formalisme du droit étant conçu pour protéger l’innocence au risque de blanchir des coupables. La phase de l’instruction doit permettre d’établir les faits reprochés à l’accusé. Vont ensuite s’affronter, au cours d’un procès public conçu pour faire toute la lumière sur ces faits, l’accusation qui a la charge de fonder son réquisitoire en les qualifiant juridiquement au regard des textes de loi applicables, soutenue par les parties civiles demandant réparation au nom des victimes, et la défense qui va s’efforcer d’en démontrer l’inanité.

Et c’est dans ce cadre que l’historien va apporter son concours à l’œuvre de justice. Il s’agit pour lui de fournir du « contexte » en resituant les faits au regard d’une période donnée de l’histoire dont ils ne sont pas détachables, afin « d’éclairer » le juge tout en évitant le risque d’anachronisme : c’est-à-dire en fonction de la perception qu’on en avait à l’époque et non de notre connaissance d’aujourd’hui, et en s’appuyant pour cette raison sur les documents écrits de l’époque, principalement les pièces d’archives, qu’il privilégiera par rapport aux témoignages nécessairement partiels et partiaux. Avec une précision importante ici : en matière de crime contre l’humanité, le contexte entre dans la définition du crime.

Ce regard de l’historien va permettre au juge de mieux apprécier la responsabilité pénale de l’individu poursuivi, sujet de droit, qui reste irréductiblement auteur et responsable de ses actes, et de pouvoir trancher non la vérité mais le litige. Le juge n’est pas là pour dire l’Histoire mais dire le Droit.

Ces bornes étant posées, le procès Papon, par les questions qu’il pose au travers de sa genèse, puis de son déroulement et enfin de la décision rendue – tels qu’ils vont être exposés ici – s’avère une contribution importante à notre histoire mais aussi à l’Histoire, et nous n’avons pas fini de nous interroger sur sa portée.


 
CHAPITRE 1 

POURQUOI PAPON ?

Après Klaus Barbie, le nazi tortionnaire, à Lyon en 1987, et Paul Touvier, le milicien psychopathe, à Versailles en 1994, c’est Maurice Papon, « simple » fonctionnaire du régime de Vichy, que la cour d’assises juge à Bordeaux en 1997 pour « complicité de crimes contre l’humanité ».

Mais pourquoi Papon ? Pourquoi si tard ? Et pourquoi seulement Papon ?
Pourquoi Papon ?

Barbie était un procès d’évidence : Allemand, officier SS, chef de la Gestapo de Lyon, bourreau de Jean Moulin et des enfants d’Izieu, il se cachait en Bolivie où il vivait sous le nom d’emprunt de Klaus Altman avant d’être découvert grâce à la sagacité de Beate et Serge Klarsfeld, arrêté, rapatrié en France, jugé et condamné à la prison à perpétuité (il mourra en septembre 1991). Touvier, lui, est français mais a un profil caricatural : ancienne petite frappe reconverti chef du service de renseignement de la Milice de Lyon, c’est un véritable psychopathe antisémite, impliqué notamment dans l’exécution de Victor Basch, président de la Ligue des Droits de l’Homme, et de sa femme, ainsi que des 7 otages juifs de Rillieux-la-Pape. Protégé par une partie de la hiérarchie catholique qui obtiendra pour lui la grâce du président Pompidou en septembre 1971, il errera de cache en cache, de monastère en couvent, jusqu’à son arrestation à Nice en juin 1989, à la suite de son inculpation en 1983 grâce à la ténacité de Me Joe Nordmann. Jugé et condamné à la prison à perpétuité, il mourra en juillet 1996.

Barbie et Touvier se cachaient parce qu’ils se savaient coupables. Ils avaient du sang sur les mains. Papon, lui, a les mains blanches, il se prétend innocent et n’a jamais quitté le devant de la scène. Membre de la haute administration, ayant fréquenté les cabinets ministériels avant de devenir ministre, il n’a jamais caché qu’il était secrétaire général de la préfecture de Bordeaux entre 1942 et 1944, ainsi qu’il est indiqué dans la rubrique que lui consacre le Who’s Who. Papon est normal. C’est le fonctionnaire zélé, le rouage administratif au service de l’État, qui établit les listes de Juifs selon la législation en vigueur comme il le ferait pour n’importe quel « produit » figurant dans sa nomenclature de bureaucrate. Il fait son métier.

C’est en cela que son histoire est exemplaire. Il est le symbole de cinquante années d’histoire des mentalités françaises, de ces mensonges, oublis et autres arrangements biseautés pour éviter l’image que nous renvoie le miroir : celle du crime d’indifférence. Ne sommes-nous pas tous capables un jour, nous, individus ordinaires comme Papon, d’obéir à l’inacceptable ?
Pourquoi si tard ?

« Une » du Canard Enchaîné du 6 mai 1981 : « Quand un ministre de Giscard faisait déporter des Juifs. Papon aide de camps. » Deux documents signés « pour le préfet régional, le secrétaire général Maurice Papon » sont reproduits en fac-similé. Le premier, daté du 1er février 1943, est un ordre de réquisition de la gendarmerie « pour escorter un convoi d’israélites transférés du camp de Mérignac au camp de Drancy ». Le second, sur papier à en-tête du « Service des Questions Juives » déclare « sous influence prépondérante juive au sens de l’ordonnance allemande du 18 septembre 1940 » un immeuble du centre de Bordeaux appartenant à un Français juif.

Maurice Papon fait d’abord savoir que « tout cela ne [l’] émeut pas beaucoup ». Mais devant les remous suscités, il dénonce dans un communiqué à la presse le lendemain « une manœuvre électorale de dernière minute » et « un truquage honteux ». Il est en effet ministre du Budget du gouvernement Barre sous la présidence de Valéry Giscard d’Estaing et nous sommes entre les deux tours de l’élection présidentielle, alors que les deux candidats en lice, le président sortant et François Mitterrand, le candidat de la gauche, sont au coude à coude dans les sondages. Mitterrand étant élu nettement au soir du 10 mai, la « manœuvre électorale » aura fait long feu ; quant au « truquage honteux », Papon fera rapidement machine arrière lorsque Serge Klarsfeld produira des documents allemands confirmant les documents publiés dans le Canard Enchaîné et fera authentifier par un expert les signatures de Papon, coupant court ainsi aux menaces de ce dernier de porter plainte pour diffamation.

Mais comment ces documents sont-ils arrivés entre les mains du Canard Enchaîné ? À l’origine de l’affaire, un homme, Michel Slitinsky. Depuis près de quarante ans il n’a de cesse de retrouver ceux qui ordonnèrent en 1942 l’arrestation et le départ de sa famille pour Drancy puis Auschwitz(1). Lui a réussi à échapper à la rafle, sa mère impotente a été épargnée et sa sœur Alice, d’abord arrêtée, sera relâchée, mais son père Abraham est parti et n’est jamais revenu. Au fil des années, accumulant pièces d’archives, monographies, notes et témoignages, il poursuit ses recherches pour savoir qui a donné l’ordre fatal. Il est connu comme le loup blanc aux Archives Départementales. En février 1981, il reçoit la visite de Michel Bergès, un universitaire qui fait des recherches sur les négociants en vins du quai des Chartrons, mis à l’amende à la Libération par le Comité de confiscation des produits illicites. Dans le dédale du 5e étage des Archives Départementales, il est tombé sur une pile de cartons poussiéreux entassés en désordre dans un coin : c’est le « Service des Questions Juives » de la préfecture sous Vichy. Prélevant une première liasse, il vient de trouver des documents relatifs à Michel Slitinsky et les lui transmet avec d’autres sur les modalités de fonctionnement du service : la signature de Maurice Papon est omniprésente. Désireux de frapper un grand coup, vu la position acquise entre-temps par ce dernier, c’est lui qui transmettra au Canard les documents publiés dans son édition du 6 mai.

Or ces documents découverts par Michel Bergès n’ont pu l’être que parce qu’il avait l’accord du conservateur Jean Cavaignac. Celui-ci a en effet autorisé leur consultation en faisant une interprétation libérale de la nouvelle loi sur les archives du 3 janvier 1979, qui allait enfin permettre l’accès aux archives de Vichy restées inaccessibles jusque-là. Cette loi prévoit un délai de 30 ans pour la communication, mais repoussé à 60 ans lorsque les documents mettent en cause la sûreté de l’État, la Défense nationale ou la vie privée, précisant en outre qu’ils demeurent sous la tutelle des administrations qui les ont versés, ce qui revient à leur attribuer le pouvoir de décider des sources mises à la disposition des chercheurs(2). Jean Cavaignac passera outre à la tutelle et estimera que ces documents relatifs au Service des Questions Juives étaient de nature purement administrative et donc immédiatement communicables. Contrastant avec la frilosité traditionnelle de la plupart des conservateurs, il a privilégié la recherche de la vérité plutôt que l’ouverture des parapluies.

Ces parapluies, voilà cinquante ans qu’ils servent à occulter cette période noire de notre histoire que constitue entre 1940 et 1944 L’État français proclamé par le régime de Vichy et par là même le crime qu’il a commis à l’encontre de la population juive résidant sur son sol. Et ce crime se double d’un autre crime : le crime du silence. De Gaulle lui-même l’avait martelé avec force dès l’été 1944 : « Vichy demeure pour toujours nul et non avenu. » Conséquence : les rafles de Juifs n’ont jamais existé. À la Libération, l’État va privilégier la répression des Allemands et des collaborateurs notoires pour les crimes commis contre les résistants. Très peu de victimes en outre reviennent des camps de la mort. Et l’opinion publique est toute à la joie de la paix retrouvée. La priorité, c’est la reconstruction du pays. La communauté juive elle-même, outre qu’elle ne parvient pas à nommer l’indicible, si l’on excepte quelques voix isolées, ne veut plus être singularisée et préfère se fondre dans la communauté nationale. Les Juifs sont oubliés. Le retour de De Gaulle au pouvoir en 1958 renforce le mythe de la Résistance « tous unis, tous résistants » et continue à refouler de la mémoire la question juive. Il faudra attendre 1971-1972 avec le film « Le chagrin et la pitié », la grâce présidentielle accordée à Paul Touvier et la publication du livre de l’universitaire américain Paxton, « La France de Vichy 1940-1944 » basé sur des archives allemandes et américaines, pour que soit entendue la possible répétition d’un génocide. D’autant que, depuis son refuge espagnol, le sinistre Darquier de Pellepoix, ex-Haut-Commissaire aux Questions Juives, déclarait en 1978 dans une interview accordée à l’hebdomadaire L’Express : « À Auschwitz, on n’a gazé que des poux. » Il y a eu ensuite tout un travail de maturation rendu possible par la double action de Beate et Serge Klarsfeld : Beate par sa traque des nazis survivants et Serge par ses recherches sur la responsabilité de Vichy dans la déportation des Juifs ; double action qui a abouti dans les années 80 aux procédures engagées pour « crimes contre l’humanité », la reviviscence de la mémoire ayant incité les victimes à se constituer partie civile pour éviter que ces crimes ne restent impunis compte tenu de la carence de l’État.

Il faudra en effet attendre la commémoration de la rafle du Vel’ d’Hiv en juillet 1995 pour que Jacques Chirac, nouvellement élu président de la République, reconnaisse la responsabilité(3) de la France dans le génocide des Juifs, rompant avec le mythe gaulliste(4) en invoquant « la dette imprescriptible de la France à l’égard des déportés juifs. Oui, la folie criminelle de l’Occupant a été, chacun le sait, secondée par des Français, secondée par l’État français. La France, patrie des Lumières, patrie des Droits de l’Homme, terre d’accueil, terre d’asile, la France, ce jour-là, accomplissait l’irréparable. Manquant à sa parole, elle livrait ses protégés à leurs bourreaux ». Deux ans plus tard, le Premier ministre Lionel Jospin reprenait à son compte le terme « irréparable » avant de préciser que « pas un soldat allemand (n’avait été) nécessaire à l’accomplissement de ce forfait ».

C’est pour ce forfait que des poursuites ont été engagées contre Maurice Papon. Mais dira-t-on :
Pourquoi seulement Papon ?

La procédure d’instruction va durer seize ans, une durée anormalement longue mais que la chronologie qui suit va permettre de comprendre et qui va expliquer pourquoi Papon, par son aptitude à la longévité – il a actuellement 89 ans –, va se retrouver seul(5) renvoyé devant la cour d’assises de Bordeaux alors qu’entre-temps auront également été inculpés tous ses supérieurs hiérarchiques : Maurice Sabatier, le préfet régional, Jean Leguay, délégué général à Paris pour les Territoires occupés, René Bousquet, secrétaire général de la police de Vichy et véritable ministre de l’Intérieur, Pierre Laval conservant pour lui-même ce titre ainsi que celui de ministre des Affaires étrangères lorsqu’il devient, le 18 avril 1942, chef du gouvernement.

— 1981 —

8 décembre, premières plaintes déposées par Me Boulanger contre Maurice Papon pour « crimes contre l’humanité » au nom de Maurice, Jean-Marie et Jacqueline Matisson, et leur cousine Esther Fogiel – qui ont perdu huit des leurs entre 1942 et 1944. Ce sont les victimes qui actionnent la justice.

— 1982 —

Mars-avril, Serge Klarsfeld dépose à son tour dix nouvelles plaintes ;

29 juillet, réquisitoire introductif du procureur visant chacune de ses plaintes.

— 1983 —

Janvier, inculpation de Maurice Papon pour « crimes contre l’humanité » par le juge Nicod, désigné pour instruire les plaintes.

— 1984 —

Mars, 2e inculpation de Papon après une nouvelle série de plaintes déposées en avril 1983.

— 1985 —

Décembre, inculpation des victimes par le juge Daguerre sur plainte de Papon pour « dénonciation calomnieuse » ! Un non-lieu interviendra en juin 1995.

— 1987 —

6 janvier, le procureur saisit la Cour de cassation. Le Code pénal, réformé depuis 1993, prévoit en effet un privilège de juridiction, c’est-à-dire que c’est la Cour de cassation qui doit désigner l’instance chargée d’instruire lorsqu’un préfet est susceptible d’être inculpé. Or, le juge Nicod s’apprêtait à inculper Maurice Sabatier qui avait endossé devant le Jury d’honneur(6) « l’entière responsabilité de la répression anti-juive dans le ressort de la préfecture ». Ce vice de procédure est décelé par les services du Garde des Sceaux, supérieur hiérarchique du procureur, qui en cette période de cohabitation (1986-1988) est le RPR Albin Chalandon, ami proche de Papon.

11 février, la Cour de cassation casse et annule tous les actes d’instruction postérieurs au 5 janvier 1983, date à laquelle a été versé le dossier du Jury d’honneur, soit la quasi-totalité des pièces de la procédure !

4 août, la Chambre d’accusation de la Cour d’appel de Bordeaux, désignée pour instruire par la Cour de cassation, désigne à cet effet le conseiller Braud.

Trois associations se constituent partie civile aux côtés des victimes personnes physiques : le Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples, la Ligue française pour la défense des Droits de l’Homme et du Citoyen, et la Ligue Internationale Contre le Racisme et l’Antisémitisme. D’autres associations se joignent au cours de l’année 1988 dont l’Association nationale des Anciens Combattants de la Résistance, la Fédération nationale des Déportés Internés Résistants et Patriotes, l’Amicale des Déportés d’Auschwitz, le Consistoire Central et les Fils et Filles des Déportés Juifs de France.

— 1988 —

8 juillet, le conseiller Braud inculpe Papon de « crimes contre l’humanité » sans en aviser les avocats des parties civiles qui ne l’apprendront qu’à l’automne ;

20 octobre, inculpation de Maurice Sabatier, lequel décédera le 6 janvier 1990.

— 1989 —

3 février, l’association « Fils et Filles des Déportés Juifs de France » dépose plainte avec constitution de partie civile, visant Jean Leguay et René Bousquet. Ce sont à nouveau les victimes qui actionnent la justice.

26 avril, la Cour de cassation estime que Jean Leguay est susceptible d’être poursuivi pour crimes contre l’humanité, de même que Norbert Techoueyres, commissaire aux délégations judiciaires au moment des faits. Mais ce dernier est décédé depuis le 4 avril, et le 5 juillet ce sera le tour de Leguay avant son inculpation.

— 1990 —

6 février, la conseillère Léotin est désignée en remplacement de Braud, déchargé pour cause de promotion !

16 mai, vingt nouvelles plaintes sont déposées par Me Boulanger, concernant des faits de 1943-1944 non visés dans les plaintes initiales.

— 1992 —

19 avril, inculpation de René Bousquet ; freinée jusque-là par François Mitterrand auquel il avait rendu de nombreux services dans le cadre de sa carrière politique ; il sera assassiné le 8 juin 1993 par Christian Didier, un « illuminé » qui affirme avoir agi seul et dont la responsabilité sera considérée comme atténuée par la Cour d’assises de Paris qui le condamne le 13 novembre 1995 à dix ans de réclusion criminelle.

22 juin, nouvelle inculpation de Maurice Papon pour les faits visés dans les plaintes déposées en 1990.

— 1995 —

28 juillet, arrêt de « soit-communiqué » rendu par la Chambre d’accusation sur le rapport de Mme Léotin.

19 décembre, réquisitoire de renvoi du Parquet général pour « complicité de crimes contre l’humanité », limitée à 4 convois sur les 10 partis de Bordeaux à Drancy entre 1942 et 1944, et sans retenir la complicité d’assassinat.

— 1996 —

18 septembre, arrêt de renvoi de la Chambre d’accusation devant la Cour d’assises : il est sans concession pour M. Papon, retenant à sa charge les 8 convois pour lesquels se sont constituées des parties civiles, ainsi que la complicité d’assassinat. Après avoir observé qu’il ne ressort de l’instruction « aucune certitude quant à l’appartenance de Maurice Papon à la Résistance », l’arrêt poursuit :

«… Maurice Papon, par son parcours personnel et socio-professionnel, qui l’a mis en contact médiat et immédiat de sources d’information privilégiées, multiples et concordantes sur le déroulement en Europe, et spécialement en France et à Bordeaux, du programme hitlérien d’extermination des Juifs au service duquel il a placé la logistique des bureaux de la préfecture, rouage indispensable du processus de destruction, a eu, dès avant sa prise de fonctions, une connaissance claire, raisonnée, circonstanciée et continue du dessein formé par les nazis d’atteinte à la vie de ces personnes, constitutive de préméditation, même s’il a pu demeurer dans l’ignorance des conditions exactes de leurs souffrances ultimes et des moyens techniques utilisés pour leur donner la mort. Il existe dès lors des charges suffisantes contre lui de s’être rendu coupable de complicité d’assassinats. »

Retenant également les complicités d’arrestation et de séquestration illégales, l’arrêt estime que :

« Maurice Papon ne saurait évoquer l’état de contrainte dans lequel il se serait trouvé. En effet si l’on peut tenir pour acquis que les exigences allemandes ont été exprimées avec énergie et détermination et dans certains cas qu’elles ont été accompagnées de menaces de représailles contre les fonctionnaires de police français, il ne ressort pas de l’instruction que les pressions ainsi faites ont été d’une telle intensité qu’elles aient pu constituer une contrainte ayant aboli le libre arbitre de Maurice Papon… (qu’il) ne peut par ailleurs se prévaloir ni de l’ordre ou de l’autorité de la loi, ni de l’ordre de son supérieur hiérarchique, l’illégalité d’un ordre en matière de crimes contre l’humanité étant toujours manifeste, ni enfin d’une responsabilité propre de ses subordonnés.

… Il s’ensuit que Maurice Papon, haut-fonctionnaire, qui avait accepté en connaissance de cause la responsabilité du Service des Questions Juives de la préfecture de la Gironde, a prêté un concours actif à l’exécution de faits criminels commis par le SIPO-SD. Ce concours s’inscrit dans le cadre d’un plan concerté pour le compte de l’Allemagne nazie, pays de l’Axe pratiquant une politique d’hégémonie idéologique. La responsabilité de Maurice Papon est engagée du seul fait de ses agissements personnels. »

— 1997 —

23 janvier, la Cour de cassation rejette son pourvoi et explicite la notion de « complicité de crimes contre l’humanité »(7).

25 juillet, à la suite de la demande d’assignation à résidence déjà formulée à plusieurs reprises par Me Arno Klarsfeld, le Parquet général(8) se décide enfin à demander le placement sous contrôle judiciaire de M. Papon.

7 août, le placement est ordonné par la Chambre d’accusation. Il est à ce propos extraordinaire de constater que, pendant tout le temps qu’aura duré l’instruction, et alors que M. Papon est inculpé pour le crime le plus grave qui puisse être, le crime contre l’humanité, le Parquet n’a jamais requis la mise en détention provisoire, voire à tout le moins un contrôle judiciaire strict, pour éviter sinon la réitération de l’infraction, du moins le trouble à l’ordre public face à la douleur des victimes, et surtout le risque de pression sur les témoins – ce que Papon n’aura pas manqué de faire –, de destruction de preuves ou de fuite à l’étranger(9).

8 octobre, ouverture du procès devant la Cour d’assises de Bordeaux en présence d’une foule de journalistes et des caméras du monde entier(10).
L’ouverture du procès

Dès la première audience, la défense représentée par Mes Varaut, Vuillemin et Rouxel, demande la mise en liberté de l’accusé, qui se présente détenu après s’être constitué prisonnier la veille, conformément à l’article 215-1 du Code de Procédure pénale.

L’argumentation est fondée à la fois sur la Convention Européenne des Droits de l’Homme et l’article 144-1 du CPP : Maurice Papon est présumé innocent, il n’a jamais été condamné, il a de graves ennuis de santé, il a attendu seize ans pour être jugé, ce qui n’est pas un délai raisonnable et, pour la « dignité » du procès, il convient qu’il puisse assurer, libre, sa défense.

Les parties civiles s’opposent fortement à cette demande et le procureur général Desclaux requiert dans le même sens, tout en demandant « pour des raisons humanitaires et sanitaires » une expertise médicale, immédiatement ordonnée par les trois magistrats de la Cour(11) et réalisée le lendemain. Au vu du rapport qui conclut à « un état de santé compatible avec maintien en détention dans une structure hospitalière ad hoc en matière de cardiologie, sous le contrôle de l’administration pénitentiaire », et dont le procureur général demande l’homologation. Stupeur : La Cour, le 10 octobre, ordonne la mise en liberté de l’accusé : «… Si nul ne peut ignorer l’émotion des nombreuses victimes, parties civiles ou non, émotion ravivée par la tenue du procès criminel et la perspective de la pénible évocation de faits douloureux, il demeure que cette circonstance ne peut s’analyser comme une quelconque résurgence d’un trouble à l’ordre public d’une nature telle qu’elle justifierait la détention provisoire qu’à aucun stade de la procédure on ne songeât à réclamer(12). »

Tollé parmi les parties civiles et leurs avocats, à l’exception notable de Me Boulanger(13) ; Me Arno Klarsfeld se lève et quitte le prétoire, menaçant de ne plus revenir(14), estimant qu’une telle décision est « une insulte à la mémoire des victimes », et Me Lévy, avocat de la FNDIRP, s’exclame : « La justice est plus ferme pour les voleurs de poules que pour les auteurs de crimes contre l’humanité. » L’émoi et la douleur des victimes sont avivés par l’attitude de Papon qui, hospitalisé dans la nuit du 9 au 10 octobre, est brusquement ragaillardi et passe le week-end, loin de toute structure hospitalière, dans un hôtel de luxe à festoyer en sablant le champagne.

Ce premier point, marqué par Papon, sera suivi d’un second avec le défilé à la barre pendant quinze jours des dizaines de témoins de « moralité » convoqués par la défense et qui, par leur seule « qualité », sont destinés à impressionner les jurés(15) : les anciens Premiers ministres Messmer et Barre, les anciens ministres Guichard et Mestre, une cohorte d’anciens préfets et d’éminents résistants, tous venus témoigner de l’humanisme de ce grand serviteur de l’État, de sa haute compétence, de son sens élevé du devoir et de sa fidélité aux valeurs du gaullisme, qualités antinomiques avec les faits qui lui sont reprochés. Ce sont eux justement que nous allons examiner en les resituant dans leur contexte, après avoir au préalable analysé la notion de « complicité de crimes contre l’humanité » et suivi le parcours de l’accusé.


 
CHAPITRE 2 

LE FONDEMENT DE LA POURSUITE :
LA COMPLICITÉ DE CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ

Au terme de l’arrêt de renvoi de la Chambre d’accusation, il est reproché à Maurice Papon des « actes de complicité commis pour préparer ou consommer des arrestations et des séquestrations arbitraires, ainsi que des assassinats ou tentatives d’assassinat, crimes de droit commun constitutifs de crimes contre l’humanité ».
Définition

Il s’agit de l’article 6c des Statuts du Tribunal Militaire International de Nuremberg, créé en exécution de l’Accord de Londres du 8 août 1945, signé par la France, les États-Unis d’Amérique, la Grande-Bretagne et l’URSS, et chargé de « juger sans délai les grands criminels de guerre des pays européens de l’Axe ».

Au terme de cet article, le crime contre l’humanité, c’est « l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation et tout autre acte inhumain commis contre toutes populations civiles, avant et pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux lorsque ces actes ou persécutions, qu’ils aient constitué ou non une violation interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime.

» Les dirigeants, organisateurs, provocateurs ou complices qui ont pris part à l’élaboration ou à l’exécution d’un plan concerté ou d’un complot pour commettre l’un quelconque des crimes ci-dessus définis sont responsables de tous les actes commis par toute personne en exécution de ce plan. »

Le TMI consacre ainsi la supériorité du droit international sur le droit interne et bat en brèche deux des règles qui fondent notre droit : la non-rétroactivité des lois et la responsabilité individuelle.
Application en droit français

L’IMPRESCRIPTIBILITÉ :

Au terme de la loi du 26 décembre 1964, « les crimes contre l’humanité, tels qu’ils sont définis par la résolution des Nations unies du 13 février 1946, prenant acte de la définition des crimes contre l’humanité, telle qu’elle figure dans la charte du Tribunal International du 8 août 1945, sont imprescriptibles par nature. » Troisième règle battue en brèche : la prescription.

LA COMPLICITÉ :

Au regard de l’article 6c dernier alinéa cité supra, elle est régie par les articles 60 de l’ancien Code de Procédure pénale et l’article 121-7 du nouveau CPP.

Article 60 : «… seront punis comme complices d’une action qualifiée crime ou délit, ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté l’auteur ou les auteurs de l’action dans les faits. »

Article 121-7 : «… est complice d’un crime ou d’un délit la personne qui, sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. »

Le complice, c’est donc celui qui provoque, qui donne des instructions pour la commission de l’infraction et qui, en connaissance de cause, aide ou assiste l’auteur dans les faits. Mais peu importe que les auteurs – les nazis en l’occurrence – soient absents de la procédure, le fait punissable reste, et le complice est donc punissable de ce fait, et risque la même peine, soit ici la réclusion criminelle pouvant aller jusqu’à la perpétuité.
Évolution de la jurisprudence de la Cour de cassation :

— Arrêt TOUVIER, 6/2/1975 : « Les crimes contre l’humanité sont des crimes de droit commun commis dans certaines circonstances et pour certains motifs précisés dans le texte qui les définit. »

— Arrêt BARBIE, 20/12/1985 : « Constituent des crimes contre l’humanité les actes inhumains et les persécutions qui, au nom d’un État pratiquant une politique d’hégémonie idéologique, ont été commis de façon systématique non seulement contre des personnes en raison de leur appartenance à une collectivité raciale ou religieuse, mais aussi contre les adversaires de cette politique, quelle que soit la forme de leur opposition : »

— Arrêt TOUVIER, 27/11/1992 : « La qualification de crime contre l’humanité a été retenue en ce que le crime a été perpétré à l’instigation d’un responsable de la Gestapo, organisation déclarée criminelle comme appartenant à un pays ayant pratiqué une politique d’hégémonie idéologique. »

— Arrêt TOUVIER, 21/10/1993 : « Le ressortissant français qui, à l’instigation d’un responsable d’une organisation criminelle nazie, ordonne l’assassinat de personnes choisies par lui exclusivement en raison de leur appartenance à la communauté juive, participe, en connaissance de cause, pour le compte d’un pays européen(16) de l’Axe, au plan concerté d’extermination et de persécution de cette communauté mis en œuvre par le gouvernement national-socialiste allemand, et se rend complice de crimes contre l’humanité. »

— Arrêt PAPON, 23/1/1997 : «… Attendu que la Chambre d’accusation énonce que les arrestations et séquestrations ainsi que les transferts massifs de personnes, en vue de leur déportation à Auschwitz ont eu pour victimes des personnes choisies en raison de leur appartenance à la “race” juive ou la religion israélite, et que ces mesures ont été décidées par les services du SIPO-SD, organisation de l’État national-socialiste déclarée criminelle par jugement du Tribunal Militaire International de Nuremberg du 1/10/1946.

» … Attendu que la Chambre d’accusation conclut que le concours actif qu’aurait, en connaissance de cause, apporté Maurice Papon par ses agissements personnels à l’exécution de faits criminels commis par les services précités, s’inscrivait dans le cadre d’un plan concerté pour le compte de l’Allemagne nazie, pays de l’Axe pratiquant une politique d’hégémonie idéologique.

» … Que le dernier alinéa de l’article 6c du Statut du TMI n’exige pas que le complice du crime contre l’humanité ait adhéré à la politique d’hégémonie idéologique des auteurs principaux, ni qu’il ait appartenu à une des organisations déclarées criminelles par le Tribunal de Nuremberg. »
Le cas Papon

— ressortissant français ;

— complice de crimes contre l’humanité ;

— en ce qu’il vise des personnes choisies pour leur appartenance ;

— dans le cadre d’un plan concerté avec un pays européen de l’Axe pratiquant une politique d’hégémonie idéologique ;

— au moyen de mesures prises par une organisation déclarée criminelle par le Tribunal Militaire International ;

— sans que cette complicité implique l’adhésion à cette politique d’hégémonie idéologique ou l’appartenance à une organisation déclarée criminelle par le TMI ;

Sa complicité de crimes contre l’humanité ne relève donc pas du crime d’adhésion idéologique mais du crime d’intérêt.


 
CHAPITRE 3

LE PARCOURS DE MAURICE PAPON
FIGURE EMBLÉMATIQUE
DE LA CONTINUITÉ DE L’ÉTAT

Avant d’aborder les faits proprement dits, la Cour d’assises évoque le curriculum vitæ de celui qui comparaît devant elle afin de l’« éclairer ». Dans le cas de Maurice Papon, son parcours va se révéler exemplaire au sens fort du terme.
Sous l’égide des radicaux-socialistes

— 1910 —

Naissance le 3 septembre à Gretz-Armainvilliers dans la Seine-et-Marne.

Son père, Arthur, né à Saint-Amand-Montrond dans le Cher, est d’abord notaire à Romilly-sur-Seine dans l’Aube, puis interrompt sa carrière pour raison de maladie et prend la direction en 1913 de la « Société Française de Verreries Champenoises » à Reims. Frotté d’esprit républicain et membre de la Ligue des Droits de l’Homme, il poursuit parallèlement une carrière politique : maire de Gretz de 1919 à 1937, puis conseiller général de la Seine-et-Marne avant d’en être président en 1937. Il décédera en 1942 au moment où Maurice Papon prend ses fonctions à Bordeaux.

— 1931 —

Après de brillantes études secondaires au lycée Louis-le-Grand à Paris, il est simultanément licencié en Droit et ès Lettres. Il fréquente la Ligue d’Action Universitaire Républicaine et Socialiste, qui compte parmi ses membres Léopold Sédar Senghor et Georges Pompidou, et est présidée par Pierre Mendès France.

Parallèlement à ses études, il occupe un poste d’attaché au cabinet de Jean-Louis Dumesnil, ami de la famille, ministre de l’Air dans le gouvernement Laval(17). Avocat, député de Seine-et-Marne, conseiller général de 1906 à 1940, c’est un radical-socialiste, franc-maçon.

— 1932 —

Il épouse Paulette Asso dont il aura trois enfants, Aline, Alain et Muriel.

— 1935 —

Après avoir prolongé ses études à l’École des Sciences politiques de Paris, il échoue au concours de l’inspection des Finances mais réussit celui de rédacteur de l’administration centrale.

En août, il intègre le ministère de l’Intérieur et en décembre est nommé chef de cabinet du directeur-adjoint des Affaires départementales et communales. Il a un premier contact avec l’un de ses supérieurs, Maurice Sabatier.

— 1936 —

Attaché au cabinet du sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil dans le gouvernement de Front populaire de Léon Blum, François de Tessan, un autre ami de son père, député de Seine-et-Marne et d’obédience radicale-socialiste, lui aussi. Il adhère parallèlement aux Jeunesses Radicales Socialistes.

— 1937 —

Il suit François de Tessan, nommé sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères dans le cabinet Chautemps, et est plus spécialement chargé des Affaires du Maroc et de la Tunisie.

— 1938 —

Mars, il suit à nouveau François de Tessan qui retrouve le secrétariat d’État à la présidence du Conseil dans le 2e gouvernement Blum.

Il participe également à la rédaction du Jacobin, hebdomadaire qui s’élèvera violemment contre les Accords de Munich du 30 septembre, et dont le directeur est Jacques Mitterrand, qui deviendra, après-guerre, Grand Maître du Grand Orient de France.

— 1939 —

Août, il est mobilisé, se retrouve en Syrie comme lieutenant, détaché aux Services spéciaux en janvier 1940.

— 1940 —

Octobre, il est rapatrié pour raisons de santé – crise de paludisme – et démobilisé à Clermont-Ferrand.

Il réintègre le ministère de l’Intérieur et est nommé le mois suivant sous-chef de bureau au service des « Affaires communales et départementales » que dirige Maurice Sabatier. Il a 30 ans.
1940-1944. Sous l’égide de Vichy

Voir chapitre suivant
Sous l’égide des socialistes

— 1945 —

Printemps, après le départ de Gaston Cusin appelé à de nouvelles fonctions, il est confirmé dans son poste de directeur de cabinet du Commissaire de la République par Jacques Soustelle auquel succède en mai Maurice Bourgès-Maunoury. Octobre, le ministre de l’Intérieur, le socialiste Adrien Tixier, le nomme sous-directeur de l’Algérie. Il a alors pour patron André Le Troquer, futur président de l’Assemblée nationale.

— 1946 —

À l’automne, il devient le chef de cabinet de Jean Biondi, sous-secrétaire d’État à l’Intérieur, ancien député SFIO.

— 1947 —

Janvier, nommé préfet de Corse.

— 1948 —

Épisode rocambolesque de la « piste inutilisée du côté de Bastia », construite par les Alliés pendant la Seconde Guerre mondiale et qui aurait servi « dans un secret absolu » comme étape de ravitaillement en carburant pour les avions américains chargés de matériel destiné à « la lutte d’Israël pour son indépendance » !

Remise de la Légion d’honneur par Jules Moch, ministre de l’Intérieur, SFIO.

— 1949 —

Automne, il est nommé préfet de Constantine. Le gouverneur général de l’Algérie est Marcel-Edmond Naegelen, SFIO, président de la Haute Gour de Justice à la Libération et futur candidat malheureux, avec le soutien des communistes, à la présidence de la République en décembre 1953.

— 1951 —

Ayant fait ses preuves de « grand administrateur », il est nommé secrétaire général de la Préfecture de police de Paris, avec le grade de préfet de 1ère classe.

Il prétend n’y avoir exercé qu’« une fonction strictement administrative » sous l’autorité du préfet Jean Baylot, « homme d’autorité et de décision » : le 14 juillet 1953, des policiers ouvrent le feu contre des manifestants algériens, soutenus par la CGT et le PCF, qui réclament la libération du leader nationaliste Messali Hadj. Bilan : 7 morts, tous tués par balles, 6 Algériens et 1 Français, 44 blessés graves.

Il profite de ses moments de loisirs pour écrire un essai « sur une méthodologie de synthèse à l’usage des chefs dans la libre entreprise et dans l’État » – publié en 1960 par Fayard sous le titre « L’ère des responsables » : « Le chef… engage par son action tant d’hommes qu’il doit avant tout se perfectionner lui-même pour acquérir les qualités de sa responsabilité. »

— 1954 —

Mai-juin, le nouveau président du Conseil, Pierre Mendès France, révoque le préfet Baylot pour avoir laissé prospérer les réseaux d’extrême-droite du commissaire Dides, et le secrétaire général part avec lui.

Il retrouve l’Afrique du Nord avec le poste de secrétaire général du Protectorat du Maroc où il a la charge du maintien de l’ordre contre les « menées terroristes » (traduire : nationalistes). Très lié à Ben Arafa, potiche des colonialistes, il est rappelé en France en juillet 1955.

Il va rester six mois sans affectation et profite de son « temps libre » pour se présenter à l’élection municipale partielle de Gretz et se retrouve maire de sa commune natale.

— 1956 —

Février, le voilà conseiller technique au cabinet du socialiste Marcel Champeix, secrétaire d’État à l’Intérieur chargé des Affaires algériennes dans le nouveau gouvernement de Front Républicain de Guy Mollet, soutenu par les communistes.

Mai, il est promu IGAME : Inspecteur Général de l’Administration en Mission Extraordinaire pour la région de l’Est algérien à Constantine. Le préfet de 1949 est devenu un super-préfet : il dispose de pouvoirs considérables puisqu’il exerce le contrôle supérieur et la coordination générale des pouvoirs civils et militaires. Véritable proconsul de la « Paponie », il va se révéler un partisan de la guerre totale : « Il n’y a plus de militaires et de civils. Il ne doit plus y avoir que des soldats. » Il couvre les exécutions sommaires et l’usage de la torture qui devient un moyen habituel pour obtenir des renseignements dans « les centres d’interrogatoire communs où l’armée et la police travaillent ensemble pour accélérer les enquêtes préliminaires ou officieuses ».

L’ordre est rétabli ; Constantine est montrée en exemple et le nouveau gouverneur général, le socialiste Robert Lacoste, lui décerne un satisfecit.

— 1957 —

Novembre, cet adversaire résolu de toute négociation avec le FLN est renvoyé à l’ONU pour défendre la politique française, ainsi définie par le nouveau président du Conseil, l’indépendant Félix Gaillard : « Jamais la France n’acceptera l’indépendance en Algérie. »

— 1958 —

La IVe République vit ses derniers jours.

Le 13 mars, s’estimant les victimes privilégiées des auteurs d’attentats commis par le FLN, 2 000 policiers parisiens se dirigent en manifestant vers l’Assemblée nationale. On entend crier : « Sales Juifs(18) ! À la Seine ! Mort aux fellaghas ! » L’autorité du gouvernement est ébranlée. Le premier sanctionné sera le préfet de police, Lahillonne, accusé de ne pas tenir ses troupes. Pour le remplacer, Bourgès-Maunoury(19), le ministre de l’Intérieur, propose « un homme à poigne qui saura remettre de l’ordre dans la Grande Maison » : Maurice Papon.

Ses amitiés pro-SFIO le font bénéficier d’un préjugé favorable du principal syndicat de police parisien, le Syndicat général de la Police ; sa dureté répressive lui attire aussi la sympathie du très droitier Syndicat indépendant de la Police nationale : c’est effectivement l’homme de la situation. Il a 48 ans. (Ironie de l’histoire : il sera remplacé à son poste à Constantine par Jean Chapel, le directeur de cabinet de Maurice Sabatier à Bordeaux entre 1940 et 1944…)

Le 13 juin, Charles de Gaulle est investi par l’Assemblée nationale et obtient à une très large majorité l’adoption d’une nouvelle Constitution légitimant son « coup d’État » du 13 mai. Papon ne figure pas parmi les comploteurs – qui le désignent sous le nom de code de « Jojo » – mais laisse faire, sentant le vent tourner, et sera maintenu en fonctions pour les mêmes raisons qu’en 1944 : assurer la continuité de l’État.

Le gaullisme, va devenir sa nouvelle profession de foi, et comme tous les convertis de la dernière heure, il va vite faire preuve d’une fidélité inconditionnelle pendant les neuf années qu’il passera à son nouveau poste.
Sous l’égide du gaullisme

— 1961 —

Les ratonnades : la manifestation du FLN du 17 octobre tourne au massacre d’État(20).

— 1962 —

8 février, métro Charonne : La manifestation anti-OAS tourne au drame. Un fourgon de police débouche place Voltaire en zigzaguant à travers la foule. Les manifestants parviennent à le stopper. Pris à partie, le chauffeur prend peur et tire. Des renforts de police arrivent au pas de charge. La foule s’engouffre dans la bouche de métro de la station Charonne. Mais les grilles sont fermées. On s’entasse, on s’étouffe. Les coups de matraque redoublent. Des policiers, scandant « Algérie française », jettent sur les corps entassés des grilles de fonte qui protègent les pieds des arbres. On relèvera 9 morts(21), dont 3 femmes et 1 enfant. Enquête, instruction, non-lieu. Loi d’amnistie oblige…

— 1965 —

Enlèvement de El Mehdi Ben Barka, l’opposant numéro un au roi du Maroc, Hassan II, en plein Paris ; boulevard Saint-Germain, le 29 octobre. La police est mouillée. Devant le scandale d’État provoqué par la disparition de Ben Barka – « liquidé » par les services secrets marocains à l’instigation, et peut-être en présence du ministre de l’Intérieur, le général Oufkir –, De Gaulle lâche Papon et adresse au Premier ministre Georges Pompidou, le 10 novembre 1966, une lettre l’engageant à attribuer à Maurice Papon « un [autre] emploi où il continue à mettre ses grandes qualités au service de l’État ».

1967 —

11 janvier, il est nommé président de Sud-Aviation. À l’automne, Concorde effectue ses premiers essais.

— 1968 —

Maurice Papon entame une carrière politique « à la demande de Georges Pompidou ».

Juin, élu député UDR du Cher dans l’arrondissement de Saint-Amand-Montrond, berceau de sa famille ; réélu en 1973 et en 1978.

— 1969 —

Trésorier national de l’UDR pendant trois ans. L’argent va entrer dans les caisses en « aidant » les entreprises amies dans le « Bâtiment et Travaux publics » à s’imposer dans les marchés parisiens.

— 1971 —

Siège au bureau exécutif de l’UDR.

Élu maire de Saint-Amand-Montrond ; réélu en 1977.

— 1972 —

Rédige un essai intitulé « Le Gaullisme ou la loi de l’effort », censé fixer les fondements idéologiques du gaullisme selon une vision humaniste des choses mais dans le cadre de « la restauration de l’autorité et de la dignité de l’État ».

Élu président de la commission des Finances à l’Assemblée nationale.

— 1973 —

Rapporteur général pendant 5 ans de la commission des Finances à l’Assemblée nationale.

— 1978 —

Après avoir rejoint entre-temps le RPR de Jacques Chirac – allié de Giscard d’Estaing lors de la campagne présidentielle de 1974 contre l’ex-Premier ministre Chaban-Delmas, héritier présomptif du gaullisme –, il entre dans le second gouvernement Barre comme ministre du Budget (avec pour directeur de cabinet Jean-Louis Debré).

— 1981 —

6 mai, « Une » du Canard Enchaîné : « Quand un ministre de Giscard faisait déporter des Juifs. Papon, aide de camps ».

10 mai, élection de François Mitterrand, le candidat de la gauche au deuxième tour de l’élection présidentielle.

Fin de la « résistible ascension » de Maurice Papon vers les plus hauts sommets de l’État.

50 ans de carrière politico-administrative ininterrompue sous 4 régimes différents et en « épousant » à chaque fois la couleur politique dominante du moment.

Comment un si brillant parcours a-t-il pu être terni par un épisode qui n’aura occupé que deux années de sa vie, et alors qu’il estime avoir fait son devoir de fonctionnaire, obéissant simplement aux ordres de la hiérarchie ? N’est-il pas là pour faire fonctionner la machine, quelles que soient les circonstances, pour assurer justement la « continuité de l’État » ?


 
CHAPITRE 4

LE CONTEXTE :
VICHY, CO-AUTEUR DE L’EXCLUSION,
COMPLICE DE L’EXTERMINATION

À VICHY
L’Ordre Nouveau

Pourquoi Vichy ? Parce que les Français ne peuvent pas se relever du véritable traumatisme de la déroute militaire, ce qui entraîne une profonde perturbation des esprits débouchant sur une grave crise d’identité nationale.

Le 16 juin 1940, le maréchal Pétain, jusque-là vice-président du Conseil du gouvernement Reynaud(22) qui a quitté Paris pour Bordeaux, devient chef d’un gouvernement unanime à demander l’armistice. Dès le lendemain, il appelle à « cesser le combat » et se pose en victime expiatoire : « Je fais à la France le don de ma personne pour atténuer son malheur. »

Signée le 22 juin, la Convention d’armistice imposée par Hitler, sans possibilité de discussion, contient 24 articles draconiens :

— articles 1 à 3 : Cessation des hostilités. La France est coupée en deux(23), une ligne de démarcation délimitant la Zone Sud restant sous souveraineté française. La zone Nord qui passe sous domination allemande représente les 60 % les plus riches du territoire français, et tout le littoral, de la frontière belge à la frontière espagnole, devient zone militaire exclusive allemande. L’administration française reste en place mais doit se mettre au service des autorités d’occupation.

— articles 4 à 10 : L’armée française est démobilisée et doit livrer la plus grande partie de son matériel ainsi que ses fortifications. La flotte est neutralisée, tout en restant consignée dans ses ports d’attache.

— articles 11 à 15 : Les infrastructures de transport et de communication sont mises à la disposition du vainqueur.

— articles 16 à 20 : L’Allemagne garde les 1 800 000 prisonniers de guerre français jusqu’à la conclusion de la paix. Par contre, la France doit libérer les prisonniers de guerre allemands et remettre aux autorités d’occupation les réfugiés allemands antinazis.

— article 22 : Création d’une Commission d’armistice, chargée des modalités d’application, qui siégera à Wiesbaden.

— article 24 : La Convention d’armistice est valable jusqu’à la conclusion de la paix.

Le gouvernement est en effet persuadé que cette dernière est proche puisque seule l’Angleterre résiste ; mais son sort ne fait alors guère de doute. Raison pour laquelle, en attendant, Pétain a accepté que la France paie une indemnité quotidienne de 4oo millions de francs qui va saigner le pays. Mais avec la poursuite de la guerre, on va doubler la collaboration économique(24) d’une collaboration politique sur la base du calcul suivant : il faut collaborer pour être à la table des vainqueurs qui seront les Allemands, scellant ainsi la collaboration « dans tous les domaines »(25) entre l’État français et le IIIe Reich.

Dès le 25 juin, au lendemain de l’entrée en vigueur de l’armistice, Pétain proclame qu’« un ordre nouveau commence » pour lequel il faut des « hommes nouveaux ». Le 4 juillet, Pierre Laval, ministre d’État, fait adopter par le Conseil des ministres, désormais installé à Vichy(26), un projet de loi tendant à la révision des lois constitutionnelles de 1875 qui gouvernent la IIIe République. Il s’agit de créer une nouvelle France qui pourra ainsi jouer un rôle important dans la nouvelle Europe.

Le 10 juillet, par 569 voix contre 80, la Chambre des députés adopte l’article unique d’une loi constitutionnelle « donnant tous pouvoirs au gouvernement de la République, sous l’autorité et la signature du maréchal Pétain à l’effet de promulguer par un ou plusieurs actes une nouvelle Constitution de l’État français… qui devra garantir les droits du Travail, de la Famille et de la Patrie ». Exit Liberté, Égalité, Fraternité.

C’est un véritable plébiscite. Les corps constitués, Église catholique et protestante et Consistoire israélite en tête, se rangent comme un seul homme derrière le maréchal : « Pétain, c’est la France et la France, c’est Pétain ! » Le nouveau régime est reconnu légalement par le monde entier, États-Unis et URSS inclus, à l’exception de la Grande-Bretagne.

Toutefois, la légalité n’est qu’apparente car seule l’Assemblée nationale(27) avait le droit de réformer la Constitution ; sans oublier que les troupes allemandes stationnant à quelques kilomètres de Vichy, les parlementaires étaient moralement sous la contrainte ennemie(28). En deux jours, Pétain s’octroie les pleins pouvoirs – législatif, exécutif, et pour partie judiciaire – et le droit de choisir son propre successeur, Laval dans un premier temps. Il n’y a plus de contre-pouvoirs : les Assemblées nationales et locales sont supprimées, les centrales syndicales dissoutes et une censure très stricte est instaurée sur les journaux et les radios. Débarrassée ainsi du contrôle des parlementaires et des hommes politiques locaux, l’administration, épurée(29), va avoir les coudées franches et on assiste à une montée en puissance des préfets qui deviennent de véritables vice-rois : ils ont la haute main sur tous les fonctionnaires, magistrats exceptés, disposent de pouvoirs spéciaux de police et, en matière économique, nomment les maires des communes de moins de 10 000 habitants, et au-dessus demandent simplement l’avis du ministre de l’Intérieur. Les conseils généraux ayant été supprimés, ils représentent seuls l’Autorité.

Ordre, Autorité, Hiérarchie : c’est le nouveau credo de cette Administration, ainsi que le définit le chef de l’État lui-même dans son tout premier message le 11 juillet : « Il faut que l’impuissance de l’État cesse de paralyser la Nation… Les fonctionnaires ne seront plus entravés dans leur action par des règlements trop étroits et par des contrôles trop nombreux. Ils seront plus libres ; ils agiront plus vite mais ils seront responsables de leurs fautes… Nous ferons une France organisée où la discipline des subordonnés répondra à l’autorité des chefs dans la justice pour tous. Dans tous les ordres, nous nous attacherons à créer des élites et à leur conférer le commandement, sans autre considération que celle de leurs capacités et de leurs mérites. »

Pour l’historien universitaire Jean-Pierre Azéma, on peut retenir six caractéristiques pour définir ce nouveau régime :

— refus de l’individualisme et mise en exergue des communautés nationales : famille, métier, patrie ;

— refus de l’égalitarisme, et notamment du suffrage universel ; c’est le temps des « élites » et des « chefs » ;

— anti-intellectualisme ;

— artisans et paysans sont mis à l’honneur ;

— haro sur la liberté des mœurs ; renforcement de la législation sur le divorce et l’avortement ;

— le nationalisme, point essentiel. À la différence du nationalisme jacobin issu de la Révolution française, « ouvert » en tant que porteur des idéaux de liberté et de droits de l’Homme, il s’agit ici d’un nationalisme « fermé », restrictif, substituant à l’ennemi extérieur – l’Allemand – l’ennemi intérieur, l’anti-français, celui qui, minant de l’intérieur, facilite la pénétration de l’ennemi extérieur : le communiste, le franc-maçon, le métèque (l’étranger) et le Juif(30).

La régénération de la nation française passe donc par des mesures d’exclusion.
L’exclusion des Juifs

Les étrangers sont les premiers touchés.

— Première loi du régime, 12 juillet : ne peuvent appartenir à un cabinet ministériel que les personnes nées de parents français.

— Loi du 16 juillet, relative à la procédure de déchéance de la qualité de Français : c’est la dénaturalisation des étrangers naturalisés depuis la loi du 10 août 1927. 15 000 personnes seront ainsi privées de la nationalité française dont 6 000 Juifs qui deviennent apatrides, ce qui facilitera leur déportation ultérieure.

— Loi du 17 juillet, concernant l’accès aux emplois dans les administrations publiques, mesure dite d’« intérêt public » : tous les fonctionnaires doivent être français à titre originaire, comme étant nés de père français.

L’antisémitisme va pouvoir ensuite s’exprimer légalement avec l’abolition, le 8 août 1940, du décret Marchandeau de 1928 réprimant les propos antisémites.

Durant les quatre années que va durer le régime de Vichy seront promulgués quelque cent soixante textes législatifs et réglementaires visant les Juifs : non seulement le Juif étranger qui cumule les deux handicaps, mais aussi le Juif français, dangereux parce qu’il avance masqué. Il se prétend français, assimilé, mais ne le sera jamais. Il convient donc de l’éliminer politiquement et socialement car il est un germe de destruction de la société française.

— Loi du 3 octobre 1940 portant statut des Juifs :

« Est regardé comme Juif toute personne issue de trois grands-parents de race juive ou de deux grands-parents de la même race, si son conjoint lui-même est juif. » La loi fixe également une liste de fonctions publiques interdites (police, magistrature, corps préfectoral, officiers de l’armée, corps enseignant à la demande expresse de Pétain), une liste de professions soumises à un numerus clausus (quota dans les professions libérales, les officiers ministériels, les auxiliaires de justice) et une liste de professions totalement interdites, dans ce qu’on peut appeler le « gouvernement des esprits » : presse – radio – cinéma – théâtre.

Ce statut a été mis en place par Raphaël Alibert, garde des Sceaux, ancien militant d’Action française, et conseiller très écouté de Pétain. Il concocte ce projet dès la fin de juin(31) et la commission de dénaturalisation qu’il met en place en août vise également les Juifs. Il s’agit bien d’une mesure autonome de Vichy qui a agi de sa propre initiative, sans référence à l’ordonnance allemande du 27 septembre « pour la zone occupée ».

Les autorités allemandes ne demandent rien pour la zone Sud. En dehors du port de l’étoile jaune qui n’aura cours qu’en zone occupée, la législation vichyste est plus dure sur quatre points :

• définition du Juif : fondée sur la race, plus large que celle de zone Nord fondée sur la religion ;

• enregistrement : toute la famille doit aller se déclarer alors qu’en zone Nord seul celui qui est « Juif » se déclare ;

• les Juifs étrangers (loi du 4 octobre) seront internés discrétionnairement par les préfets dans des camps spéciaux, sans recours possible : 40 000 internés dès la fin 40 ;

• suppression de la nationalité française pour les Juifs d’Algérie (loi du 7 octobre) par abrogation du décret Crémieux du 24/10/1870 qui la leur accordait : ils redeviennent « indigènes », ce qui les exclut ipso facto de la fonction publique(32).

— Loi du 2 juin 1941 remplaçant la loi du 3 octobre 1940 portant statut des Juifs :

« Est regardé comme Juif celui ou celle, appartenant ou non à une confession quelconque, qui est issu d’au moins trois grands-parents de race juive, ou de deux seulement si son conjoint est lui-même issu de deux grands-parents de race juive (est considéré comme de race juive le grand-parent ayant appartenu à la religion juive) » et « celui ou celle qui appartient à la religion juive, ou y appartenait le 25 juin 1940, et qui est issu de deux grands-parents de race juive ».

Le nouveau statut, œuvre de Xavier Vallat, catholique fervent, devenu en mars le premier Commissaire général aux Questions Juives, aggrave les clauses du premier. Le concept de « race » n’ayant aucune réalité démontrable, on revient ici à la notion de « religion » comme dans l’ordonnance allemande du 27 septembre 1940. La liste des fonctions publiques interdites est amplifiée, mais surtout la liste des métiers interdits (banquier, marchand de biens, éditeur…) ou limités (professions commerciale, industrielle ou artisanale) est accrue notablement.

Le même jour est promulguée une loi prescrivant le recensement des Juifs par le biais des préfectures avec mention de la situation familiale et patrimoniale. Il va servir pour faire des fichiers efficaces, d’autant que tout changement de domicile et tout déplacement sont interdits aux Juifs français et étrangers. S’ensuivront des mini-recensements permettant une remise à jour périodique des fichiers. Cette politique de mise en fiches se révélera un instrument redoutable lors des rafles.

— Loi du 22 juillet 1941 relative aux entreprises, biens et valeurs appartenant aux Juifs :

Les Juifs sont considérés comme des incapables majeurs(33) et on organise la liquidation de leurs biens. 42 000 entreprises et immeubles seront touchés jusqu’à la fin de 1943 par cette mesure de vente forcée. 7 000 entreprises seront liquidées, souvent à la demande des entreprises concurrentes du secteur et 9 000 « aryanisées », c’est-à-dire volées pour être remises, par l’intermédiaire d’administrateurs provisoires, à des « non-Juifs ». Parmi les plus connus, citons les Chantiers Navals de Saint-Nazaire, les avions Bloch, les Galeries Lafayette, les Galeries Barbès, les Dames de France, Lip, les parfums Rubinstein, le papier à cigarettes ZigZag ou encore le Quart Ricqlès. Mais les 3/4 sont propriétaires de simples échoppes et ateliers. Cette aryanisation va les fragiliser en provoquant leur vulnérabilité personnelle et financière.

Ainsi c’est un véritable régime d’« apartheid à la française » qui est mis en place par la propre volonté de Vichy, dans un climat de relative indifférence, les Français s’étant progressivement habitués à considérer les Juifs comme des personnes de deuxième catégorie. Les lois ont reçu en outre l’aval du Conseil d’État et ce droit antisémite(34) va être mis en vigueur et appliqué sans état d’âme au nom du principe de légalité. La loi c’est la loi. De sujet de droit, le Juif devient objet de droit.

Ce que recherche Vichy, c’est l’élimination politique, économique et sociale des Juifs, pas leur extermination. Mais avec les accords Oberg-Bousquet, au nom d’une pseudo-souveraineté, Vichy va accepter de collaborer à la déportation des Juifs et se rendre ainsi complice de leur extermination.
Les accords Oberg-Bousquet

René Bousquet(35), l’architecte des accords(36), a été nommé le 18 avril 1942 secrétaire général pour la Police par Pierre Laval, rappelé deux jours plus tôt par Pétain à la tête du gouvernement. Dès le 6 mai, il a un entretien avec Heydrich(37), le chef du RSHA – Office Central de Sécurité du Reich –, chargé par Hitler, depuis la conférence de Wannsee du 20 janvier 1942, de mettre en œuvre la Solution Finale. Objet : la constitution future de convois destinés à déporter vers les territoires de l’Est les Juifs internés au camp de Drancy. L’Allemand sait qu’il ne dispose que de 60 000 hommes pour quadriller tout le territoire et qu’en conséquence le concours actif de la police française lui est indispensable. Le Français veut, lui, obtenir la souveraineté policière sur les deux zones au sein d’une police unifiée entre ses mains, impliquant la neutralisation de l’autonomie acquise par le Commissariat général aux Questions Juives(38). Le marchandage s’instaure ; il va durer deux mois. Le 11 juin, Eichmann, délégué par Heydrich pour cette tâche spécifique, réunit à Berlin les responsables des Affaires juives de Belgique, des Pays-Bas et de France. Objet : mise au point, de la déportation des Juifs de ces pays vers Auschwitz. La France devra fournir 100 000 Juifs.

Le 16 juin, Bousquet rencontre Oberg, chef suprême de la police et de la SS pour la France, et Knochen, commandant de la Sûreté allemande en France. Il leur propose, au nom de Pétain et de Laval, de leur livrer 10 000 Juifs « apatrides séjournant en zone libre comme en zone occupée », « dans un premier temps », en contrepartie de l’autonomie de la police française dans les deux zones. Le 22 juin, Laval déclare à la radio : « Je souhaite la victoire de l’Allemagne, parce que sans elle le bolchévisme, demain, s’installerait partout. » Le 29 juin, Dannecker, représentant d’Eichmann en France, rencontre Jean Leguay, délégué de Bousquet pour la zone occupée. Objet : la livraison de 20 000 Juifs âgés de 16 à 45 ans en zone occupée et 10 000 en zone libre. Ce sont tous les Juifs qui sont ici visés nonobstant leur nationalité.

C’est dans ces conditions que se tient la rencontre du 2 juillet entre Bousquet, seul du côté français, et les principaux responsables de la police allemande en France, Oberg et Knochen, et leurs adjoints respectifs, Hagen et Lischka. Sur proposition de Bousquet, il est décidé de livrer aux Allemands, dans les proportions demandées par ceux-ci, des Juifs de nationalité étrangère dans les deux zones qui, outre ceux déjà internés, seront arrêtés à la seule diligence de la police française. Le Conseil des ministres du lendemain entérine l’accord, acceptant ainsi de livrer aux nazis des Juifs se trouvant sur un territoire libre de toute présence allemande. Le 10 juillet, Laval précise les modalités : « Dans un souci d’humanité, le chef du gouvernement a obtenu (contrairement aux premières propositions allemandes) que les enfants, y compris ceux de moins de 16 ans, soient autorisés à accompagner leurs parents. » En réalité, il veut s’en débarrasser car, une fois les parents – qu’il qualifie de « déchets » – partis, ils constitueraient une charge pour la collectivité française alors que le ravitaillement est le problème numéro un qui préoccupe en priorité la population. C’est donc à la demande de Laval que les enfants seront déportés avec leurs parents, car il sait que, de toute façon, leur tour viendra, comme il sait que la distinction entre français et étrangers est une fiction puisque, parmi les enfants ayant des parents étrangers, ceux qui sont nés en France sont français. Le 13 août, Dannecker rappelle d’ailleurs à Leguay que les autorités allemandes avaient « fait connaître très clairement au président Laval qu’il s’agissait d’une action permanente dont la phase finale comprenait également les Juifs de nationalité française(39) ». Et les directives de Bousquet, dans le télégramme qu’il adresse le 22 août aux préfets régionaux, démontrent la volonté de collaboration active avec la politique du IIIe Reich sur la question juive : « Le chef du gouvernement tient à ce que vous preniez personnellement en main le contrôle des mesures décidées à l’égard des Israélites étrangers. Vous n’hésiterez pas à briser toutes les résistances que vous pourrez rencontrer dans les populations et à signaler les fonctionnaires dont les indiscrétions, la passivité ou la mauvaise volonté auraient compliqué votre tâche. D’autre part, dans les jours qui suivront l’opération projetée, je vous demande de faire procéder à des vérifications d’identité extrêmement sévères… afin de libérer totalement votre région de tous les Juifs étrangers. » Un seul préfet démissionnera à la suite de ces directives : Francis Martin, le préfet du Tarn-et-Garonne.

À BORDEAUX

Après avoir passé la « drôle de guerre » loin du front, en Syrie, dans un service de renseignements, Maurice Papon est démobilisé après la signature de l’armistice et, après son retour en France, réintègre l’Administration dans son corps d’origine, le ministère de l’Intérieur.

Le 4 novembre, il est nommé sous-chef de bureau au service des « Affaires départementales et communales » que dirige Maurice Sabatier. Le 7 février 1941, il devient son directeur de cabinet avec le grade de sous-préfet. Le mois suivant, Maurice Sabatier est nommé secrétaire général de l’Administration, ce qui lui confère le second rang du ministère de l’Intérieur, à égalité avec son pendant, le secrétaire général de la Police. Maurice Papon reste son directeur de cabinet et le 7 février 1942 accède au grade de « sous-préfet hors classe ». Pendant toute cette période il a donc rédigé des circulaires prises en application des lois anti-juives, notamment l’interdiction d’employer un Israélite dans une administration ou un service public. Il s’implique même directement ainsi que cela ressort d’une note du 20 novembre 1941 qu’il adresse au ministre de l’Intérieur, relative à la création de l’Union générale des Israélites de France, laquelle sera effective au terme d’une loi du 29 novembre 1941(40).

L’année 1942 est une année pivot pour le régime de Vichy. En avril, Pierre Laval, revenu au pouvoir sous la pression des autorités allemandes pour accentuer la politique de collaboration, révoque le tiers des préfets et nomme des « hommes à lui » en qui il a toute confiance et compétents techniquement.

C’est dans ces conditions qu’il nomme Maurice Sabatier préfet de région à Bordeaux. C’est un poste stratégique. Il s’agit de la préfecture la plus importante de zone occupée, qui commande toute la côte atlantique depuis l’embouchure de la Gironde jusqu’à la frontière espagnole, et dispose de la base sous-marine de Bacalan où sont amarrés les U-Boots chargés de couler les navires alliés qui patrouillent dans l’Atlantique Nord. Maurice Papon va suivre son « patron » et est nommé le 26 mai 1942 secrétaire général de la préfecture de la Gironde avec l’aval des autorités allemandes(41). C’est sa troisième promotion en l’espace de 18 mois. Il a 33 ans.
Le Secrétariat général de la Préfecture

La préfecture régionale de Bordeaux, située en zone occupée, recouvre les départements de la Gironde, des Landes et des Basses-Pyrénées.

Le préfet, Maurice Sabatier, dispose pour le seconder :

— d’un préfet délégué, Louis Boucoiran, chargé des affaires spécifiques du département de la Gironde ;

— de deux intendants à compétence régionale, l’intendant de police pour le maintien de l’ordre, René Duchon, et l’intendant des affaires économiques pour le ravitaillement ;

— dans la pratique quotidienne, il s’appuie sur le cabinet, dirigé par Jean Chapel, pour les affaires économiques, les affaires réservées et le fonctionnement de la préfecture ;

— d’un secrétaire général, Maurice Papon, qui a le contrôle de la production bureaucratique des cinq divisions de la préfecture : police administrative, finance-budget, santé-jeunesse, transports-équipement, ponts-et-chaussées-affaires économiques.

Contrairement à d’autres préfets, Maurice Sabatier s’est réservé le contrôle des « services nés de la guerre » : services de l’Occupation et des réquisitions allemandes, de la circulation et des carburants, et des questions juives. Par arrêté du 20 juin 1942, il va donner à Maurice Papon délégation de signature pour l’ensemble de ces services, les plus importants d’une préfecture régionale en zone occupée, ce qui va le placer au cœur des relations avec les services régionaux du MBF – l’administration militaire allemande –, et du SIPO-SD, la police de sûreté, appelée plus communément Gestapo. Celui-ci prétend que cette délégation de signature n’implique aucune délégation de pouvoir, qu’il ne peut rien faire « sans instructions préalables du préfet régional », qu’il n’est en quelque sorte qu’un simple « porte-plume », concédant tout au plus, à la suite de la remarque de Me Tubiana(42), qu’on puisse le considérer comme un porte-plume « intelligent ».

Mais une signature engage ; c’est déjà être responsable. De plus, les textes réglementaires prévoient que le préfet « peut déléguer au secrétaire général une partie de ses pouvoirs » et en cas d’absence de ce dernier « le supplée de plein droit(43) ». Et lorsqu’il fait part à l’administration allemande du nouvel organigramme de la préfecture, Jean Chapel précise que « les services spéciaux, c’est-à-dire ceux nés de la guerre, sont sous l’autorité directe du secrétaire général ». Maurice Papon va bénéficier d’une véritable délégation de compétence qui lui permettra de signer des actes décisionnels, ainsi que cela ressortira des débats où seront produits toute une série d’arrêtés de transfert et d’internement ainsi que des ordres de réquisition signés de sa main, confirmant qu’il dispose de pouvoirs de police opérationnels.

Quoi qu’il en soit de toute façon de ses arguties sur le plan du droit administratif, nous sommes ici en matière pénale avec pour règle qu’on est responsable de son propre fait, soit comme auteur soit comme complice. S’il avait jugé que ses actes engageaient la seule responsabilité du préfet, il aurait dû lui en référer ainsi que cela ressort de la note de service du 1er février 1943, qui précise : « Tout document comportant acte d’autorité ou pouvant engager la responsabilité personnelle du préfet, soit comme préfet régional soit comme préfet de la Gironde, doit être soumis à la signature du préfet régional agissant en cette qualité ou en qualité de préfet de la Gironde. » En conséquence, les signatures figurant sur les documents qui sont à l’origine des poursuites devant la Cour d’assises sont le produit de son libre choix et il doit en assumer la responsabilité.

En pratique, c’est d’ailleurs lui « l’homme fort » de la préfecture. Dès son arrivée, par note du 3 juillet, il assoit son emprise sur la totalité du personnel : « Aucun recrutement de personnel nouveau ne pourra être effectué sans l’autorisation du secrétaire général. » Et au fur et à mesure que se créeront de nouveaux services, ils lui seront rattachés, aux dépens du préfet délégué, ainsi que cela ressort de l’audition de M. Castanet(44), chef de cabinet du préfet régional à partir de l’automne 1943 : « Maurice Sabatier entretenait une relation privilégiée avec M. Papon, qui avait plus d’influence que le préfet délégué, M. Boucoiran(45)… M. Papon était un homme de décision alors que M. Boucoiran s’intéressait plus aux mondanités. » Ce que confirme Maurice Papon lui-même lorsque à la demande de Me Zaoui(46), il décrit son travail au quotidien. Tout courrier, tant ministériel que départemental, est d’abord visé par le secrétaire général, et lorsqu’en fin de matinée les affaires sensibles sont examinées avec le préfet, c’est une « décision commune » qui est prise : il y a osmose en quelque sorte. Plus que n° 2 à la place du préfet délégué, il apparaît comme un véritable n° I bis.
Le Service des Questions Juives(47)

Il est placé directement sous l’autorité de Maurice Papon, avec à sa tête un chef de service, Pierre Garat, un jeune homme de 23 ans déjà en poste depuis le 25 juillet 1941 et maintenu en place jusqu’en août 1943(48), date à laquelle Papon le remplacera par son propre secrétaire, Jacques Dubarry. Disposant d’une compétence régionale, il est chargé de l’organisation des biens juifs(49) et surtout de la détermination du statut de Juif au regard de la législation antisémite en vigueur. Toutes les personnes concernées doivent se faire enregistrer avec leur famille, ce qui va lui permettre de disposer d’un redoutable instrument de travail, le fichier, constamment tenu à jour, sur la base duquel seront établies les listes qui permettront aux forces de police de procéder aux arrestations préalables aux déportations. En cas de contestation sur la « qualité » ou non de Juif, les enquêtes sont confiées à la SEC(50), bras séculier du Commissariat général aux Questions Juives, et selon les cas, le SQJ procède ensuite à des radiations, avec parfois un tel retard que cela aura des conséquences dramatiques pour les bénéficiaires de ces mesures qui, raflés entretemps, se retrouveront via Drancy à Auschwitz.

Une fois de plus, Maurice Papon tente de minimiser son rôle. Il estime d’une part que le SQJ n’était qu’une « courroie de transmission », ne servait que de « plate-forme », et d’autre part que Pierre Garat disposait d’une marge d’autonomie, lui-même se réservant les interventions auprès des autorités allemandes pour « tenter de sauver ce qui pouvait être sauvé ». Comme l’a résumé Me Blet(51) : « Si je comprends bien, les mauvaises décisions, ce sont Sabatier et Garat, et les bonnes, c’est vous. »

Or en matière d’aryanisation, le SQJ ne va pas se contenter de « recenser les biens sous prépondérance juive ». Il procédera à de nombreuses liquidations et n’hésitera pas à dénoncer des ventes fictives à des prête-noms juifs et obtenir ainsi leur aryanisation. Ce que confirme la lettre adressée le 2 avril 1944 par le directeur régional du CGQJ au Commissaire général Du Paty de Clam : « Nos rapports avec la préfecture sont excellents. À la fin de 1943, sur 498 immeubles appartenant à des Juifs, 55 sont aryanisés, 74 en vente et 369 en cours de l’être », soit la quasi-totalité. C’est le SQJ également qui met en place le dispositif d’application de la loi du 11 décembre 1942, prévoyant l’apposition de la mention « Juif » sur les titres d’identité délivrés aux Israélites, français et étrangers, menaçant en outre les récalcitrants d’arrestation et d’internement. Et à chaque fois que les autorités allemandes demanderont tel ou tel type de liste, le SQJ s’empressera de leur donner satisfaction alors que chaque remise de liste est synonyme à terme de déportation. En outre, un certain nombre de documents, dont le président de la Cour d’assises fera état lors des audiences consacrées à l’examen du SQJ, montrent que, dans la pratique, il donnait des instructions directes à la police.

Quant à Garat, il s’agit d’un lien de subordination direct. Pas d’autonomie de décision. Il est selon les propres termes de Maurice Papon « dépositaire de mes instructions ». Lors de son audition(52), Mme Hippolyte, sténo-dactylo au SQJ, de juillet 1942 à juillet 1943, déclarera : « On se rendait bien compte que Papon était le chef et que Garat ne faisait rien par lui-même car on l’entendait dire souvent : “Est-ce que M. Papon a lu ? Est-ce que M. Papon a signé ?”. »

L’accusé a bien la haute main sur ce Service des Questions Juives, un service finalement où l’on traite les dossiers comme pour le ravitaillement ou le carburant, puisque les Juifs sont considérés comme des choses. C’est la « routinisation de l’exceptionnel ».


 
CHAPITRE 5

L’OBJET DE LA POURSUITE :
RAFLES ET CONVOIS
À DESTINATION D’AUSCHWITZ VIA DRANCY

L’exceptionnel, nous y voilà.

Entre juillet 1942 et mai 1944, 10 convois composés de personnes d’origine juive ont quitté Bordeaux à destination d’abord de Drancy ; puis après un temps d’attente plus ou moins long dans cette « antichambre de la mort », le voyage s’est poursuivi jusqu’à Auschwitz où elles ont péri soit à la suite des traitements inhumains subis dans ce camp, soit qu’elles y aient été systématiquement exterminées, la plupart dès leur arrivée. Par ailleurs un certain nombre de personnes ont été transférées directement du camp de Mérignac à celui de Drancy.

Dans le cadre du procès intenté à Maurice Papon, comme le Ministère public(53) n’a pas pris l’initiative des poursuites, seuls peuvent lui être reprochés les 8 convois et un transfert direct de personnes pour lesquelles des parties civiles se sont constituées en actionnant directement la justice.

Les poursuites concernent donc :
	
Convois
	
Nb personnes

	
Transfert de Léon Librach, 8 juillet 1942
	
1

	
Convoi du 18 juillet 1942
	
171

	
Convoi du 26 août 1942
	
443

	
Convoi du 21 septembre 1942
	
71

	
Convoi du 26 octobre 1942
	
128

	
Convoi du 25 novembre 1943
	
86

	
Convoi du 30 décembre 1943
	
136

	
Convoi du 12 janvier 1944
	
317

	
Convoi du 13 mai 1944
	
57

	
 
	
1 410




 

provenant de 16 nationalités différentes, et incluant 778 Français, soit plus de la moitié, et 207 enfants.
Le transfert de Léon Librach le 8 juillet 1942

Léon Librach est la première victime, et la seule victime transférée individuellement du camp de Mérignac à celui de Drancy. Âgé de 26 ans, originaire de Varsovie – son père fuyant les pogroms s’est réfugié en France à la fin des années 20 –, il est devenu français par naturalisation le 5 janvier 1939 et a fait la guerre de 1939-1940 avant d’être démobilisé fin juin 1940. Au printemps 1942, il fuit Paris du fait des menaces allemandes, son père et son frère ayant été arrêtés l’année précédente comme otages. Il va être arrêté à son tour par les Allemands le 4 avril en tentant de franchir la ligne de démarcation, et interné dans la section allemande du Fort du Hâ, la prison qui jouxte le palais de justice de Bordeaux.

Cette arrestation est exclusivement allemande et antérieure à l’arrivée à Bordeaux de Maurice Papon : elle ne peut donc lui être reprochée. Mais il n’en est pas de même pour la séquestration au camp de Mérignac et le transfert ensuite jusqu’à Drancy.

Le 9 juin 1942, les SS donnent l’ordre aux autorités françaises, en l’occurrence le commissaire Poinsot, de procéder à son transfert du Fort du Hâ au camp de Drancy. C’est la dernière fois que le commissaire Poinsot sert d’intermédiaire entre les SS et la préfecture. Par la suite, selon les ordres mêmes de Maurice Papon, la préfecture sera saisie directement des mesures répressives demandées par les SS qui devront en outre être adressées personnellement au secrétaire général « ès qualités ». En attendant, saisi par Poinsot via l’intendant de police, Papon ordonne le 25 juin à la gendarmerie de procéder au transfert du Fort du Hâ au camp de Mérignac, avec instruction ultérieure pour le transfert à Drancy, ce qui est fait le lendemain.

L’ordre vient directement de Papon, qui dispose bien ainsi d’un pouvoir de police et aucun arrêté n’étant joint, cela veut dire que l’ordre donné vaut internement, preuve de l’autorité qu’il détient également sur le camp de Mérignac, Le 6 juillet, il requiert le commandant de la gendarmerie de Bordeaux pour conduire Librach, ainsi que deux autres Juifs, Goldenberg et Braun, au camp de Drancy le 8, et donne toutes directives utiles pour l’escorte et les bons de transport. C’est la première fois qu’est ordonné par la préfecture de Bordeaux un transfert de Mérignac à Drancy, un camp spécialement créé par la préfecture de police de Paris, à la demande allemande, pour recevoir les Juifs pris en otage.

Le 26 juin, le commandant SS Luther avait adressé au Bureau des Étrangers de la préfecture une lettre en réponse à une demande de libération de Juifs du camp de Mérignac dans laquelle il précisait que « tous les Juifs sont passibles d’arrestation et d’internement à partir de 16 ans ». On n’est donc plus dans le cadre de la commission d’une infraction (franchissement de la ligne de démarcation), mais dans celui d’une politique d’internements massifs motivés par la seule qualité de « Juif ». Papon aurait dû d’autant plus être alerté sur cette nouvelle donne que l’ordre de la rafle à venir(54) est en date du 2 juillet, date également des accords Oberg-Bousquet(55) ne visant normalement que les Juifs étrangers alors que Librach est français. Or, depuis le transfert du dossier par Poinsot à la préfecture, celle-ci a considéré Librach comme un étranger alors que les Allemands avaient précisé sa qualité de français. C’est cette qualification d’« étranger » qui doit expliquer la raison de son transfert « intermédiaire » au camp de Mérignac, concomitant avec l’arrestation de quatre étrangers, demandée par les autorités allemandes, « qui devront être conduits au camp de Mérignac », figurant sur le même document daté du 25 juin évoqué plus haut.

Non seulement Papon exécute les ordres allemands sans se poser de questions mais en outre il envoie à la mort une personne qui n’est pas concernée par la catégorie alors visée. À la question du président : « Pourquoi ce transfert de Librach du Fort du Hâ à Mérignac, ce que les Allemands ne demandent pas ? », il répond, sans se rendre compte sur l’instant qu’il reconnaît par là même quel sera son sort final : « C’était un préliminaire qui ne pouvait servir que les intérêts de Léon Librach. Une fois à Drancy, le Sort en était jeté. »
La rafle du 15 juillet et le convoi du 18 juillet 1942

C’est la première rafle, le premier convoi, la première persécution collective.

Lorsque la préfecture reçoit le 2 juillet l’injonction allemande de mettre en place un convoi de Juifs, il s’agit pour Maurice Papon « d’un coup de tonnerre dans un ciel serein ». Ce ne sont pourtant pas les signes annonciateurs qui ont manqué. C’est ainsi que, dès le 23 février 1942, le responsable bordelais de la Police des Questions Juives, Jean Chenard, fait état auprès de la préfecture d’un projet allemand de déportation des Juifs, précisant dans une lettre complémentaire du 19 mai qu’il incombera à l’administration française de mettre en œuvre toute la logistique du transport. Même si Papon affirme ne pas s’en souvenir, on ne voit pas comment, en prenant en charge dans les jours suivants le Service des Questions Juives, il aurait pu ne pas avoir connaissance de ces deux lettres, vu leur importance et l’implication directe des services de la préfecture. Le 26 juin, c’est la lettre de Luther selon laquelle « tous les Juifs sont passibles d’arrestation et d’internement à partir de 16 ans », répercutant les instructions reçues le même jour en provenance de Dannecker, l’« homme » d’Eichmann en France, adressées à toutes les antennes locales des KDS(56) de zone occupée : procéder à des rafles et des déportations massives de Juifs tant français qu’étrangers. C’est donc sur ces bases qu’intervient le 2 juillet 1942 l’injonction allemande d’avoir à prendre les mesures nécessaires à l’« évacuation » de tous les Juifs des deux sexes porteurs de l’étoile, âgés de 16 à 45 ans, les opérations devant se dérouler entre le 6 et le 8 juillet au plus tard. 2 trains de 20 wagons pouvant transporter 1 000 personnes devront être prêts. C’est donc bien l’ensemble de la population juive âgée de 16 à 45 ans qui est concernée.

La « stupéfaction » de Maurice Papon n’est donc pas de mise et c’est plutôt son zèle qui transparaît. En effet, dans sa note de ce même 2 juillet, Pierre Garat, le chef de service du SQJ, ne se contente pas d’enregistrer les volontés allemandes. Faisant bien le lien avec les lettres de février, mai et juin qui viennent d’être évoquées, il va envisager les mesures à prendre pour la mise en exécution de ces volontés : préparation des listes, cas d’exemptions (conjoints d’aryens, Juifs ressortissants de pays neutres ou alliés de l’Allemagne), hébergement des enfants seuls après l’arrestation de leurs parents, mobilisation des personnels de police et des moyens de transport, surveillance des gares et des grandes voies de communication ; il conviendra également de faire preuve de discrétion pour éviter « un exode dès que les Juifs auront connaissance des premières arrestations ». Cette note, non seulement Papon va la signer et la remettre en main propre au préfet Sabatier le 3 au matin, mais il y fera figurer dessus cette annotation manuscrite : « travail en cours », comme si cela allait de soi, sans même attendre la confirmation des autorités de Vichy et sans se poser de questions sur ce qui attend à l’arrivée tous ces Juifs raflés. C’est la banale routine bureaucratique…

Or, dès ce même 2 juillet au soir, dans la ligne des accords Oberg-Bousquet qui viennent d’être signés, Ingrand, l’adjoint de Bousquet à Vichy, fait savoir au préfet régional, Maurice Sabatier, qu’il y aura « à ce sujet » (c’est-à-dire la rafle) samedi, une conférence entre les autorités allemandes et françaises et qu’en conséquence il convient de « ne rien faire, ne rien permettre en attendant ». Le 6, ces instructions seront réaffirmées téléphoniquement par Leguay au cabinet de Sabatier et, dans une note du même jour, Jean Chapel, le directeur de cabinet, relatant cet entretien téléphonique, confirme qu’il y a lieu de ne rien taire en attendant les instructions ultérieures tout en précisant : « Sur ma demande, M. Leguay m’a fait savoir qu’il ne voyait, en ce qui le concerne, aucun inconvénient à ce que soit communiquée aux autorités allemandes la liste des Juifs étrangers. » C’est pourquoi, après avoir obtenu dès le 4 juillet, de la part de Rousseau, le directeur du camp de Mérignac, la liste de tous les Juifs internés âgés de 16 à 45 ans, Garat – auquel Papon a signé une habilitation le chargeant d’une « mission spéciale » pour demander à toutes les autorités les renseignements dont il a besoin et invitant lesdites autorités à faciliter au maximum sa tâche – va saisir le 9 juillet l’ensemble des commissariats du département pour qu’ils lui fassent parvenir la liste des Juifs, étrangers cette fois, domiciliés dans les diverses communes. Le SQJ, et lui seul, va ainsi disposer d’un fichier des Juifs de tout le département, qui va servir de vivier à la rafle. En outre le commissaire Techoueyres, chargé par son supérieur hiérarchique, le chef de la Sécurité publique Frédou, d’organiser des opérations d’arrestation demandées par les autorités allemandes, va être mis à la disposition du SQJ à la préfecture où il suivra directement le dispositif mis en œuvre(57). C’est également le SQJ qui va saisir la gendarmerie lorsqu’il s’agira de procéder aux arrestations en campagne.

Maurice Papon contrôle donc l’ensemble du dispositif : constitution de listes, supervision opérationnelle, ordres d’arrestation, mise à disposition des moyens de transport. La rafle, reportée au 13 juillet, compte tenu des accords Oberg-Bousquet, aura lieu finalement les 15 et 16 à la demande de Vichy pour éviter les troubles possibles, la veille de la date symbolique du 14 juillet… Or le 14, Papon écrit à Leguay que les autorités allemandes lui réclament la liste des Juifs français internés au camp de Mérignac et ceux incarcérés au Fort du Hâ, et lui demande ses instructions par télégramme, en soulignant que la remise d’une telle liste pourrait « avoir pour conséquence la déportation de Juifs français à laquelle les autorités allemandes avaient renoncé lors de la récente conférence tenue à Paris ». Ce qui démontre d’une part que, contrairement à ses dénégations à l’audience, il a été tenu au courant par Sabatier du contenu de cette conférence du 11 juillet, fixant les modalités d’action des accords Oberg-Bousquet à l’usage des préfets régionaux – ce qui était tout à fait logique compte tenu de sa délégation de compétence pour le SQJ et d’autre part que l’autorité occupante à Bordeaux persistait à vouloir étendre son action à tous les Juifs, quelle que soit leur nationalité, afin d’être mieux à même de respecter les quotas prévus, laissant ainsi transparaître la volonté finale des Allemands. Toujours est-il que, dans sa réponse, si Leguay estime cette demande de remise de listes de Juifs français conforme, sur la base d’une circulaire d’octobre 1941 stipulant que les autorités françaises doivent remettre aux autorités allemandes la liste des personnes internées et incarcérées, il poursuit : « On ne doit pas aller au-delà de la remise pure et simple des listes. »… Ce qui n’empêchera pas Papon d’obtempérer aux réquisitions allemandes et de faire transférer à Mérignac par les gendarmes les Juifs français incarcérés au Fort du Hâ, allant ainsi au-delà des instructions de Vichy, ce qui est révélateur à la fois de son zèle pro-Allemand et de sa capacité d’initiative personnelle.

Éliane Dommange – L’image perdue de la mère

Elle est la première des parties civiles à témoigner à propos du premier convoi parti de Bordeaux le 18 juillet 1942 et dans lequel figuraient ses parents : destination finale, Auschwitz. Elle agrippe la barre des témoins qu’elle frappe de sa main droite nerveusement. Les coups sourds et répétés sont amplifiés par le micro. Elle a 8 ans le 15 juillet lorsqu’elle entend frapper à la porte de l’appartement. « Nous avons cru que c’était le passeur. C’était la police française. » Embarquée avec le reste de sa famille au Fort du Hâ, elle est séparée de ses parents et se retrouve avec d’autres enfants, dont son frère Jackie, 5 ans, une pancarte autour du cou. Elle se rappelle qu’on leur a servi des petits pois. Pendant longtemps après, elle aura mal chaque fois qu’elle en verra. Heureusement pour elle et son frère, un gendarme qui connaissait son père a su désobéir. Il les a fait sortir et les a amenés chez des voisins qui ont su, eux aussi, désobéir aux lois de Vichy. Depuis elle fait toujours le même cauchemar : « Une petite fille de huit ans court après sa mère et la voit avec l’image de ces femmes qui sont revenues des camps. » Et se tournant vers l’accusé : « Est-ce que je peux pardonner à monsieur Papon ? Non. Pourquoi ? Parce que le crime est trop grand. Il a été fait froidement. Méthodiquement. »

Lors de la rafle, si le commandant Luther et le lieutenant Dobberschutz sont sur place, c’est le Service des Questions Juives qui supervise l’ensemble du dispositif. Dans son compte rendu très détaillé du 16 juillet à l’attention du préfet régional, après avoir rappelé « qu’en même temps que les parents, ont été arrêtés 18 enfants de moins de 15 ans remis soit à des amis soit à l’hôpital des enfants soit au Grand Rabbin », Pierre Garat estime que « toutes les dispositions avaient été prises pour que l’opération soit effectuée avec un maximum de résultat… Les services de “barrages” eux-mêmes ont exécuté avec netteté et efficacité les consignes ». Maximum de résultat : « La liste remise à l’autorité allemande comportait 105 noms pour la Gironde. Le nombre de personnes arrêtées s’élevant à 70(58), ce chiffre révèle un déchet de 30 % environ. » Efficacité des barrages : À la gare Saint-Jean, la police arrête un Juif apatride en provenance d’Amsterdam qu’il fuyait « pour échapper à la mesure générale qui frappe les Juifs », ce qui démontre implicitement l’existence du plan concerté nazi à l’échelle européenne. Et Garat de poursuivre : « Les internés et la communauté juive ont parfaitement compris l’origine de la manœuvre, et apprécié que celle-ci ait été opérée par la police française. »… Ce qui était sûrement moins apprécié était de partir pour une « destination inconnue » même si on leur a fait croire qu’il s’agissait d’un camp de travail « à l’Est », le lieutenant Dobberschutz précisant dans son courrier du 2 juillet : «… tout Juif devra au moins avoir 3 jours de provisions de route avec lui. En outre tout Juif aura à prendre : 1 paire de grosses chaussures de travail… 1 vêtement de travail…»

Le 18 juillet, avec Techoueyres comme chef d’escorte sur ordre de mission fourni par Garat au nom de Papon, les personnes arrêtées et internées sont transférées du camp de Mérignac au camp de Drancy par convoi ferroviaire loué par le SQJ. Dans sa note du même jour, Garat établit le bilan des opérations « pour le préfet régional sous couvert du secrétaire général ». 171 Juifs ont été déportés sur les 195 internés à Mérignac : 160 raflés dans les trois départements (Gironde, Landes, Basses-Pyrénées), plus 33 Français détenus dans les prisons allemandes pour infractions diverses, plus 2 Juifs de plus de 45 ans rajoutés par Dobberschutz estimant qu’ils étaient suffisamment costauds, moins 24 exemptions, conformes d’ailleurs tout simplement à la législation antisémite en vigueur : 10 pour la nationalité, 10 pour le caractère « aryen » de leur conjoint, et 4 pour raison de maladie ou d’infirmité. Et Garat de conclure : « L’opération s’est déroulée sans incident et l’autorité allemande a témoigné sa satisfaction sur les conditions générales dans lesquelles elle s’est déroulée. »

Le président Castagnède fait alors remarquer à Papon : « On constate que les Français ont été rajoutés pour faire nombre ! », faisant allusion aux quotas allemands. Le dispositif est en place, les rôles répartis et les responsabilités de chacun précisées pour les autres opérations à venir. Papon n’est en rien intervenu personnellement pour sauver quiconque. Il n’a d’ailleurs vu personne, préférant le confort douillet de son vaste bureau à la préfecture, à la présence sur le terrain qu’il laisse à son subordonné direct, Garat. Détail ultime de cette sinistre « première » : quelques jours plus tard, le SQJ recevra une somme de 77 000 F et plusieurs bijoux, rançon payée par les Juifs pour leur déportation…
Nicole Grunberg

Au cours des débats relatifs à ce premier convoi, un incident va révéler la profonde duplicité de l’accusé. Me Arno Klarsfeld, avocat de certaines parties civiles, évoquant le sort de Nicole Grunberg, âgée de deux ans et demi au moment des faits, il lui réplique aussitôt : « Oui, je connais bien cette affaire. Nous avons littéralement arraché des bras de sa mère la petite Nicole pour la mettre à l’abri. J’ai sauvé Nicole et maintenant elle est partie civile : contre moi. » L’avocat produit alors cinq lettres de la mère de Nicole. Elle a été arrêtée(59) avec sa fille aînée âgée de plus de 16 ans par les Allemands et Nicole à Hagetmau, dans les Landes, le 4 juin, en tentant de franchir la ligne de démarcation. Ceux-ci ne réclamant pas alors les enfants, elle réussit à la faire revenir, par relations interposées, sur Paris où réside sa famille, le 2 juillet… alors que la rafle aura lieu le 16 ! Confondu, Papon évoque une méprise mais, pressé de questions lâche alors cet aveu : « Le cas de la petite Nicole Grunberg est typique de la situation où nous nous sommes trouvés le 16 juillet. Quel dilemme pour nous : rendre les enfants aux parents, c’était aller à l’anéantissement, les séparer c’était une action de contrecœur. »

Après Librach, Grunberg. Papon récidive : il savait donc bien ce qui attendait tous les Juifs au bout du voyage… D’autant que, si se rendant compte de l’effet produit par ce double aveu il tente maladroitement de se reprendre en indiquant « quand je dis “anéantissement”, c’est à partir de la connaissance qu’on a aujourd’hui de ce qui s’est passé à l’époque », il doit reconnaître qu’« on savait que Drancy était un camp de transit pour la déportation ».

André Balbin – Le cauchemar d’Auschwitz

C’est un vieux monsieur de 89 ans à la voix cassée par l’émotion. Arrêté à Paris fin 1941 pour infraction au port de l’étoile jaune, il se retrouve à Auschwitz en mai 1942. Pendant plus d’une heure, alors que chacun retient son souffle, il nous fait revivre l’enfer nazi, la faim, le froid, les coups, les humiliations. « Il y avait une maisonnette fermée, et ça c’était la chambre à gaz. Je faisais partie d’un commando. À cinquante mètres de là, on faisait des trous, des caveaux : 15 mètres sur 4. Ceux qui étaient gazés, c’était la nuit. Ils mettaient tous ces gazés dans le trou. Le matin on arrangeait ces cadavres avec de la chaux. Un peu de terre. Un peu de chaux. Ensuite nivellement de la terre jusqu’à ce que ça soit plein. Un jour, il y a un ouvrier qui a crié : “Mais c’est ma fille, c’est ma fille !” Nous on a dit : “C’est pas possible. Tu ne peux pas reconnaître ta fille.” Alors un soldat est arrivé. Il a pris son revolver et l’a descendu, en disant : “Là, tu seras avec ta fille”… J’ai tenu quinze jours mais c’était trop dur. Je suis allé voir un ami, Salomon, qui était électricien et s’occupait d’un commando chargé de procéder à l’électrification des barbelés. Je lui ai demandé de me prendre dans son commando. Mais il n’y avait pas de place. Voyant que j’étais désespéré, il a avisé un membre du commando, un “musulman(60)” ; et lui a dit de sortir du rang car il n’était plus capable d’accomplir sa tâche. Il a ainsi envoyé un détenu à la mort pour me sauver ! » En octobre 1942, ses parents, sa sœur et ses trois neveux, réfugiés en Gironde, ont été raflés, internés à Mérignac et déportés eux aussi à Auschwitz via Drancy. « Un jour, un copain m’a dit : “Tes parents sont là mais ils étaient trop vieux. Ils sont partis tout de suite pour la chambre à gaz.”. » Pendant près de trois ans jusqu’en janvier 1945, ce sera une suite d’atrocités sans nom. Soudain il relève la manche de son costume et brandit son avant-bras gauche face aux juges et aux jurés ; « J’avais le n° 41796. Ça il ne fallait pas l’oublier ! Parce qu’on n’avait pas de nom. » Et de conclure : « Je ne suis pas sorti d’Auschwitz ! Je vis toujours à Auschwitz ! Papon doit payer. Il faut qu’il paye. S’il n’y a pas de prison, il n’y a pas de justice. »
Le convoi du 26 août 1942

Contrairement au premier, il n’est précédé d’aucune rafle. Il sera composé de Juifs arrêtés pour diverses infractions (notamment le franchissement de la ligne de démarcation), de Juifs internés à Mérignac, et surtout – ce qui lui donne son aspect le plus dramatique – d’enfants arrêtés avec leurs parents lors de la rafle du 15 au 16 juillet, dont certains ont été « placés » par la préfecture. Nous sommes toujours dans le cadre des accords Oberg-Bousquet applicables théoriquement aux seuls Juifs étrangers âgés de 16 à 45 ans.

L’interrogatoire très serré du président ne laisse guère à Papon la possibilité de biaiser comme il a su si largement le faire au début du procès. Il évoque tout d’abord une note de Jean Chapel adressée pour avis au Secrétaire général le 25 juillet à propos d’une tentative de franchissement de la ligne de démarcation, lui demandant d’intervenir auprès des SS afin d’éviter que, parmi les Juifs arrêtés, ceux de nationalité française ne soient déportés. Papon se contente de répondre qu’« aucune nouvelle mesure de cet ordre n’est actuellement prévue », et que de toute manière les enfants de moins de 16 ans y échapperont. Le président en déduit qu’il avait bien compétence en matière de police d’autant qu’à la suite d’une demande du lieutenant Dobberschutz, l’adjoint de Luther, il lui confirme le 8 août avoir « donné toutes instructions utiles à la gendarmerie française pour conduire au camp de Mérignac les Juifs pris sur la ligne de démarcation », alors qu’il s’agit d’une infraction aux lois allemandes, et lui joint la liste des Juifs qui y sont internés, consacrant ainsi la collaboration de plus en plus étroite entre la police SS et la préfecture. En contrepartie il lui demande qu’une mesure de libération intervienne envers les nombreux enfants et vieillards internés à Mérignac alors qu’il lui aurait été loisible d’y procéder lui-même pour les vieillards et enfants français aux termes des accords Oberg-Bousquet, mais aussi les enfants étrangers puisque nous sommes en zone occupée et que Laval n’avait mentionné que les enfants étrangers de la zone non occupée. Le directeur du camp, Rousseau, qui n’est pourtant pas un modèle d’humanisme, va d’ailleurs lui faire savoir le 19 qu’il a réceptionné la veille 9 enfants âgés de 1 à 15 ans, dont les 4 petits Gryff, pour lesquels il indique les noms et adresses des familles susceptibles de les accueillir.

L’afflux de plus en plus massif au cours des trois premières semaines d’août de Juifs arrêtés et conduits au camp de Mérignac aurait dû l’alerter sur une probable nouvelle mesure de déportation. C’est justement le contenu de la réponse adressée à Papon par le commandant Luther lui-même le 21. Il indique qu’il n’est pas possible de donner suite à la requête car « par ordre exprès de mes autorités supérieures, les enfants doivent être laissés auprès de leurs parents… sont également concernés tous les enfants dont les parents sont déjà partis pour Drancy le 18 juillet afin qu’ils les y rejoignent. En effet tous les Juifs doivent être transférés sur Paris ». Le même jour, une note de Garat – prévenu comme la première fois par Dobberschutz – adressée au secrétaire général l’informe d’un convoi prévu pour le 26 : « Tous les Juifs des deux sexes, de tous âges et de toutes nationalités, sont concernés. Il n’y aura aucune exception sauf pour les femmes allaitant des enfants en bas âge… un examen contradictoire ne sera pas possible mais un simple pointage… J’ai acquis la certitude par l’allure générale de la conversation que le séjour à Drancy sera de courte durée et que les intéressés seront déportés. » L’encre des Accords Oberg-Bousquet est à peine sèche que la clause concernant les Juifs français n’est plus qu’un chiffon de papier. La Solution Finale est en route.

À cette date du 21 août, Papon sait donc que les enfants, confiés par la préfecture à des familles d’accueil – « avec l’accord du Grand Rabbin Cohen », prétend-il – ou des proches, après la rafle de juillet, qui sont donc encore « dans la nature », sont déportables. Il va chercher à se défausser en affirmant en avoir aussitôt informé le Grand Rabbin et l’UGIF. Toujours est-il qu’au lieu de faire prévenir les enfants pour qu’ils se cachent, il va au contraire inciter les familles à les amener au camp annexe de Bacalan, prétextant n’avoir pu faire autrement puisque de toute façon les Allemands étaient en possession des adresses des enfants… omettant de préciser que seule la préfecture a pu les leur donner puisqu’elle seule les avait en sa possession avec le Grand Rabbin, à moins d’accuser ce dernier… Il se défend en tout cas comme un beau diable d’avoir fait procéder lui-même à cet « odieux ramassage » avec un art consommé de la litote : « La préfecture n’a pas donné d’ordre mais une information qui consistait à transmettre l’ordre des Allemands. » Je ne vous donne pas l’ordre mais je vous fais savoir qu’il y a un ordre !

Or, non seulement il va faire rechercher et rapatrier sur Bordeaux les enfants disséminés dans le département, mais également ceux qui avaient entre-temps changé d’adresse – preuve que le SQJ les suivait pas à pas – alors qu’il aurait été facile de dire qu’on ne les avait pas trouvés. Entre autres éléments confirmant l’intervention active du SQJ dans le regroupement des enfants à l’annexe de Bacalan figurent au dossier : d’une part, deux factures à l’ordre de la préfecture, l’une concernant le transport de « deux enfants juifs de Salles à Bordeaux – enfants Nelly et Rachel Stopnicki(61) », l’autre le transport depuis Saint-Michel-de-Fronsac et de Brannes de quatre enfants juifs, dont Jeanine et Henri Plevinski ; et d’autre part, les auditions des personnes ayant la garde de certains des enfants concernés, les deux Junger par exemple, et que des policiers français sont venus chercher. Papon finira tout de même par reconnaître à l’audience qu’« il ne croyait pas que les Allemands aient participé au regroupement des enfants » tout en cherchant à son habitude à rester au-dessus de la mêlée, prétendant que sa demande à Dobberschutz le 8 août de libérer les enfants fut « sa seule participation à ce drame affreux qui reste pour le surplus entouré d’un brouillard que je n’arrive pas à dissiper ».

Il a décidément la mémoire sélective. Alors qu’au début du procès, il se rappelait le moindre détail du moindre règlement applicable, depuis qu’on évoque précisément les faits qui lui sont reprochés, il se montre de plus en plus évasif à mesure qu’il est mis en difficulté et que transparaît son zèle collaborationniste. Ainsi, si le 22 août, au vu de la note de Garat, la préfecture saisit Leguay à Paris pour instruction, c’est pour la forme. En effet, au même moment l’organisation matérielle du convoi est mise en place avec désignation à nouveau du commissaire Techoueyres comme chef de convoi, sans négocier quoi que ce soit avec les Allemands : tout se prépare comme demandé. Leguay répondra d’ailleurs à Papon le 24 qu’« il y a lieu d’exécuter les instructions des SS ».

Et ce zèle collaborationniste de la préfecture est confirmé par l’incident Irma Reinsberg. Cette jeune femme tente de s’évader en sautant du train à environ trente kilomètres de la gare des Aubrais. Gravement blessée, elle est retrouvée quelques jours plus tard et hospitalisée à Orléans. À la demande de l’administration hospitalière pour savoir sur quel camp il fallait ensuite la diriger, la préfecture répond sous la signature d’un « conseiller de préfecture » ; « À Drancy ! » alors qu’il aurait été facile de la faire revenir sur Mérignac. Au président qui lui demande quel était le rôle de ces conseillers de préfecture, Papon répond : « C’étaient des supplétifs chargés de traiter les affaires courantes en cas de surcharge. » Et le président de rétorquer : « Parce que traiter du sort de la déportation des Juifs, c’était une “affaire courante” ! » On ne peut s’empêcher de faire le parallèle avec la « banalité du mal » si bien décryptée par Hannah Arendt dans Eichmann à Jérusalem. Mais le cas le plus exemplaire toutefois ressort de l’audition(62) de Sylvain Molho. Âgé de 15 ans au moment des faits, français, il a quitté Paris avec son frère de 13 ans à la demande de son père qui voyait les arrestations se multiplier autour de lui, et se retrouve en août 42 à Saint-Sever, dans les Landes. Le passeur les laisse le soir dans un petit hôtel et doit passer les prendre au matin pour franchir la ligne. Au petit matin, ce sont deux gendarmes français qui cognent à la porte et les emmènent à Mont-de-Marsan avant qu’un inspecteur de police ne les conduise ensuite à l’annexe de Bacalan où le SQJ regroupe tous les enfants juifs placés le mois précédent dans des familles d’accueil. Pourtant les frères Molho n’ont commis aucune infraction à la loi française, ils ne figurent sur aucune liste et ne font l’objet d’aucune demande de la part des Allemands. La préfecture vichyste leur livre donc spontanément deux jeunes juifs, français et mineurs de moins de 16 ans. Où est la « contrainte » tant invoquée par Maurice Papon ?

Esther Fogiel – La culpabilité du survivant

Elle est d’origine polonaise. Devant l’aggravation de la situation en juillet 1942, ses parents la confient à un passeur et elle se retrouve en zone libre à Agen. Elle a 8 ans. Le couple qui l’héberge va faire preuve de la plus grande brutalité, ayant rapidement appris que ses parents avaient été déportés et qu’ils ne pourraient plus leur soutirer de l’argent. « Peu après mon arrivée, j’ai subi un viol. Très perturbée physiquement par un tremblement spectaculaire qui ne s’atténuait pas, on a dû me cacher dans une institution religieuse. Là je suis désignée comme le “suppôt de Satan” avec interdiction de me confondre avec les autres élèves. Un mois plus tard, je reviens chez mes gardiens et les mauvais traitements continuent : pendaison au-dessus de mon lit d’une petite chienne à laquelle j’étais très attachée ; une dent cassée ; un ver de terre dissimulé au fond du bol du petit-déjeuner…» En 1946, elle apprend la mort de son père, le jour de la libération du camp, et reçoit quelque temps après la visite de son oncle Albert : « Il s’est jeté à mes genoux en me demandant pardon. Il s’est suicidé peu après. Il n’avait pas pu supporter d’avoir survécu. » Elle aussi, à 30 ans, fera une tentative de suicide, presque réussie, « pour avoir été confrontée au vide absolu, pour avoir été confrontée à la culpabilité du survivant, culpabilité qui entrave toute tentative de vie, pour avoir été confrontée au deuil impossible ».

Toujours est-il que, le 26 août, 443 personnes internées au camp de Mérignac sont transférées à Drancy. Parmi elles figurent 186 Français, dont des veuves de guerre, des femmes de prisonniers, des vieillards et des conjoints d’« aryens », ainsi que 81 enfants dont le plus jeune, qui ne figure même pas sur les listes, est âgé d’à peine quelques mois. Ce sont des gendarmes français qui sont chargés d’escorter le convoi et, en signant lui-même le 28 août l’ordre de régularisation de leur réquisition, Papon confirme à nouveau ses pouvoirs de police.

Ces 186 Français le chiffonnent toutefois quelque peu. Il décide donc d’envoyer le lendemain à Paris un « chargé de mission » pour signaler « à toutes fins utiles les cas intéressants ». Ce chargé de mission, c’est Garat et au retour, son compte rendu, daté du 29 août, tire la sonnette d’alarme : « Je me suis mis en rapport avec le commandant du camp qui m’a fourni les renseignements suivants. Il doit être fourni aux autorités allemandes trois trains de 1 000 Juifs chaque semaine. Le triage est effectué par des Juifs(63), sous la direction du commandant du camp. Les autorités allemandes ne participent pas à ce triage et se bornent à exiger l’effectif ci-dessus indiqué. Les Juifs français ainsi que les conjoints d’aryens sont exemptés de mesure à condition toutefois que leur arrivée n’ait pas lieu la veille d’un départ, auquel cas le triage ne peut être fait et certains Français sont, incorporés au convoi… À la question posée de savoir si le rapatriement des Juifs français déportés le 18 juillet pourrait être obtenu, il m’a été répondu négativement. L’autorité allemande aurait d’ailleurs tenu absolument secrète la destination de ces convois. »

Cadence de 3 000 Juifs par semaine, critères d’exemptions jetés aux orties, confirmation pour les Juifs français du premier convoi d’un voyage sans retour, destination secrète : c’est la mise en œuvre de la Solution Finale et Vichy y participe pleinement.
Le convoi du 21 septembre 1942

Sur instruction de la police de sûreté allemande en date du 20 septembre, ce sont 71 Juifs, français et étrangers, prisonniers de la section allemande du Fort du Hâ et internés du camp de Mérignac, parmi lesquels 41 femmes, 7 vieillards et 12 enfants(64), qui vont partir le lendemain pour Drancy. Les 31 Français ont été inscrits sur une « liste spéciale » afin qu’« aucune mesure de déportation ne leur soit appliquée »(65). Me Rouxel, l’un des trois avocats de Papon, résume de façon lapidaire la situation : « Pas de documents allemands, pas de documents français et Maurice Papon n’est pas là(66). » Certes, mais Garat dispose d’un ordre de mission permanent de Papon et, en tant que chef de service du SQJ, il est le correspondant habituel des responsables SS Luther et Dobberschutz. D’ailleurs le SQJ va apporter son concours dans les mêmes conditions qu’en juillet et en août. C’est Garat qui est informé des exigences allemandes et qui est convoqué à Mérignac pour le pointage. C’est le SQJ qui loue les autobus destinés à conduire les Juifs du camp de Mérignac à la gare Saint-Jean. C’est la préfecture qui réserve le train et le fait escorter par là gendarmerie. C’est Garat qui prépare le compte rendu final de l’opération.

À ce propos, ce compte rendu est bien tardif puisqu’il n’est adressé à Leguay que le 28 alors que nombre de Français sont concernés : 7 jours de retard, il n’y avait aucune chance de tenter de sauver quiconque… Ce qui ressort des débats justement, c’est qu’il fallait remplir les trains d’urgence pour remplir les quotas, ce qui explique qu’on ait littéralement vidé le Fort du Hâ et le camp de Mérignac. L’avocat général Robert cite en effet une note du 1er septembre 1942 émanant du ministère de l’Intérieur, qui dresse le bilan des opérations d’arrestations de Juifs étrangers en zone libre : « La Délégation générale aux territoires occupés veut savoir si de nouveaux contingents ne pouvaient être adressés de zone libre en zone occupée pour alimenter les convois demandés par les Allemands car pour respecter les quotas il faudrait ramasser 7 000 Israélites. Il faut en effet procéder à un maximum de déportations avant le 1er novembre, car il n’y aura plus après cette date de disponibilités ferroviaires depuis Drancy vers l’Est… Comme en outre il n’y a pas assez de Juifs étrangers pour satisfaire les quotas de 1 000 Juifs par convoi, on complétera par les Juifs français détenus dans les camps d’internement. » Vichy se comporte en véritable partenaire actif des nazis, faisant preuve de la même indifférence criminelle pour ses ressortissants juifs qu’à l’égard des Juifs étrangers.
Le cas Marie Reille(67)

Il nous faut citer ici le cas assez exceptionnel de Marie Reille, déportée à l’initiative du seul SQJ, sans aucune demande allemande, alors que sa mère était catholique, elle-même élevée dans la religion catholique, mariée qui plus est à un catholique et reconnue « non-Juive » par son commissariat de quartier le 21 octobre 1941.

Convoquée en juillet 1942 par le commissariat central, elle se retrouve ensuite dans le bureau de Garat à la préfecture qui lui reproche de ne pas s’être fait déclarer comme « Juive ». Comme elle nie l’être, il lui demande de lui fournir dans les quarante-huit heures tous les documents d’état-civil justificatifs en remontant jusqu’aux grands-parents des deux côtés. Délai manifestement impossible à tenir. Elle revient quarante-huit heures plus tard sans les papiers. Comme on la fait attendre et qu’elle a laissé sa fille à la gardienne, elle s’inquiète et demande à pouvoir téléphoner pour la prévenir. Refus de Garat. « On voit bien que vous n’avez pas d’enfants », lui dit-elle. « Des enfants de votre race, on en fait bien assez ! » lui rétorque-t-il en lui tendant sa carte d’identité avec le tampon « Juif » et trois étoiles. Un matin de septembre, deux inspecteurs en civil viennent la chercher et l’emmènent au camp de Mérignac. Elle y reste internée une dizaine de jours avant d’être convoquée avec les autres internés dans une grande salle. Il y a là un officier allemand et, à ses côtés, Garat. Ils appellent des noms. 69 personnes sont mises de côté. Marie Reille n’a pas été appelée. Alors Garat lève la tête et dit à l’officier allemand : « Voilà votre 70e personne, cette élégante jeune femme. » Elle n’était pas sur la liste. Garat l’a rajoutée.

Départ pour Drancy en wagons de marchandises. Après une nuit à Drancy, nouveau départ dans des wagons à bestiaux cette fois. Direction Metz. Puis le voyage continue vers l’Est. Arrivée au terminus, elle note le nom à l’intérieur de sa valise car comme il est écrit en « gothique » elle ne sait pas le lire. Elle descend sur le terre-plein et entend une voix appeler avec un fort accent allemand « Reille Marie-Louise ». Elle s’avance. L’Allemand en question la fait sortir du rang et récupère sa valise. Elle attend un certain temps sur le quai. Elle voit les familles séparées en colonnes et les camions arriver où on les fait monter avec rudesse. Elle aperçoit d’énormes bâtiments et au milieu une immense cheminée qui fume. Elle pense : « On nous amène à l’usine. » Au bout d’un moment, on l’emmène dans un baraquement. Le lendemain elle est présentée au commandant du camp qui lui dit : « C’est une erreur. Ici c’est un camp pour Juifs, par pour les catholiques. Vous êtes une catholique aryenne. Nous allons vous ramener en France. » Elle est restée en tout trois jours au camp. Par le petit vasistas en haut de sa cellule, elle voit les hommes en habits rayés et les femmes au crâne rasé, l’air très malheureux…

De retour en France, elle est amenée au siège de la Gestapo, à l’hôtel Lutétia, où les Allemands lui réitèrent leurs excuses et la remettent « à ses amis » : MM. Joudler et Admirand, du Commissariat général aux Questions Juives, actionnés par son mari. Ils la questionnent sur son voyage car ils savaient qu’il y avait un camp d’extermination dans cette région mais n’arrivaient pas à le localiser. À traversées indications, les noms des gares traversées et le nom écrit dans sa valise, ils localisent son terminus : Auschwitz… De retour à Bordeaux, elle est amenée au mois de décembre à se présenter au SQJ pour la délivrance d’une nouvelle carte d’identité. Quand Garat l’aperçoit, il a d’abord un malaise mais persiste à la considérer comme Juive. Elle réplique : « Vous m’avez envoyée à la mort et vous avez envoyé tous ces gens à la mort. Vous m’avez envoyée à Auschwitz ! » Mais il persiste dans son refus. Marie Reille devra demander à M. Admirand de descendre exprès de Paris pour se voir enfin accorder une nouvelle carte d’identité sans tampon. Par la suite, elle a averti le maximum de personnes qu’elle a vues à Bordeaux en donnant même le lieu du camp d’extermination. À la fin de la guerre, en décembre 1944, elle porte plainte nominalement contre Garat et Papon. Ces deux lettres, remises au Comité départemental de Libération, lui seront retournées avec le tampon « Immunité préfectorale »…
La rafle du 19 et le convoi du 26 octobre 1942

Cette fois l’ordre donné à la préfecture par la police de sûreté allemande, le 19 octobre, d’avoir à prendre les mesures nécessaires pour procéder à l’arrestation de Juifs étrangers, est à exécuter pour le jour même, 400 noms figurent sur les listes allemandes adressées à Garat. Ces listes vont apparaître périmées à l’usage – personnes déjà arrêtées ou transférées, changements d’adresse, etc. –, puisque sur l’agglomération bordelaise seules 41 personnes seront appréhendées, soit 10 % seulement. On est loin de l’efficacité des 70 % de Garat lors de la rafle de juillet « grâce » aux listes de la préfecture ! Mais c’est le même scénario qui se déroule : obéissance aux ordres et respect des quotas.

Alors que Papon, auquel Garat a immédiatement rendu compte des demandes allemandes, veut faire croire qu’il a tenté de s’y opposer, et qu’il a attendu le feu vert de Leguay en début de soirée pour donner suite, c’est dès le début de l’après-midi qu’un certain nombre de policiers sont convoqués pour le soir même dans les locaux de l’annexe de la Sûreté. Il met donc aussitôt en branle la machine administrative, anticipant la confirmation de Leguay. Il ressort du témoignage de certains des policiers présents qu’au cours de la réunion préparatoire à la rafle, « à aucun moment nos chefs n’ont pris la parole. Les fonctionnaires de la Sûreté ont obéi aux directives du représentant du Service des Questions Juives, Pierre Garat ». À la question posée par les policiers sur l’origine des Juifs à arrêter, Garat leur répondit : « Rassurez-vous, il ne s’agit que d’Israélites étrangers. »

C’est lui le porteur de listes, c’est lui qui donne les instructions, confirmant ainsi les pouvoirs de police opérationnels du SQJ placé sous l’autorité directe de Maurice Papon. Dans le rapport qu’il lui adresse à la suite de la rafle, Garat explique que le « déchet » entre les 400 du départ et les 41 à l’arrivée doit être imputé aux erreurs figurant sur les listes mais « l’autorité allemande n’a pas semblé surprise du résultat, considérant en partie cette opération comme un contrôle » et il poursuit : « Sauf les Turcs, Espagnols et Italiens qui bénéficient d’un traitement de faveur, il n’y a donc plus désormais de Juifs étrangers en Gironde. » Papon adresse lui-même un rapport à Leguay le 21, reprenant l’argumentaire de son subordonné et mentionnant l’exemption de 7 personnes, en fonction des textes applicables : 4 enfants dont la mère est aryenne et 3 conjoints d’« aryens ». Mais comme le fait remarquer le président : « Ce qui surprend, c’est que dans ces deux documents, celui de Garat et le vôtre ; à aucun moment on ne parle de Juifs français. » Pourtant, sur les 41 arrêtés, 14, soit le 1/3, sont français, et Leguay n’en sera pas avisé alors qu’on sait depuis le compte rendu de Garat du 29 août que le « triage » a lieu lors de l’arrivée des convois à Drancy.

Finalement, en tenant compte des Juifs déjà internés, de ceux provenant des rafles complémentaires de Bayonne et de Libourne et des emprisonnés du Fort du Hâ, ce sont 128 personnes qui partiront : 61 hommes et 67 femmes, dont 20 enfants et 4 vieillards ; et parmi eux, 29 Français alors que l’ordre allemand initial ne mentionnait que les Juifs étrangers. Quota oblige…
Alice Slitinsky

Alice Slitinsky est un cas symptomatique du comportement de Maurice Papon « sauveur de Juifs ». Raflée dans la nuit du 19 au 20, elle proteste dès son arrivée à Mérignac de sa qualité de française, comme une dizaine d’autres internés. Dès le 22, dans le cadre d’une « commission paritaire » Dobberschutz/Garat, elle est considérée comme « libérable » mais reste internée. Elle fait intervenir une relation auprès de la préfecture qui s’entend répondre par Garat qu’« il n’y peut rien, c’est du ressort des Allemands ». De sorte qu’elle aurait pu se trouver dans le convoi du 26. C’est effectivement Dobberschutz qui, le 2 décembre, devant l’inertie de la préfecture, donne l’ordre à Rousseau, le directeur du camp de Mérignac, de procéder à sa libération, ce qui sera fait le 5. Papon le confirmera à Alice Slitinsky le même jour, mais il n’aura finalement été pour rien dans cette libération dont il s’est toujours targué d’être l’auteur… d’autant qu’il s’agit de la sœur de son « ennemi juré », Michel Slitinsky !

L’avocat général Robert évoque à ce propos deux autres mensonges de Papon. Il a en effet prétendu à l’instruction avoir fait prévenir des personnes juives menacées d’arrestation par l’intermédiaire d’une rédactrice-auxiliaire dans le service des RG, Mme Mocquay, affirmant en outre qu’elle était en contact avec le père Dieuzayde – responsable sur Bordeaux du réseau Jade-Amicol dont il prétend avoir fait partie(68) –, et d’une secrétaire de la préfecture, Mme Chassagne. Or cette dernière n’a pris son poste qu’à l’été 1943, et Mme Mocquay a été employée d’octobre 1941 à mars 1942, date à laquelle elle a démissionné, donc deux mois avant l’arrivée de Papon à Bordeaux, et qui plus est, le père Dieuzayde n’était pas à Bordeaux en octobre 1942 !
Michel Slitinsky

L’examen de ce convoi donne l’occasion d’entendre le témoignage de Michel Slitinsky, l’âme de ce procès.

Il a 17 ans en 1942 lorsque les policiers français viennent le cueillir chez lui, avec sa famille, à 2 heures du matin : ses parents qui ont gardé leur nationalité russe, sa sœur aînée, Alice, et lui, de nationalité française. Il a le réflexe d’enlever les fusibles du compteur et monte sur le toit, se dissimulant derrière la cheminée alors qu’un policier tire dans sa direction. Son père et sa sœur sont embarqués, mais sa mère, impotente, est laissée sur place. Après l’avoir saluée, il réussit, malgré plusieurs avis de recherche de la police alors qu’il est français et que seuls les Juifs étrangers étaient initialement visés, à se cacher dans la famille d’un camarade d’école qui le mettra en contact avec la Résistance. Il rejoint un maquis dans le Puy-de-Dôme et en 1944 participe aux combats du mont Mouchet au sein des Mouvements unis de la Résistance, avant de faire la jonction avec les troupes alliées et de remonter jusqu’à Colmar en février 1945. « Contrairement à l’opinion répandue, les jeunes juifs ont été nombreux à rejoindre la Résistance(69) ; nous ne sommes pas les “moutons bêlants” caricaturés par Druon. »

En 1946, il reçoit l’acte de décès de son père Abraham, mort à Auschwitz le 13 novembre 1942. En 1947, sa sœur Alice « se casse le nez » devant le café « Le Régent » sur les deux policiers venus l’arrêter en 1942. Elle reconnaît l’un d’entre eux mais ils réussissent à s’enfuir. Le frère et la sœur portent plainte mais la commission rogatoire du commissaire Caps, mentionnant le nom de Garat et relatant la soirée du 19 octobre 1942, arrive trop tard. La veille, le 2 décembre, le juge d’instruction a rendu une ordonnance de non-lieu. Il va néanmoins continuer sa quête et faire des recherches dans les archives. Il veut savoir « qui » a donné l’ordre aux policiers de venir l’arrêter. Au début des années 70, il va retrouver le nom de Garat, et par l’entremise de Jean Cavaignac, le directeur des archives départementales, a accès aux dossiers familiaux : les Benzazon, les Haddad, les Benifla qui, outre leur généalogie, fournissent des renseignements sur le fonctionnement du SQJ et nourriront les plaintes déposées contre Papon par les parties civiles. « Fin 1980, j’ai découvert l’organigramme de la préfecture et cela m’a permis de voir les responsabilités de Papon. » Quelques mois plus tard, en février 1981, Michel Bergès, qui a découvert, lui, les archives du Service des Questions Juives, lui remet une liasse de documents faisant apparaître le nom du responsable de ce service : Maurice Papon.
Michel Bergès

C’est également à l’occasion de l’examen de ce convoi que le président a décidé d’entendre Michel Bergès, cité comme témoin mais… par Papon, car depuis quelques années, il a modifié son discours : « Aujourd’hui, je suis investi d’une mission sacrée, mon devoir est de transmettre sans juger… Pour moi, il y a ici deux souffrances qui s’affrontent, celle des victimes et celle de Papon. » Il évoque « une situation complexe. Il faut situer les documents, les analyser et ensuite les interpréter. » De plus, il n’est pas possible de trancher, car il y a « des lacunes fondamentales dans la recherche des pièces d’archives par le juge d’instruction, qui a été sélective ». Cela fait quinze ans maintenant qu’il est « en recherche » et ces dernières années, il a été « influencé par des découvertes et des témoignages ». Entre 1990 et 1993, il a « échangé avec Gaston Cusin » qui l’a « beaucoup éclairé », et en avril-mai 1997 il a rencontré Maurice Papon. Au président qui lui fait remarquer à ce propos qu’il « a enregistré dix-huit heures d’entretien qui n’ont pas été versées aux débats », il esquive en prétendant, qu’il n’a pas tout retranscrit et qu’il s’agit essentiellement de détails biographiques : « Je voulais simplement donner la parole au dernier survivant de cette affaire. » Pour lui, il y a une véritable tutelle inquisitoriale des Allemands, ne laissant pratiquement aucune marge de manœuvre aux autorités de Vichy et à ses représentants. Lui, qui plaçait initialement Papon « au centre du processus des rafles » – comme le lui fait remarquer Me Jakibowicz(70) –, ne voit plus maintenant en lui qu’un simple « informateur » car « j’ai évolué en fonction de l’évolution de mes connaissances ».

En tout cas, les « pièces nouvelles » qu’il verse aux débats n’apportent rien de nouveau, et les prétendus « sauvetages » ne sont que des exemptions légales ou de simples « demandes » d’exemption sans que l’on sache quelle suite y a été donnée, de sorte que les fameuses « révélations » annoncées à grand renfort de presse s’avèrent n’être qu’un pétard mouillé.
Les convois des 2 février et 7 juin 1943

Maurice Papon n’est pas poursuivi pour ces deux convois(71). En effet, aucune des victimes, ou leurs ayants droit, ne s’est constituée partie civile(72), et comme le Ministère public, dans ces deux cas comme dans les autres d’ailleurs, n’a pris aucune initiative pour engager l’action publique, ils n’entrent pas dans le cadre de la saisine de la Cour… Et pourtant c’est à propos du convoi du 2 février que figure l’ordre de réquisition signé par Maurice Papon – publié par le Canard Enchaîné – confirmant son autorité directe sur les forces de gendarmerie.
Le convoi du 25 novembre 1943

Nous sommes donc projetés un an plus tard par rapport au convoi du 26 octobre 1942.

Le 23 novembre, Machule, qui a remplacé Luther à la tête du KDS, donne l’ordre à l’intendance de police d’avoir à procéder le 25 au transfert de 92 Juifs internés au camp de Mérignac. Ni l’intendant ni le directeur du camp n’en informent Jacques Dubarry, le nouveau chef de service du SQJ(73), puisque dans son rapport, en date du même jour, adressé au préfet régional « sous couvert du secrétaire général », il indiquait avoir appris « fortuitement » à quatorze heures qu’un convoi de 86 Juifs était parti à dix heures à destination de Drancy. La différence entre 92 et 86 s’explique par les tentatives de suicide (dont une réussie) ainsi que l’explique benoîtement Rousseau, le directeur du camp, à l’officier de police Ducamin, désigné comme chef du convoi, et qui s’inquiétait de l’état d’esprit des internés : « Ces gens-là sont tranquilles. Ceux qui voulaient échapper au transport ont pris leurs dispositions en conséquence. »

En apparence la préfecture est court-circuitée, comme l’affirme avec force à l’audience Maurice Papon. Mais il ressort des débats que Dubarry savait depuis un mois qu’un convoi était en préparation, raison d’ailleurs pour laquelle le directeur du camp lui a adressé le 6 novembre une liste des internés déportables. Et l’avocat général d’en déduire qu’à la différence des précédents convois, on assiste à une nouvelle répartition des compétences, confirmée par les déclarations du commissaire Bonhomme : « L’intendance se réservait le soin de déterminer les conditions et modalités d’exécution des convois, suivant les ordres reçus de la préfecture ».
Sabatino Schinazi

Toujours est-il que l’état d’esprit régnant au sein du SQJ est parfaitement illustré par le cas de Sabatino Schinazi, mentionné sur la liste du 6 novembre mais dont Dubarry ne dit mot dans son rapport. Or Schinazi, médecin très apprécié sur la place de Bordeaux, arrêté fin juin 1942 par des gendarmes français sur ordre des autorités allemandes. pour « mesure contre les Juifs » – sans autre précision –, va rester interné pendant dix-sept mois et partira par ce convoi du 25 novembre 1943(74) alors qu’il est conjoint d’« aryen », père d’enfants non-juifs, avec une mère et des grands-parents maternels de religion catholique, et de nationalité française de surcroît ! Il aurait donc déjà dû être libéré aux termes des accords Oberg-Bousquet mais, bien qu’avisé par le directeur du camp le 10 juillet 1942, le SQJ ne le fait pas libérer, obtenant simplement son exemption du convoi du 18 juillet et des suivants… jusqu’à celui du 25 novembre 1943. Pourtant, à la suite des multiples et pressantes démarches entreprises par sa femme, une enquête est confiée à la SEC qui, dès le 25 août 1942, avise la préfecture qu’il n’a commis aucune infraction, qu’il est français, conjoint d’« aryen » et père d’enfants non-juifs au terme des ordonnances allemandes. La préfecture attendra le 19 avril 1943, soit huit mois, pour procéder à la radiation du fichier de Mme Schinazi et de ses enfants, mais rien concernant le docteur Schinazi. Pourtant selon le témoignage de son fils Samuel, sa mère a appris qu’après avoir échappé au convoi d’octobre 1942 – car sa condition de Juif était « douteuse » – il devait être libéré, et Sabatino Schinazi lui-même adresse à sa famille au même moment une lettre annonçant sa prochaine libération(75). Dix-sept mois de séquestration et, au bout, la mort : telle est la réalité de l’action du Service des Questions Juives.
La rafle du 20-21 décembre et le convoi du 30 décembre 1943

Dans la nuit du 20 au 21 décembre, la police de sûreté allemande procède à des arrestations de Juifs avec le concours de la SEC : parmi les personnes arrêtées, françaises en majorité, figurent, outre des conjoints d’« aryens », des enfants de moins de 2 ans et des vieillards de plus de 80 ans. Le 30 décembre, le convoi qui quitte Bordeaux à destination de Drancy comporte 134 personnes dont 79 de nationalité française, et comprenant 57 femmes, 35 enfants et 25 vieillards. Dans le rapport qu’il adresse le 12 janvier 1944 aux autorités de tutelle, Maurice Papon précise que l’opération « émanant de la police allemande » s’est déroulée à son insu, le laissant « démuni de tout moyen d’intervention pour négocier des exemptions ». En apparence la préfecture est à nouveau court-circuitée et Papon n’en peut mais.

En apparence… car l’examen précis du déroulement des événements à l’audience va révéler un autre scénario. En effet c’est dès le 16 décembre que le commandant Machule demande au SQJ sur le plan régional la liste de tous les Juifs français, étrangers et apatrides. Pour se couvrir, Papon écrit le 17 au Secrétaire général de la police de Vichy pour solliciter ses instructions, mais sans attendre il demande aux sous-préfets concernés des arrondissements de Mont-de-Marsan et de Bayonne de lui adresser ladite liste, cette nouvelle marque de zèle impliquant – bien qu’il le nie – que lui-même communique la liste qui est en sa possession pour le département de la Gironde. Or depuis juillet 1942, qui dit demande de listes de la part des autorités allemandes sous-entend qu’une rafle imminente va s’ensuivre. Mais Papon ne demande pas d’explications. Son subordonné Dubarry va toutefois être avisé dès le 21 décembre de l’arrivée au camp de Mérignac des Juifs raflés quelques heures auparavant par Rousseau, lequel lui en communique dès le lendemain la liste nominative. La préfecture va alors, ce même 22 décembre demander à la SEC la raison de sa présence sur le terrain, et le 23 à Machule « toute explication utile sur l’opération effectuée afin de lui permettre d’en rendre compte au gouvernement ». Le 25, sans attendre la réponse allemande, elle informe la Délégation générale aux territoires occupés à Paris de la rafle intervenue sans qu’elle en ait été informée ni par les Allemands ni par la SEC, tout en signalant la présence de français, de conjoints d’« aryens », d’enfants et de vieillards. Ce qui implique qu’elle a confronté la liste fournie par Rousseau avec son fichier pour déterminer qui était Juif et qui ne l’était pas, mais sans entreprendre pour autant auprès des Allemands la moindre démarche de demande d’exemption. Et le 2 janvier 1944 elle reçoit copie du rapport adressé à l’intendant de police par l’inspecteur Andrau, chef de l’escorte policière qui a accompagné le convoi de Bordeaux à Paris, faisant mention de cinq évasions.

Le rapport de Maurice Papon du 12 janvier est donc doublement mensonger. Ce n’est pas la police allemande – à part deux feld-gendarmes – qui a procédé au convoiement mais la police française, et connaissant dès le 22 décembre par Rousseau la liste des Juifs internés, il lui était loisible d’ici le 30 de tenter des « sauvetages ». Et si formellement le convoi est parti « à son insu », la préfecture en a certainement été avisée par Duchon, l’intendant de police, reçu tous les matins(76) par le préfet régional, et qui ne dispose pas de la police opérationnelle qui est du ressort de la seule préfecture. Mais nous sommes à la fin de l’année 1943. Le sort des armes tourne de plus en plus en défaveur des Allemands et c’est d’ailleurs le moment choisi par Bousquet pour démissionner de son poste de Secrétaire général de la police. Ce rapport du 12 janvier 1944 déniant toute responsabilité pour ce convoi tant de la préfecture que des forces de police française est manifestement destiné à « se couvrir » pour l’avenir…
Le Grand Rabbin Cohen

L’examen de ce convoi est également marqué par l’audition de Michel Cohen, le fils de Grand Rabbin. Il relate dans quelles conditions les policiers allemands sont venus arrêter son père dans la nuit du 17 au 18 décembre. Profitant d’un moment d’inattention, il réussit à s’échapper par une porte dérobée et grâce à un réseau de complicités – après avoir essuyé un premier refus d’un ami qui sur le pas de sa porte se contente de lui dire « Dieu vous bénisse » – va pouvoir rester caché jusqu’à la Libération en Haute-Loire. Papon avait pourtant affirmé à l’instruction que le Grand Rabbin avait été hébergé par Mgr Feltin, l’archevêque de Bordeaux, jusqu’à la fin de la guerre « grâce aux soins de Maurice Sabatier et de moi-même ». Double mensonge, donc, puisque ni l’archevêché ni la préfecture n’y étaient pour quelque chose. Confondu à l’audience, il cherche une nouvelle fois à biaiser : « J’ai rappelé ce que m’avait dit M. Sabatier. Je ne revendique rien. » Intervenant alors dans le débat pour stigmatiser un peu plus le rôle de la préfecture, Me Daigueperse(77) va créer un certain malaise dans l’assistance. Elle va en effet opposer au rôle néfaste du SQJ l’attitude du maire de la ville, Adrien Marquet, « un ami de quinze ans du Grand Rabbin » qui s’est toujours montré « très compréhensif » à son égard, et le Grand Rabbin était d’ailleurs à la mairie « comme chez lui ». Alors qu’il s’agit d’un collaborateur notoire, ministre de l’Intérieur du premier gouvernement Laval et qui n’avait alors eu de cesse d’intriguer auprès de Pétain pour prendre la place de Laval qu’il trouvait trop mou.
Le président Castagnède, parent de victimes

Une des familles les plus durement touchées par ce convoi, c’est la famille Benaïm. Or, le mercredi 28 janvier 1998, Me Arno Klarsfeld « révèle » dans un communiqué à l’AFP un lien de parenté du président de la Cour d’assises, Jean-Louis Castagnède, avec cette famille de déportés : son oncle Jean-Pierre a épousé Esterina Benaïm, dont la mère et les deux sœurs ont été gazées à Auschwitz(78). Me Klarsfeld va même plus loin en affirmant que le président connaissait ses liens de parenté et les aurait sciemment dissimulés(79). Tempête médiatique assurée. Le président fait savoir indirectement à l’AFP qu’« il tombe des nues ». Rien ne filtre par ailleurs à l’intérieur du prétoire. Cette « révélation » est le fait de Micheline Castagnède qui se présente contre la fille de Jean-Pierre et donc la cousine germaine du président. Toujours est-il que, si elle se constitue partie civile, c’est la récusation assurée. Mais dépassée par les événements, elle va se mettre « aux abonnés absents » et on n’en entendra plus parler.

Pourquoi est-ce un avocat d’une partie civile qui soulève un tel « lièvre » qui a priori serait plus favorable à sa cause, d’autant que Jean-Louis Castagnède fait quasiment l’unanimité pour sa rigueur, sa profonde connaissance du dossier, un certain nombre de parties civiles regroupées autour de Michel Slitinsky faisant savoir pour leur part, au cours d’une conférence de presse improvisée, qu’elles renouvellent leur confiance à ce « juge impartial qui doit continuer sa route » ? Montré du doigt par les autres avocats des parties civiles qui l’accusent de vouloir « casser le procès »(80), Arno Klarsfeld est soutenu par son père, Serge(81), qui avance un double motif pour leur démarche : d’une part, depuis la mise en liberté de Papon, ils sont « en guerre » contre le président dont ils doutent de l’impartialité, et d’autre part, si la défense avait appris de son côté ce lien de parenté, elle aurait probablement attendu la veille du verdict pour le révéler, le décrédibilisant ainsi par avance. C’est pourquoi ils vont eux-mêmes déposer une demande en récusation si la défense ne le fait pas de son côté. Mais les choses n’iront finalement pas plus loin et, malgré un sentiment diffus de malaise, le procès continuera comme si de rien n’était, Me Varaut ayant affirmé publiquement qu’il ne se servirait « en aucune façon du lien de parenté du président avec une victime ni devant la Cour d’assises ni devant la Cour de cassation », non sans se priver de faire remarquer, d’un air faussement contrit, que « cet incident a provoqué une fracture qui entachera la crédibilité de la décision à intervenir quelle qu’elle soit ».
La rafle du 10 janvier et le convoi du 12 janvier 1944

Cette fois un nouveau degré dans l’horreur va être atteint. En effet les instructions de la police de sûreté allemande adressées ce 10 janvier à 12 h 30 à l’intendant de police sont les suivantes :

• Il y a lieu de se saisir de tous les Juifs restants encore, sauf les malades intransportables, sans considération d’âge.

• Les Juifs seront parqués dans la synagogue (qui sera pillée par les Allemands après avoir été profanée).

• Les scellés doivent être apposés sur les domiciles des Juifs et les clés remises aux SS.

• La mesure devra être mise à exécution le soir même. Cette fois, plus de faux-semblant possible : on demande aux forces de police française de rafler toute la population juive restante, sans considération d’âge, de sexe ou de nationalité, avec la volonté bien arrêtée à la fois d’humilier les Juifs en profanant leur lieu de culte et de les spolier ouvertement.

En ce début d’année 1944, où l’étoile du IIIe Reich pâlit de plus en plus, la volonté de « mouiller » complètement l’administration française – à la différence des deux précédents convois où les Allemands s’étaient chargés de procéder aux arrestations – dans la politique d’élimination menée à l’encontre de « l’ennemi commun »(82), le Juif, apparaît ici évidente. Et c’est bien la raison pour laquelle la préfecture va tenter de desserrer cet étau en rédigeant ce document extraordinaire qu’est le compte rendu des événements rédigé au moment même du déroulement des opérations et signé : Maurice Sabatier, préfet régional/Maurice Papon, secrétaire général/Jean Chapel, directeur de cabinet/Duchon, intendant de police/et son adjoint Fredou. Ce véritable « pacte à 5 »(83) – on notera, comme à l’accoutumée, l’absence du préfet Boucoiran –, ce « document pour l’histoire », comme l’a qualifié Papon, est tapé sans en-tête, sans destinataire, en cinq exemplaires et manifestement destiné à « ouvrir le parapluie » si les lendemains changent(84) ; une assurance-vie en quelque sorte…

Ce véritable plaidoyer pro domo expose la version des événements presque d’heure en heure. Avisé dès le début de l’après-midi par Duchon des intentions allemandes, Sabatier lui demande d’intervenir auprès des SS pour surseoir aux opérations de police jusqu’à réception d’instructions du gouvernement français, que lui-même va solliciter en entrant directement en contact avec ses autorités de tutelle, tant à Vichy qu’à Paris. Les Allemands menaçant d’engager la responsabilité de la préfecture devant ses tergiversations, Sabatier décide de se rendre en fin d’après-midi au QG SS situé au Bouscat, pour protester contre cette opération qu’il qualifie de véritable « prise d’otages » contraire aux accords Oberg-Bousquet, insister sur l’état d’esprit de la population française qui s’émeut de la cadence actuelle des convois – ça fera le troisième en deux mois – et refuser dans ces conditions que la police française exécute de telles instructions. À quoi les Allemands se contentent de lui répondre avoir l’accord du nouveau « secrétaire général au maintien de l’ordre », Joseph Darnand. À son retour du Bouscat, Sabatier contacte ce dernier par téléphone à vingt et une heures, lequel lui confirme qu’il s’agit d’ordres formels des autorités allemandes et qu’en tout état de cause il convient de réaliser cette opération. À vingt et une heures cinq, c’est fait.

À première vue, ce compte rendu laisse entendre que la préfecture s’est battue jusqu’au bout et n’a cédé que sur la confirmation expresse par Vichy. Or, il ressort des témoignages conjugués des inspecteurs de police Lacoste et Saufrignon que, dès dix-sept heures, les policiers étaient consignés à leur poste et que le motif en était explicite : « Ce soir, rafle de Juifs. » Ainsi, comme à l’accoutumée pourrait-on dire, la préfecture sollicite les instructions de Vichy pour se couvrir mais tout le processus de logistique opérationnelle est mis en branle sans attendre, afin de satisfaire une nouvelle fois aux ordres allemands. Et les listes, écrites en français, qui vont permettre aux forces de police et de gendarmerie de procéder à la rafle, et qui leur sont transmises par l’intendant de police, ne peuvent provenir, malgré les dénégations de Papon, que du SQJ, l’intendant dépendant directement du préfet régional. Le SQJ est en effet le seul dépositaire du fichier pourvoyeur des listes, constamment remises à jour grâce aux rapports bimensuels que lui adressent les commissariats locaux précédant aux vérifications sur le terrain.

Résultat : 228 Juifs arrêtés en Gironde et transférés à la synagogue, dont 135 pour la seule agglomération bordelaise avec un taux de « réussite » de 70 %, sans compter les Juifs arrêtés par les forces d’occupation elles-mêmes dans les Landes et les Basses-Pyrénées. C’est en 1944 que s’opère la dernière et la plus importante rafle des forces de police et de gendarmerie combinées sur le territoire français. La note d’instruction que va alors adresser Maurice Papon à Jacques Dubarry pour tenter d’obtenir des exemptions est significative, par le vocabulaire employé, de la réalité des sentiments de celui qui ne craint pas de se qualifier de « sauveur de Juifs » : « La discrimination entre Juifs et aryens étant faite et ayant donné toute satisfaction… il faut aborder maintenant les interventions intuitu personæ, je veux dire qu’il faut essayer de libérer ou à défaut de laisser à Mérignac les Juifs intéressants : titulaires de la Légion d’honneur à titre militaire, croix de guerre, mutilés, femmes de prisonniers. » C’est la sélection dans la sélection.

Ce sont en définitive 317 Juifs, en grande majorité français, dont 54 vieillards (le plus âgé avait 86 ans) et 58 enfants (le plus jeune avait 2 mois), qui quitteront le 12 janvier la synagogue, sous les yeux d’une population compatissante, à bord de deux autobus affrétés par le SQJ pour se diriger vers la gare Saint-Jean d’où ils embarqueront à destination de Drancy dans des wagons à bestiaux, « complètement nus, ni bancs, ni paille ». Un avant-goût du voyage « vers l’Est ».

Léon Zyguel – Le train de la mort,

le camp de la mort, la marche de la mort

Il a fait partie du convoi du 26 août 1942. Âgé pourtant seulement de 15 ans et français, il n’aurait pas dû partir. Après une « halte » d’un mois à Pithiviers où « nous n’avions pratiquement aucune nourriture », c’est le départ avec le convoi n° 35 pour Auschwitz : 3 jours et 3 nuits en wagon plombé, 1 028 déportés, 23 « revenants » en mai 1945. « Ce fut le train de la mort, le camp de la mort, la marche de la mort. » Jeune et robuste, il ne sera pas gazé à son arrivée mais travaillera dans l’immense complexe pétrochimique de l’IG-Farben : durée de vie programmée, 6 mois. Grâce à sa solide constitution et la solidarité de ses camarades – il va rejoindre rapidement l’appareil clandestin du Parti communiste –, il va réussir à survivre aux privations, aux coups et à l’humiliation permanente. « Tous les matins, nous restions jusqu’à deux heures d’affilée debout sur la place d’appel. Les mourants tombaient et cherchaient à se relever en s’accrochant à notre pantalon mais nous détournions le regard. On voulait vivre… En janvier 1945, devant l’avancée des troupes soviétiques, nous avons été évacués et nous nous sommes mis en route dans la neige et le froid. Ce cauchemar a duré douze jours. Nous étions devenus de véritables squelettes vivants. Un soir, devant notre état, des paysans ont déversé un tombereau de pommes de terre. Nous nous sommes précipités. Les SS ont pris peur et ont tiré dans le tas. Nous sommes malgré tout restés là, accroupis, à manger ces pommes de terre maculées de sang. » C’est ensuite l’arrivée à Buchenwald où il fera partie de la résistance intérieure du camp. « Le 11 avril s’est produite l’insurrection. Nous avons fait 120 prisonniers SS que nous avons livrés aux troupes américaines à leur arrivée pour être jugés. Jusqu’au bout nous avons su rester des hommes… Avant de se séparer, les survivants se sont réunis sur la place d’appel pour prononcer le serment de Buchenwald : “Nous jurons de nous battre pour la paix, contre la guerre, pour la dignité et une meilleure vie pour chacun”. » Il finit sa déposition en se tournant vers Papon : « Depuis j’ai toujours été du côté des opprimés alors que Papon a toujours été du côté des oppresseurs. »
Le convoi du 13 mai 1944

Le 27 janvier, les SS indiquent au préfet régional d’une part de procéder, toutes affaires cessantes, au recensement, par l’établissement d’une liste, de tous les Juifs hospitalisés ou se trouvant en sanatorium ou en maison de retraite, et d’autre part d’avoir à maintenir à leur disposition, en les internant à Mérignac, tous les Juifs hospitalisés, dès leur rétablissement. Le 7 février, Jean Chapel en avisait Maurice Papon, lequel saisissait à son tour, le 9, Jacques Dubarry, et le 16 une circulaire était adressée par le SQJ aux hôpitaux et hospices relativement à ce recensement. Papon sait pourtant quel usage les Allemands en feront : recensement = arrestations = internements = déportation. Entre-temps, dans la nuit du 4 au 5 février, 40 Juifs, âgés pour la plupart de plus de 70 ans sont arrêtés par les Allemands et internés à Mérignac. Il est frappant de constater qu’ils portent souvent le même nom que ceux qui ont été arrêtés en janvier. Il s’agit des mêmes familles. Après les parents, c’est maintenant le tour des grands-parents « grâce » aux listes fournies par le SQJ aux Allemands. Maurice Papon en rend compte au gouvernement le 8, attirant son attention sur le cas d’« un Juif intéressant », Jules Cahn, décoré de la Légion d’honneur et de la croix de guerre.

Et puis apparemment plus rien pendant près de trois mois, les documents étant rares concernant ce convoi. Le 9 mai, le service des Renseignements généraux informe l’intendant « chargé du maintien de l’ordre » et le cabinet du préfet régional de l’intention allemande de procéder à un transfert de Juifs du camp de Mérignac à Drancy. Papon en est aussitôt avisé par Castanet, le chef de cabinet, et Vichy également le 10.

Mais Papon ne bouge pas. Aucune tentative d’intervention alors que, le 12 mai, l’intendant informe le préfet régional du départ le lendemain d’« un convoi de 50 Juifs qui sera escorté d’un officier de paix, un gradé et quinze gardiens. Je vous tiendrai informé de l’exécution de cette mesure(85). »

Parmi les 57 Juifs qui partiront finalement, nombre d’entre eux sont des malades, des infirmes, des mutilés et des vieillards. 23, dont Jules Cahn, proviennent des 40 arrêtés par les Allemands, les autres étant soit des raflés de janvier ayant momentanément échappé au convoi ayant suivi la rafle, soit des hospitalisés « rétablis », transférés conformément à la circulaire de Papon depuis leur hôpital jusqu’au camp de Mérignac. Une fois de plus, listes et circulaire en provenance du SQJ auront grandement facilité la tâche des Allemands.

Marguerite Bonnecazes – Service des

Questions Juives : rien à signaler

Elle avait 24 ans lorsqu’elle a été embauchée par la préfecture le 24 juillet 1942 en qualité de « rédactrice-auxiliaire au Service des Questions Juives ». Dès sa première entrevue avec Pierre Garat, le chef de service, celui-ci lui aurait dit : « De la part de Monsieur Papon, aucun zèle dans ce service. » En tout cas l’atmosphère était pesante. Avec ses trois collègues « c’était le grand silence. On était muettes entre nous ». À l’entendre, pendant les quinze mois qu’elle y a passé, aucun bien juif n’a été vendu, elle n’a touché qu’une fois au fichier, n’a jamais entendu parler de rafles, n’a jamais vu de policiers français ou allemands. Elle ne sait pas ce qu’est la SEC(86) et Monsieur Papon n’est jamais venu dans le bureau ! Elle affirme que « Monsieur Garat, qui recevait souvent le Grand Rabbin Cohen, a fait le maximum » mais elle ne connaît « aucun nom personnel de Juif sauvé ». Et lorsque Me Touzet(87) extrait du dossier un document portant ses initiales et ayant trait justement à la radiation d’un Juif adressé à la SEC, elle reste d’abord coite, puis lâche : « À la Libération, lorsque j’ai vu Monsieur Garat sous-préfet de Blaye et Monsieur Papon second de Monsieur Cusin, j’ai pensé que je né m’étais pas trompée. »

Avant d’aborder l’examen des convois, Maurice Papon avait osé cette formule : « J’ai été un sauveur de Juifs, un sauveur trop discret. » Ce qui en ressort à l’arrivée, c’est que celles et ceux qui ont échappé à la déportation, ce ne sont pas des Juifs auxquels il aurait fourni des faux papiers, des faux certificats de baptême ou de non-circoncision, mais qui, au regard des textes applicables et des accords Oberg-Bousquet – français, conjoints d’« aryens », enfants, vieillards –, n’auraient de toute façon pas dû être concernés… du moins « dans un premier temps ». Aussi, non seulement il n’a sauvé personne, mais en plus il a participé, par arrestations, séquestrations et fourniture de moyens, à la déportation de centaines de Juifs dont il « soupçonnait » au départ le « sort cruel » qui les attendait, mais a vite compris, au fur et à mesure des convois, qu’il s’agissait d’un plan concerté destiné à assassiner la totalité de la population juive : la Solution Finale.

René Tauzin – Le Juste

Il fait la connaissance en 1939 de René Jacob, venu se réfugier avec sa famille à lllatz en Gironde. « Il avait 14 ans et moi 20, mais nous étions comme des frères. Je savais les dangers qu’il courait en tant que Juif. Aussi, tous les soirs, il passait me voir après son travail et je lui demandais à chaque fois sur quel chantier il se trouverait le lendemain. » Le 10 janvier 1944, il voit la mère de son ami accourir, affolée. Comprenant que le jour de la rafle est arrivé, il saute sur sa bicyclette et double en chemin les gendarmes de Podensac. « J’ai compris qu’ils étaient en route pour l’arrêter. J’ai sifflé en arrivant selon le code convenu. René a aussitôt enfourché son vélo et nous sommes partis à travers bois. Heureusement je les connaissais comme ma poche et je l’ai caché dans une vieille palombière désaffectée. » Après lui avoir fait faire une carte d’identité par une secrétaire de mairie de sa connaissance, il lui fera franchir la ligne de démarcation et René Jacob rejoindra ensuite les maquis FTP de la Haute-Vienne. Ses yeux brillent à l’évocation de son geste qui lui apparaît comme naturel. Mais il ne s’en est pas tenu là. Il monte une filière pour les soldats déserteurs de la Wehrmacht. Dénoncé par un « mouton », il est déporté à Dachau. Il s’en sortira car il avait compris deux mots d’allemand : « travail et bêche ». René Tauzin n’a pas de rosette à la boutonnière, lui. Il la porte dans son cœur.


 
CHAPITRE 6

LA SOLUTION FINALE :
CEUX QUI VOULAIENT SAVOIR
POUVAIENT SAVOIR

À l’appui de ses affirmations réitérées selon lesquelles il ne connaissait pas l’existence de la Solution Finale, Maurice Papon a fait citer des témoins prestigieux abondant dans son sens et s’est également appuyé sur les témoignages de certaines victimes.
Des « grands résistants » affirment qu’ils ne savaient pas

— Claude Bouchinet-Serreules, délégué général provisoire de la Résistance pour la Zone Nord, après l’arrestation de Jean Moulin :

« J’étais au courant des déportations mais n’avais pas connaissance de la Solution Finale… De Gaulle(88) n’avait pas connaissance des chambres à gaz. Il ne l’a su qu’en 1945. »

— Jacques Maillet, alter ego de Bouchinet-Serreules pour la Zone Sud :

« J’affirme qu’avant que les troupes alliées ne libèrent les camps d’extermination, je ne savais pas. »

— Jean Jaudel, seul survivant des huit membres fondateurs du réseau du Musée de l’Homme créé dès l’été 1940 :

« La Solution Finale, on ne l’a connue qu’en 1945(89). »

— Léon Boutbien, résistant-déporté « Nuit et Brouillard » au Struthof vice-président international de l’Union Internationale des Résistants :

« Je peux dire en toute conscience qu’on ne savait pas. »

— Jean Mattéoli, déporté à Bergen-Belsen, président de la Fondation de la Résistance, président de la mission d’étude sur la spoliation des Juifs de France, président du Conseil économique et social :

« L’horreur des camps n’a été découverte qu’en 1945(90). »

— Maurice Druon, auteur avec son oncle juif Joseph Kessel du Chant des Partisans, secrétaire général perpétuel de l’Académie française :

« Je ne savais pas pour les camps d’extermination… Si on avait su, il y aurait eu moins de Juifs passifs, attendant qu’on vienne les arrêter, cousant leur étoile jaune sur leur vêtement ; ils ne seraient pas restés à attendre comme des brebis offertes aux sacrificateurs(91) ! »
Certaines victimes refusaient de croire à l’« innommable »

— Georges Wellers, arrêté en novembre 1941, déporté au bout de deux ans et demi de Drancy à Auschwitz :

Extrait de De Drancy à Auschwitz : « Une chose peut paraître étonnante, mais jusqu’au bout on ignora dans le camp (Drancy) à peu près tout du sort des déportés. On savait que la radio de Londres racontait les horreurs des chambres à gaz et d’autres moyens d’extermination des Juifs, mais on ne pouvait y croire. On prenait ces choses pour des exagérations de la propagande anglaise et on n’y prêtait pas grande attention. »

Extrait de Un Juif sous Vichy : « Je peux affirmer d’une façon catégorique que l’on n’avait aucun soupçon concernant l’assassinat systématique auquel étaient en réalité voués les Juifs au bout de leur voyage en déportation. »

— Henri Bulawko, président de l’Amicale des Déportés d’Auschwitz, partie civile au procès :

Dans son livre Les jeux de la mort et de l’espoir, il confesse son incrédulité lorsque à son arrivée au camp en juillet 1943, un kapo l’informe de la réalité : « Qu’est-ce donc que ce personnage ? Un être humain ou une bête ? Un fou peut-être, un fou en liberté ! Que dit-il ? Chambre à gaz, crématoire, tout le monde gazé et brûlé ? Les femmes, les enfants, les vieillards ?… Est-ce possible ? »

Oui, c’est possible et la thèse de « ceux qui ne savaient pas » ne résiste pas à l’examen au vu de l’ensemble des matériaux recueillis sur la question et dont figure ci-après un certain nombre d’échantillons tels qu’ils ont été évoqués au cours du procès, notamment à partir de l’été 1942.
Hitler

Le « Führer » ne s’était pas privé de le dire depuis longtemps. L’extermination des Juifs est mentionnée dans Mein Kampf qui est diffusé en France en 1933. Rauschning en 1939, dans son Hitler m’a dit, le confirme. Entre-temps il y a eu en novembre 1938 le prélude de la « Nuit de Cristal ». Dans son discours au Reichstag le 30 janvier 1939, Hitler traité les Juifs de « vermine dangereuse » : «… s’il y a une guerre, ce sera l’extermination de la race juive. » La guerre est là et il va mettre son plan à exécution. Ce sera la conférence de Wannsee du 20 janvier 1942 qui va coordonner le génocide industriel, dont les prodromes ont commencé en Pologne dès la fin de 1940 mais que l’échec de l’offensive de la Wehrmacht devant Moscou et l’entrée en guerre des États-Unis précipitent, ainsi que cela ressort du discours d’Hitler prononcé devant les préfets du Reich à Berlin le 12 décembre 1941, ainsi résumé par Joseph Goebbels : « Concernant la question juive, le Führer est décidé à faire place nette. Il a annoncé aux Juifs que, s’ils occasionnaient à nouveau une guerre mondiale, ils vivraient leur destruction. Ce n’était pas une phrase. La guerre mondiale est là, l’anéantissement des Juifs doit en être la conséquence nécessaire(92). »
Les victimes savaient

— Samuel Pisar, fondateur de la branche française de l’Institut Yad Vashem de Jérusalem, déporté à Auschwitz : « J’avais 12 ans(93). Ma mère me disait : “Si je t’habille en culottes courtes, tu partiras avec les femmes, les enfants, les vieillards et les malades ; si je te mets des pantalons longs, tu partiras avec les hommes, les travailleurs.” Ma mère savait que son sort et celui de ma petite sœur étaient scellés. »

— Sabatino Schinazi, détenu au camp de Mérignac pendant l’été 1942 :

« Deux Juifs allemands sont arrivés au camp ; ils nous ont dit : “En Allemagne il se passe des choses terribles, des Juifs sont massacrés, brûlés(94)”. Nous n’en avons pas parlé à tout le monde pour ne pas effrayer les gens. Mais tout le monde dans le camp avait le sentiment que l’on allait être déporté en Allemagne et qu’on allait y mourir. C’était d’autant plus vrai qu’on envoyait des enfants, des femmes et des vieillards ; ils ne pouvaient pas aller dans des camps de travail. »

— Marcel Stourdze, torturé par Barbie, déporté à Auschwitz, président des Déportés et Internés Juifs :

« À Lyon en 1942, deux hommes sont venus de Pologne pour nous expliquer ce qui se passait. Nous écoutions Radio-Londres. Nous savions. Nous savions déjà depuis la Nuit de Cristal… tous les hauts fonctionnaires dès juin 1942, fin 1942, début 1943 savaient. On parlait des camps d’extermination à Radio-Londres qu’ils écoutaient. Ils étaient au courant des chambres à gaz et des fours crématoires. La responsabilité de tous ces hauts fonctionnaires qui ont accepté, qui ont contribué, qui avaient toutes les listes des Juifs et qui les communiquaient aux SS…»

— Pierre Durand, résistant FTP, adjoint du colonel Fabien, déporté à Buchenwald :

« Dès août 1942, les plus vives préoccupations régnaient dans la Résistance à propos du sort des Juifs. Dans les mois qui suivirent il était connu que les Juifs étaient exterminés dans des camps de façon massive. À partir de 1943, j’ai lu des tracts et des journaux clandestins qui faisaient état de ces assassinats massifs. Il est peu vraisemblable que l’accusé, au niveau qu’il occupait, ait pu ignorer ce qui se passait. »
BBC et presse clandestine savaient

Entre juillet 1942 et juillet 1943, Radio-Londres a diffusé onze émissions faisant état de l’extermination des Juifs en Pologne et de l’utilisation des chambres à gaz.

Émission de la BBC du 1er juillet 1942, « les Français parlent aux Français » ; Jean Marin, speaker : « Dans une note officielle, le gouvernement polonais a fait connaître que 700 000 Juifs ont été massacrés en Pologne depuis le début de l’occupation allemande. Ainsi 700 000 hommes, femmes et enfants ont été mis à mort par des hommes qui avaient froidement décidé ces exécutions massives. Pourquoi ? Ces 700 000 êtres humains ont été abattus pour une seule raison, c’est qu’ils étaient Juifs. On se trouve donc amené à considérer ces assassinats collectifs comme la Solution Finale adoptée par le Reich pour résoudre le problème de l’antisémitisme. La note polonaise raconte comment se font pratiquement les massacres des populations condamnées, les détails sont terribles, n’en citons qu’un : les Allemands utilisent des chambres à gaz qu’on appelle, même en Allemagne, les chambres de Hitler, montées sur roues. Les condamnés d’un village, d’une ville, sont séparés par groupes de 80 à 90 et chaque groupe, à son tour, est enfourné dans la chambre roulante. Songez que des fonctionnaires nazis organisent le détail de cette tuerie, préparent les horaires de la sinistre voiture, veillent tranquillement au fonctionnement de leur odieux service d’ordre et, le soir venu, leur besogne faite, rédigent un rapport et vont se coucher. Voilà une image de l’ordre nouveau qu’on voudrait imposer à l’Europe. »

Des tracts circulent, comme celui intitulé « Un nouveau crime des Boches », diffusé fin septembre-début octobre 1942, signé « le Parti communiste français » : «… LES NAZIS PRÉPARENT LA GUERRE DES GAZ. Pour expérimenter la nocivité des gaz qu’ils fabriquent dans leurs usines chimiques, les boches ont commis un crime affreux qui soulève l’indignation-de tous les civilisés. Nous apprenons en effet, de source sûre, que, parmi les Juifs déportés de la zone occupée et parmi ceux de la zone non occupée, que Laval et Pétain leur ont livrés, les boches ont pris 11 000 hommes, femmes, vieillards et enfants sur qui ils ont essayé leurs gaz toxiques et ces malheureux sont tous morts dans d’horribles souffrances… LAVAL ET PÉTAIN ONT ENVOYÉ DES INNOCENTS À LA MORT. Tel est le crime odieux dont ne parviendront jamais à se laver les valets des boches, Laval et Pétain, qui ont livré des milliers de Juifs à Hitler. »

La presse clandestine reprend les mêmes accusations :

— Le Populaire, 15 septembre 1942 : « Nous accusons : assez de gosses livrés aux bourreaux… Depuis août, Hitler a exigé un complément de chair fraîche… Hitler a juré l’extermination de la race juive… L’assassinat collectif de ces gosses a soulevé la colère populaire. »

— Franc-Tireur, septembre 1942 : « Des vieillards de soixante ans, des femmes et des gosses, de malheureux gosses, ont été avec des hommes empilés dans des trains qui partent vers le Reich et vers la mort. »

— Combat, octobre 1942 : « Au moment où la France est soulevée d’horreur par la rafle monstrueuse des Juifs que Vichy livre comme du bétail aux autorités allemandes, au moment où des hommes innocents vont vers la mort. »
Les « Justes » savaient

Témoignage(95) de Marguerite Farges, qui a reçu le 15 juillet 1997 à Bordeaux la médaille des « Justes » pour avoir sauvé en juillet 1942 un enfant juif de 5 ans, le futur éthologue, Boris Cyrulnik :

La mère de Boris fait partie du premier convoi du 18 juillet 1942. Arrivée à Drancy le 20, à Auschwitz le 22, elle est gazée le 25. En partant, elle a crié à une voisine : « Pour Boris – heureusement expédié quelque temps auparavant à la campagne – alertez Mlle Farges. »

« J’ai obéi. Sans réfléchir, Tout le monde aurait pu faire comme moi. Si on voulait, on pouvait savoir ce qui arrivait aux Juifs. Mais beaucoup préféraient ne pas savoir. »
Les Alliés savaient

Par divers canaux, Londres et Washington reçoivent confirmation de la volonté nazie d’extermination des Juifs.

Le 8 août 1942, Gerhart Riegner, Juif allemand réfugié à Genève, directeur du bureau du Congrès juif mondial, remet au vice-consul américain Howard Eltingle, le texte d’un télégramme, passé depuis à la postérité sous le nom de « télégramme Riegner », annonçant la mise en route de la Solution Finale : « Reçu rapport alarmant faisant état qu’au quartier général du Führer est discuté un plan, en cours d’examen, selon lequel tous les Juifs des pays occupés ou contrôlés par l’Allemagne, au nombre de 3, 4 à 5 millions, devraient, après déportation et concentration dans l’Est, être exterminés d’un coup, afin de résoudre une bonne fois pour toutes la question juive en Europe, Selon le rapport, l’action est planifiée pour l’automne. Les moyens d’exécution sont encore en discussion, comprenant l’usage de l’acide prussique. »

Le 12 décembre 1942, dans une déclaration conjointe publiée simultanément à Moscou ; Londres et Washington, les onze gouvernements alliés et le Comité de la France Libre, poussant un cri d’alarme devant la menace qui pèse sur les Juifs, dénoncent les autorités nazies qui, « non contentes de (leur) dénier les droits les plus élémentaires », pratiquent une « politique bestiale de froide extermination(96). »
Les collègues de Papon savaient

— Edmond Dauphin, sous-préfet à Châteauroux puis secrétaire général à Limoges :

Grâce à lui, les maisons clandestines qui cachaient les enfants juifs ont pu être réquisitionnées comme maisons de secours.

— Camille Ernst, secrétaire général de la préfecture de l’Hérault :

Par son appartement ont transité de nombreux enfants qu’il a fait placer dans des familles chrétiennes et des institutions. L’Hérault est le département où il y a eu le moins grand nombre de déportations. Ernst sera arrêté et envoyé à Dachau, mais il en reviendra.

— Paul Corazzi, chargé de mission à la préfecture des Pyrénées-Orientales :

Il a protégé et sauvé en leur procurant des papiers clandestins nombre d’enfants détenus au camp de Rivesaltes.
Papon savait

Oui, pour reprendre les termes de Pierre Durand, il est peu vraisemblable que l’accusé, au poste qu’il occupait, ait pu ignorer ce qui se passait Maurice Papon s’est lui-même prétendu anti-nazi dès 1932. Il a lu Mein Kampf. En 1937 il est membre du cabinet du ministre des Affaires étrangères. Réfugié en France après l’Anschluss, son ami autrichien Kurt Erlinger prend contact avec lui en janvier 1939. Papon l’héberge chez lui, lui obtient un passeport français et un visa pour le Chili car il sait que le climat de l’Europe est malsain pour les Juifs.

Les pressentiments vont devenir certitude à partir de 1942. À peine a-t-il rejoint Bordeaux au début de l’été en qualité de secrétaire général de la préfecture avec la délégation du « Service des Questions Juives » que le préfet régional, Maurice Sabatier, l’informe de la teneur des accords Oberg-Bousquet, dont il a eu connaissance lors de la conférence des préfets régionaux, convoquée à Paris par Bousquet à cet effet, qui scellent la complicité de Vichy dans le processus d’extermination qui se met en marche.

Fort de cette information, il enjoint au docteur Michaelson, le médecin de sa mère, de se réfugier en zone libre, car il sait les risques qu’il court : « Pour le sauver des rafles, j’ai fait téléphoner à ma sœur pour qu’il se rende en zone libre ; ce qu’il a fait, mais il a été ramassé et n’est pas revenu. »

C’est lui qui, à l’évocation du convoi de juillet 1942, s’écrie à propos de la petite Grunberg : « Oui, je connais bien cette affaire. Nicole avait 3 ans. On l’a arrachée des mains de sa mère pour la sauver. On lui a sauvé la vie. »

Fin août 1942, au retour de Garat de Drancy, il sait que les Allemands exigent trois trains de 1 000 Juifs par semaine. Drancy, « l’antichambre de la mort », comme l’a rappelé Yves Jouffa(97), président de l’Amicale des Internés de Drancy : « Est arrivé juillet 1942 et le temps des grandes rafles. Il y avait des départs trois fois par semaine. Lorsqu’on a vu partir les femmes, les enfants, les vieillards, les impotents, les malades mentaux, il était évident qu’il ne s’agissait plus de camps de travail. On ne pouvait plus avoir de doute sur la destination finale : les camps de la mort. Il n’était plus possible d’ignorer que les gens internés à Drancy partaient vers la mort. Envoyer les gens à Drancy, c’était les envoyer à la mort. » À Bordeaux, celui qui les envoyait à Drancy, c’était Papon et ce n’est pas un mais dix convois qui partiront de Bordeaux à Drancy.

Ajoutons qu’en tant que secrétaire général de la préfecture, il trouvait tous les matins sur son bureau le rapport quotidien des Renseignements généraux mentionnant les titres de la presse locale(98), collationnant les tracts clandestins et la presse clandestine, et compilant les transcriptions des écoutes de Radio-Londres, Radio-Londres qu’il affirme d’ailleurs « écouter depuis le premier jour », puisqu’il prétend avoir été résistant.

Enfin s’il prétend avoir « sauvé des Juifs », c’est bien qu’il savait ce qui les attendait.

Oui, Papon savait.


 
CHAPITRE 7 

PAPON, UN RÉSISTANT… BIEN CLANDESTIN
Le jury d’honneur

C’est à la suite de la publication dans Le Canard Enchaîné le 6 mai 1981 de deux documents(99) mettant en cause son passé sous le régime de Vichy, que Maurice Papon souhaite l’instauration d’un « jury d’honneur » dont il reconnaît par avance les conclusions, et demande à Marie-Madeleine Fourcade, membre des Forces Françaises Combattantes dont il se prévaut, de le constituer. Saisi par cette dernière le 16 mai, le bureau du Comité d’Action de la Résistance désigne parmi ses membres les cinq personnalités suivantes :

— Jean Pierre-Bloch, du mouvement « Combat », commissaire du Comité Français de Libération Nationale ;

— Marie-Madeleine Fourcade, chef de réseau(100) des Forces françaises combattantes ;

— Daniel Mayer, secrétaire général du Parti socialiste clandestin, membre du Conseil National de la Résistance ;

— Le révérend père Riquet, chef de mission des Forces Françaises Combattantes ;

— Charles Verny, lieutenant-colonel FFI et chef de mission des Forces Françaises Combattantes.

Ce jury, qui comporte deux socialistes et trois gaullistes, et donc ni démocrates-chrétiens ni FTP d’obédience communiste(101), et a désigné Daniel Mayer comme président et Charles Verny comme rapporteur général, rend le 15 décembre une sentence plutôt ambiguë, mais votée à l’unanimité(102).

Après avoir pris connaissance d’un certain nombre de documents et recueilli les dépositions de quelques-uns des protagonistes de l’époque, le jury rappelle à titre préliminaire : « qu’il considère en ce qui concerne la répression envers toutes les victimes du nazisme, le régime de Vichy comme particulièrement pervers et complice, voire coupable principal du fait qu’il est allé au-devant et au-delà des ordres que pouvaient donner les autorités d’occupation ». Et estime : « que les hommes de Vichy doivent être tenus pour coupables du traitement abominable infligé aux Français juifs comme étrangers juifs qui avaient cherché asile sur la terre de France. » Il note ensuite que dans un rapport d’appréciation des autorités allemandes du 5 avril 1943 :

« (Maurice Papon), d’après ses déclarations et ses conversations en service et personnelles, Se décrit comme favorable à la collaboration. On peut facilement travailler avec lui. » Mais que parallèlement :

« (il) a été reconnu comme agent du réseau Jade-Amicol à compter du 1er janvier 1943 » et est titulaire « d’une attestation d’appartenance aux FFC comme agent PO à compter du 1er janvier 1943. ».

Quant à son attitude par rapport à la répression juive :

« s’il semble que M. Papon n’ait pas eu d’action directe sur la rafle de juillet 1942 dont il eut néanmoins connaissance, il paraît ensuite avoir pu apprécier la portée et la nature des mesures ordonnées par le gouvernement de Vichy ou des autorités allemandes. »

En conséquence, tout en précisant que sa sentence est rendue « au vu des seuls documents produits », (il) donne acte à Maurice Papon « de ce qu’il fut bien affilié aux FFC à compter du 1er janvier 1943 » mais retient sa responsabilité et s’il « convient toutefois de (les) situer dans le contexte de l’époque », estime qu’il « a dû concourir à des actes apparemment contraires à la conception que le jury se fait de l’Honneur », pour conclure :

« Au nom même des principes qu’il croyait défendre et faute d’avoir été mandaté(103) par une autorité qualifiée de la Résistance française pour demeurer à son poste, M. Papon aurait dû démissionner de ses fonctions au mois de juillet 1942(104). » Comme le fait remarquer Serge Klarsfeld(105) : « Le jury d’honneur est le premier organe de la Résistance qui déclare publiquement que des Juifs de France ont été envoyés à la mort par un résistant français. » Seize années plus tard, et au vu des nouvelles pièces produites entre-temps, s’il s’avère que Maurice Papon a bien envoyé les Juifs à la mort, sa qualité de « résistant » n’a cessé de se rétrécir comme peau de chagrin.
Le résistant de la vingt-troisième heure

À l’entendre, il aurait été certain « dès le début » de la victoire alliée, écoutant la BBC « dès le premier jour ». Ses premiers contacts informels avec la Résistance dateraient de la fin 1940, faisant la connaissance de « Fred Scamaroni par l’intermédiaire de Maurice Lévy(106) qui avait tissé des liens avec des mouvements de résistance naissants ». Il trouvait que la législation de Vichy sur les Juifs était une « monstruosité », raison pour laquelle non seulement il a « pris (ses) distances avec la Révolution nationale » mais il s’est mis à « saboter » la politique de Vichy, n’acceptant sa nomination à Bordeaux que sur les « pressantes instances de Maurice Sabatier », tout en affirmant quitter avec soulagement cette ville de Vichy où régnait une « atmosphère délétère ».

Dès son arrivée à Bordeaux, il reçoit « la visite d’un ami des cabinets ministériels d’avant-guerre, Poitevin, lui-même en contact avec Gustave Souillac, un des responsables du réseau Jade-Amicol en liaison avec l’Intelligence Service, et j’ai été incorporé comme agent occasionnel au 1er janvier 1943 ». Courant 1943, il intègre un deuxième réseau, Marco-Kléber, « par Maurice Lévy venu me voir à Bordeaux et à qui j’ai dit que “j’en étais”. Maisonneuve, ami commun avec Lévy, m’a envoyé R. S. Bloch que j’ai reçu et couché chez moi ; j’étais son honorable correspondant ». Il est également « en liaison avec le docteur Poinot, adjoint au chef militaire de la région bordelaise », et enfin a logé Gaston Cusin « pendant trois mois dans la clandestinité à Bordeaux. » En effet, au lendemain du débarquement en Normandie, « R. S. Bloch rencontre inopinément sur le quai de la gare de Périgueux Gaston Cusin ». Ce dernier lui a demandé des indications, s’il n’avait personne en vue : « Si tu vas à Bordeaux, il y a une chose à faire : prendre contact avec Maurice Papon. »

On comprend qu’un tel homme providentiel « passant plus de temps aux réseaux de la Résistance que je servais qu’aux affaires de la Préfecture », n’était plus au courant de ce qui s’y passait et « devenait négligent sur ce plan pour tout dire ». Mais ce bel échafaudage allait s’effondrer comme un château de cartes lors des débats.

La liaison avec le docteur Poinot s’avère tout à fait informelle. L’aide apportée au réseau Marco-Kléber se résume à quelques nuitées d’hébergement de R. S. Bloch selon le témoignage de ce dernier : « Entré dans la Résistance en octobre 1942, sous les ordres de M. Saint-Hillaire, alors secrétaire général de la “lutte contre le chômage” à Vichy, ce dernier m’a chargé de noyauter l’Administration publique. Je devais fournir également des renseignements militaires. À Bordeaux, je connaissais Maisonneuve, relation d’avant-guerre, et en novembre 1943 je lui ai demandé si Papon était bien disposé à notre égard. Il m’a dit qu’il était sûr. Il m’a hébergé et fait héberger les fois suivantes(107). »

Quant au réseau Jade-Amicol, il était tellement « super-cloisonné » d’après ses dires, que même Alain Perpezat, le supérieur de Gustave Souillac(108), ne l’a jamais rencontré pas plus que Maurice Travers et Christian Campet, venus pourtant témoigner en sa faveur. Quant à Odette Marchal, cheville ouvrière locale du réseau, elle le traite simplement dans son témoignage de « brave homme », « Maurice Papon n’a jamais fait partie de Jade-Amicol ».

C’est pourtant son principal titre de gloire puisque c’est grâce au rapport – plutôt laconique d’ailleurs : « a contribué en tant qu’agent au travail effectué par le service » – que lui rédige le colonel Arnould, ex-« Ollivier », liquidateur du réseau, qu’il va obtenir son attestation FFC et sa carte de combattant volontaire de la Résistance. Or cette attestation « datée » du 25 octobre 1944, outre qu’elle ne donne aucun détail sur les activités de résistance de Papon, n’a pas les mêmes caractéristiques (tampon, double signature) que celles, versées aux débats, d’authentiques agents Jade-Amicol sur Bordeaux, émettant plus qu’un doute sur son authenticité. Maurice Papon attendra en effet le 7 septembre 1952, soit huit ans, pour déposer sa demande d’affiliation aux FFC. Un premier avis défavorable est rendu en décembre 1953. En janvier 1955 il obtient un nouveau rapport du colonel « Ollivier », qui contient cette fois quelques détails sur ses activités de « résistant ». Nouvel avis défavorable en septembre 1956. Un an et demi plus tard, Maurice Papon est nommé préfet de police à Paris. Nous sommes en mars 1958. Il sait que les conjurés gaullistes préparent dans l’ombre le retour au pouvoir du général de Gaulle et qu’au poste où il est, il vaut mieux, pour être maintenu en place, détenir le label qui fonde la légitimité du nouveau régime en train de naître : la légitimité résistante. Il intervient à nouveau auprès du colonel « Ollivier » qui lui fait parvenir le 7 mai 1958 un troisième rapport plus étoffé, donnant encore plus de détails(109) qui lui permettra d’obtenir enfin son viatique à la troisième tentative et au bout de quatorze ans ! Le 19 juin 1958, il obtient son attestation FFC et le 9 juillet sa carte de combattant volontaire de la Résistance.

Cette attestation de « résistant » est à mettre en parallèle avec les appréciations portées sur Papon par les autorités allemandes et par les services de renseignements gaullistes :

— Rapport des autorités allemandes locales, du 5 avril 1943 : « Jeune spécialiste de l’administration, habile et zélé, qui travaille rapidement en allant au fond des choses… d’après ses déclarations et ses conversations personnelles, se décrit comme favorable à la collaboration. On peut facilement travailler avec lui. »

— Le 26 juillet 1943, le haut-commandement militaire allemand demande à l’ensemble de ses Commandants militaires de lui adresser la liste des fonctionnaires, particulièrement des préfets et sous-préfets et des secrétaires généraux ayant fait la preuve de leur coopération et qui pourraient soit être proposés au gouvernement français pour occuper des postes préfectoraux soit être engagés directement par les autorités d’occupation. La réponse de la feld-kommandantur de Bordeaux du 17 août 1943 comporte un seul nom : celui du secrétaire général de la préfecture, Maurice Papon. Il va figurer sur la liste nationale des fonctionnaires coopératifs dressée en septembre 1943, liste inchangée lors de sa mise à jour sollicitée par l’autorité centrale allemande le 9 mars 1944(110).

— Dans un rapport de janvier 1944, le BCRA, Services de renseignements gaullistes, le qualifie de « très dévoué au Maréchal, contre la Résistance ».

— La « Mission Militaire de Liaison Administrative », chargée par le Gouvernement provisoire d’établir les contacts nécessaires pour mettre en place la nouvelle autorité administrative, le considère, le 10 août 1944 – deux mois après le débarquement et à treize jours seulement de sa nouvelle nomination par Cusin – comme « mou »… sur le rapport du colonel « Ollivier », le responsable du réseau Jade-Amicol !

Et lors de son audition(111), Jean Pierre-Bloch enfonce le clou : « En tant que commissaire-adjoint à l’Intérieur à Alger en 1943, j’ai préparé la liste des futurs préfets, secrétaires généraux de préfecture, en vérifiant ceux qui en poste étaient sympathisants de la France Libre et dont on aurait besoin de leurs services. Le seul résistant en Aquitaine qui était enregistré dans nos services, c’était Gabriel Delaunay(112)… Pour moi, Papon n’a pas été résistant ou alors il a été bien clandestin. »
Bordeaux à l’heure de la Libération

Nous sommes très loin des conclusions du jury d’honneur qui avait toutefois pris la peine de préciser que sa sentence était rendue « au vu des pièces produites » et acquises au débat « telles quelles », sans vérifier le bien-fondé ou non de leur contenu.

Que reste-t-il à l’arrivée ? Quelques services rendus, quelques nuitées d’hébergement, et la grande chance de Papon aura été sa rencontre avec Gaston Cusin.

Il a indiqué dans quelles circonstances. On comprend mieux le comportement de Gaston Cusin à son égard en prenant connaissance de sa déposition :

« Jusqu’en 1944, je n’ai pas eu de contact physique avec Maurice Papon. C’est une rencontre fortuite avec Bloch sur le quai de la gare de Périgueux qui m’a permis de le connaître sous la caution de Bloch. Quand j’ai été nommé commissaire de la République à Bordeaux le 3 octobre 1943, je pensais pouvoir compter sur une équipe de préfets désignés par le Gouvernement provisoire d’Alger. Mais entre octobre 1943 et l’été 1944, l’arrestation de M. Outrey à Bordeaux et celle de M. Gibert dans les Landes, m’obligeaient à rechercher d’urgence deux remplaçants. La rencontre fortuite du 6 juin 1944, jour du débarquement, de M. R. S. Bloch, résistant incontesté, à Périgueux, me permet de connaître sous sa caution l’adhésion de Maurice Papon à un réseau de renseignements Kléber. Dès lors, après une enquête complémentaire, je convenais avec M. Papon de réunir dans son bureau de la préfecture, alors sous le contrôle de la Milice et des Allemands, tous les responsables de la police et de la gendarmerie pour assurer l’ordre à la prochaine libération. »

Tout est dit. Gaston Cusin se retrouve seul. D’autant qu’à Bordeaux la Résistance a implosé depuis l’arrestation en septembre 1943 de Grandclément, le responsable régional de l’Organisation civile et militaire, à la tête de l’Armée secrète, « retourné » par Dohse, le responsable de la lutte contre les maquis au sein de la Gestapo.

Audition d’Hubert de Beaufort, dont le père a participé à la création de l’Organisation  de Résistance de l'Armée : « Dohse a convaincu Grandclément d’envoyer deux émissaires à de Gaulle avec le message suivant : désormais, la priorité c’est la lutte commune contre le communisme. Arrivés le 5 janvier 1944, ils sont reçus par de Gaulle qui, après les avoir entendus, les fait arrêter et interner dans le Sud algérien. La résistance à Bordeaux est sinistrée. Le Special Operation Executive britannique va envoyer Roger Landes, “alias Aristide”, qui va exécuter tous ceux qui lui semblent suspects, et en juillet 1944, avec le concours de Campet, ce sera l’exécution de Grandclément avec sa femme et son garde du corps. De Gaulle se rend à Bordeaux le 17 septembre 1944 et la résistance officielle lui semble si peu sûre qu’il prend des mesures très sévères à son égard, en les éloignant tous systématiquement. Aristide ne disposera que de quarante-huit heures pour faire ses valises. Cusin a donc des instructions claires de De Gaulle : “La résistance est un nid de vipères, n’y mettez pas le doigt.” Le seul qui restait, c’était Papon(113). »
L’épuration manquée

Gaston Cusin est une tête sans corps, mais il lui faut rétablir au plus vite l’autorité de l’État d’autant que de Gaulle veut à tout prix éviter que les Américains n’imposent l’AMGOT(114). Il a donc besoin d’une administration en place, « clés en main »(115), pour remettre en route le pays avec à sa tête des gens compétents et efficaces, préservant ainsi l’ordre social, et empêchant du même coup les communistes, qui ont accru leurs poids les mois précédents au sein du Conseil National de la Résistance, de profiter des troubles pour tenter de prendre le pouvoir.

Maurice Papon va lui offrir toute la police sur un plateau. Donnant, donnant. Cusin efface l’ardoise de la collaboration et en échange Papon poursuivra sa carrière au service du nouveau pouvoir avec d’autant plus de zèle qu’il sait qu’il revient de loin. La raison d’État prime au nom de la continuité de l’État.

Le 23 août 1944, sans avoir cessé jusque-là d’exercer ses fonctions de secrétaire général de la préfecture vichyste, Maurice Papon est nommé par le nouveau commissaire de la République, Gaston Cusin, préfet des Landes et directeur de son cabinet. Devant les grincements de dents du Comité départemental de la Libération(116), son affectation dans les Landes est remise mais par décret signé par le général de Gaulle le 23 octobre, il est maintenu à son poste de directeur de cabinet avec le grade de « préfet de troisième classe », et le 6 décembre la Commission d’épuration auprès du ministère de l’Intérieur confirme son maintien en poste, alors qu’il était contraire à la doctrine de conserver un fonctionnaire de Vichy sur place, et Papon en est le seul exemple. Mais comme l’a expliqué Jean Morin(117), alors directeur du personnel au ministère de l’Intérieur, chargé de viser les avis de ladite Commission : « De toute façon, le général de Gaulle(118) ayant confirmé Papon dans ses fonctions, notre rôle était devenu de pure forme…» avant de poursuivre : « À l’époque pas un seul préfet ne s’est vu reprocher la déportation des Juifs. Je n’ai trouvé aucun rapport à ce sujet. À Bordeaux pas davantage d’ailleurs. »

À l’automne 44, le collaborateur, c’est celui qui a persécuté la Résistance, qui a favorisé le STO.(119) et traqué les réfractaires, ou qui a bénéficié du marché noir ; pas celui qui déportait les Juifs. La question juive n’est pas d’actualité. D’autant que trois pour cent de survivants des camps ne reviendront au mieux qu’au printemps 1945 et pèsent peu : 2 500, soit moins de un dix-millième de la population. En outre, ils ne voulaient pas forcément mettre en avant un statut particulier dans la mesure ou ils avaient tellement souffert d’être considérés comme des citoyens de seconde zone ; et comment exprimer alors l’indicible ?

Une chape de plomb va recouvrir la tragédie du génocide. Lors des cérémonies du 11 novembre 1945, place de l’Étoile, quatorze cercueils furent déposés en hommage aux victimes de guerre dont toutes les catégories devaient être représentées. Une seule catégorie manquait : les déportés raciaux…


 
CHAPITRE 8

LE VERDICT :
MAURICE PAPON, COUPABLE
DE COMPLICITÉ DE CRIMES
CONTRE L’HUMANITÉ

94 audiences, 6 354 documents examinés, extraits d’un dossier de 50 000 pages, 95 témoins entendus ; au bout des six mois du procès le plus long(120) de notre histoire judiciaire, tout est dit. La Cour se retire pour délibérer.

Auparavant, les avocats(121) des 34 parties civiles personnes physiques et des 17 associations agréées, ont insisté sur la participation active du régime de Vichy à la politique de déportation, antichambre de l’extermination, la responsabilité totale de Maurice Papon dans ce processus, pour les convois partis de Bordeaux « vers l’Est », et sa connaissance de la Solution Finale, et mis en regard la force de dignité et l’immense douleur des victimes pour lesquelles ce procès a agi comme une véritable catharsis et a permis de briser l’amnésie française. Ensuite le procureur général, au terme d’un décorticage minutieux, a retenu la responsabilité de Maurice Papon pour les huit convois mais, ayant un doute sur sa connaissance de la Solution Finale, n’a requis que 20 ans de réclusion criminelle et la privation des droits civiques, civils et de famille.

Après les plaidoiries de ses trois avocats, Maurice Papon a eu droit à la parole en dernier. Tout en tentant d’apitoyer le jury avec la mort de sa femme survenue la semaine précédente, et présentée comme une « victime expiatoire », il se présente à son tour comme « une victime expiatoire et conjuratoire », évoquant Kafka et Dreyfus, avant de mettre en garde le jury : « Soyez attentifs… aux conséquences d’une mise en cause abusive de la responsabilité des fonctionnaires et des magistrats sur les fonctions de l’État. Il ne faudra pas attendre longtemps pour que les charters d’Africains donnent lieu à procès pour crimes contre l’humanité, sous prétexte que les expulsés ont été décimés à leur arrivée sur leur terre. Tout pouvoir de décision, et même de gestion, risque d’être paralysé, sinon anéanti. »

Il est quatorze heures. L’attente va être longue et plus la nuit avance, plus les avocats des parties civiles sont anxieux, certains y voyant un présage d’acquittement. Jeudi 2 avril 1998, à neuf heures du matin, après dix-neuf heures de délibéré, la Cour rend son verdict :

Elle répond « Oui » aux questions posées pour les arrestations et les séquestrations en ce qui concerne quatre convois sur huit, « Non » pour la complicité d’assassinat, et condamne en conséquence Maurice Papon du « chef de complicité de crimes contre l’humanité(122) » à la peine de dix ans de réclusion criminelle et prononce pour dix ans l’interdiction des droits civils, civiques(123) et de famille.

L’accusé a à peine cillé à l’énoncé du verdict et il a aussitôt signé un pouvoir à ses avocats pour qu’ils déposent le jour même un pourvoi en cassation(124) qui, étant suspensif, le maintient en liberté.

Le lendemain 3 avril, la Cour, composée des seuls trois magistrats professionnels, rend sa décision sur les intérêts civils.

Les dix-sept associations ainsi que vingt sur vingt et une parmi les parties civiles personnes physiques défendues par Me Boulanger sollicitent 1 franc symbolique à titre de dommages-intérêts, alors que la vingt et unième et les neuf autres parties civiles personnes physiques défendues par Me Klarsfeld décident malgré tout de chiffrer le prix de la douleur : deux millions et demi de francs en tout, somme à laquelle s’ajoute pour tous cette fois le remboursement des frais de justice et notamment d’avocats, estimés à une somme globale de dix millions de francs(125).

Dernière avanie de Papon : Outre l’objection de forme faite par son avocat Me Rouxel en plaidant, estimant la Cour incompétente au profit du Tribunal Administratif pour accorder des dommages-intérêts, car les actes commis par son client sont « indétachables de sa fonction » de secrétaire général de la préfecture de Bordeaux, il laisse entendre que de toute façon son client est insolvable, ayant procédé à une donation-partage de ses biens entre ses trois enfants !

Après avoir rejeté l’exception d’incompétence en estimant « que les faits… ont été commis dans le cadre de ses fonctions de secrétaire général de la, préfecture de la Gironde, en charge notamment du service des questions juives qui appliquait une discrimination fondée sur la qualité de Juif ; qu’aux termes de l’article 3 de l’ordonnance du 9 août 1944, les actes émanant d’un tel service, création de l’autorité de fait se disant “gouvernement de l’État français”, sont nuls et ne peuvent donc engager la responsabilité de la puissance publique ; que le moyen évoqué par l’accusé apparaît donc dépourvu de tout fondement juridique », la Cour accorde, outre le franc symbolique pour celles qui le sollicitaient, une somme totale d’un million six cent mille francs de dommages-intérêts et trois millions de francs pour les frais de justice et d’avocats.

Maurice Papon condamné et libre.


 
CHAPITRE 9

DEVOIR DE DÉSOBÉISSANCE
CONTRE RAISON D’ÉTAT

Dix ans seulement de réclusion criminelle pour « complicité de crimes contre l’humanité », pourtant le crime le plus grand qui soit puisqu’il est la négation de l’Autre, ce reflet de nous-mêmes qui fonde l’humanité.

Donc à première vue un verdict en demi-teinte, mais avec les apparences du « judiciairement correct » : les victimes, et la société, obtiennent l’essentiel, à savoir la condamnation de Maurice Papon, consacrant par là même sa responsabilité à la fois en tant qu’individu et en tant que fonctionnaire, mais en contrepartie la peine est graduée, comme si on n’avait affaire qu’à un rouage intermédiaire n’ayant pas connaissance de la Solution Finale.

C’est là que le bât blesse, car ce que le procès a mis en exergue, c’est le trajet qui, partant des premières lois d’exclusion promulguées de manière autonome par le régime de Vichy, et entraînant la mort civique et professionnelle de Juifs, va déboucher – via les déportations – sur la chambre à gaz nazie. Nous sommes en présence d’un crime d’État. La force publique est mise au service du crime en déployant toute sa logistique et Maurice Papon en a sa part. Toute sa part. Ce n’est pas un facteur, il met en œuvre. Il n’est pas un fonctionnaire de simple exécution mais d’autorité : sur le terrain, c’est lui l’Autorité qui a pouvoir de décision. En vingt mois, dix convois vont partir de Bordeaux à Auschwitz via Drancy : Juifs étrangers, Juifs français, hommes, femmes, enfants, bébés, vieillards, mutilés, impotents, hospitalisés : en définitive, il n’y aura pas d’exception. Ce simple énoncé suffit pour établir qu’il SAVAIT. On ne peut donc que regretter que la complicité d’assassinat n’ait pas été retenue, ce qui, au niveau de responsabilité, d’autorité et de pouvoir de décision qui était le sien, impliquait la peine la plus grande(126) compte tenu de la « singularité » du crime contre l’humanité.

Malgré tout, la novation apportée par ce procès, par rapport à Barbie et à Touvier, c’est que les seules arrestations et séquestrations suffisent à signer la complicité de crimes contre l’humanité, dans la mesure où elles ont été effectuées dans le cadre d’un plan concerté et pour le compte d’un pays européen de l’Axe pratiquant une politique d’hégémonie idéologique, sans qu’il soit besoin que ce complice ait adhéré à ses thèses ou qu’il soit membre d’une organisation déclarée criminelle par le Tribunal de Nuremberg(127) ; sa seule participation suffit.

Maurice Papon a prétendu que le « crime contre l’humanité vise les monstres absolus du genre Hitler ou Pol Pot ». Son témoin de moralité, Maurice Druon, a également prétendu que « le crime contre l’humanité, c’est Auschwitz ».

« Non, lui fut-il répondu, il commence au début, avec le fichage, les arrestations puis les déportations. »

« Alors, celui qui a poussé les Juifs dans les wagons, celui-là aussi ? »

« Oui, même si c’est ensuite une question de degré, oui. »

Et c’est fondamental, car autrement la plupart des participants à un niveau modeste échapperaient à toute condamnation, même si dans ce cas la gradation des peines s’impose. Ce sont eux en effet, tous ces rouages de la chaîne continue de responsabilité criminelle qui rendent possible la réalisation effective du crime contre l’humanité. Non, le crime contre l’humanité, ce n’est pas Auschwitz, c’est une chaîne qui commence avec l’exclusion de la vie civile et professionnelle et le fichage, se poursuit avec les arrestations et les séquestrations, qui vont déboucher sur la déportation, et finit avec le gazage. La division des tâches et des responsabilités étant posée à l’infini, chacun peut feindre d’ignorer dans cette chaîne le rôle du maillon qui le précède et de celui qu’il précède.

Papon n’a jamais vu les Juifs qui partaient en gare de Bordeaux, destination Auschwitz via Drancy. Il se contentait de signer dans le silence feutré de son bureau les ordres de réquisition en visant des listes de noms(128). Seul l’usage du langage administratif abstrait permet de filtrer l’horreur : 1 Juif = 1 chose. Papon accomplit son devoir de technicien(129), de « spécialiste » : il fournit les moyens, la fin ne le regarde pas. Au nom des ordres reçus, il ignore l’inhumanité des actes commis. Bref, il gère sa carrière.

Car Papon l’a dit et redit : « Si c’était à refaire, je le referais ! » « Il n’y a pas de crise de conscience lorsqu’on obéit aux ordres du gouvernement(130) ». Pour lui, dans ces conditions, démissionner aurait été déserter, d’autant qu’avec les Allemands cela aurait été pire !

Hannah Arendt(131) a lumineusement démonté ces arguments de l’« obéissance » et du « moindre mal » : « La technique qui consiste à faire accepter des maux moindres sert de manière délibérée à préparer par un conditionnement les hauts responsables de l’État ainsi que l’ensemble de la population à accepter le mal en tant que tel. Nous ne citerons qu’un seul exemple parmi d’autres : l’extermination des Juifs a été précédée d’une série graduée de mesures anti-juives dont chacune a été acceptée parce que le refus de coopérer n’eût fait qu’aggraver les choses jusqu’à ce qu’on soit parvenu à un stade où rien qui fût plus grave encore ne risquait plus d’arriver. » Quant à l’obéissance, « seul un enfant obéit. Si un adulte “obéit”, il cautionne en fait l’instance, l’autorité ou la loi qui réclament “obéissance”, car sans ce soutien, sans cette obéissance, l’instance en question serait totalement démunie… Par conséquent, la question posée à ceux qui ont participé et obéi à des ordres ne devrait en aucun cas être : “Pourquoi avez-vous obéi ?” mais bien plutôt : “Pourquoi avez-vous donné votre caution ?” ».

Obéir c’est donc soutenir, et face à un régime d’exclusion, démissionner c’est résister(132).

Oui, quelles que soient les circonstances, tout individu doit conserver sa capacité de choix de dire non. Conformisme et servilité anéantissent la conscience. L’obéissance passive du fonctionnaire n’est pas de mise lorsque « l’ordre donné est manifestement illégal » selon les propres termes du Statut des fonctionnaires, et doit céder le pas au « devoir d’alerte(133) » : le fonctionnaire n’est pas fait pour avoir l’encéphalogramme plat, pour être un simple porteur de serviette ou un domestique. L’éthique de conviction doit primer sur l’éthique de fonctionnement. « On n’est jamais obligé de prêter la main à des crimes en servant de près quelque pouvoir que ce soit, de nier par son soutien actif ou passif des convictions fondamentales. Dans la fonction publique, on peut toujours se mettre à l’abri des compromissions au prix de quelque courage, à l’appui d’un plus clair discernement. Or, nombre de nos contemporains ne l’ont pas fait faute d’avoir identifié en temps utile, selon des critères préalablement adoptés, le seuil de l’acte déshonorant… Nul n’était obligé à quelque rang que ce fût d’aller à l’encontre de sa conscience(134). » L’article 8 du Statut du Tribunal Militaire International de Nuremberg l’a également précisé : « Le fait que l’accusé ait agi conformément aux instructions de son gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique ne le décharge pas de sa responsabilité. »

La condamnation de Maurice Papon signe la fin de l’immunité pour cette élite techno-bureaucratique – dont il est une figure de proue – qui se pensait investie d’une mission, « agir au nom de l’État », lui assurant par là même la jouissance du privilège régalien de l’irresponsabilité. Entre 1940 et 1944(135), le devoir de désobéissance devait primer la raison d’État.

Mais, au-delà de Papon, c’est vous, c’est moi qui devons nous sentir interpellés, comme le rappelle Robert Paxton en conclusion de La France de Vichy : « Lorsqu’il a fallu choisir entre deux solutions, faire son travail, donc courir des risques moraux et abstraits, ou pratiquer la désobéissance civile, donc s’exposer à des dangers physiques immédiats, la plupart des Français ont poursuivi leur travail. L’auteur et les lecteurs de cet ouvrage, hélas, auraient peut-être été tentés d’en faire autant. »

Il faut le dire et le redire avec force : « Aucun régime totalitaire ne peut venir et se maintenir au pouvoir sans une multitude de petites lâchetés, compromissions, ralliements, reniements, renoncements ou actes d’obéissance d’hommes et de femmes, comme vous et moi, du plus petit citoyen au plus haut fonctionnaire. Non, ce n’est pas parce qu’il y a eu Hitler ou Pétain que nous avons eu des hommes comme Papon, mais parce qu’il y a eu des milliers d’hommes comme Papon que nous avons eu Hitler et Pétain !(136) »

N’oublions jamais que « le pouvoir ne s’impose que du seul consentement de ceux sur lesquels il s’exerce. »

Étienne de la Boétie


 
ÉPILOGUE

17 OCTOBRE 1961 : LA NUIT DE CRISTAL
DE LA POLICE PARISIENNE

Lors de l’examen du curriculum vitæ de Maurice Papon, a été évoquée la période pendant laquelle il a occupé le poste de préfet de police de Paris entre 1958 et 1967. À cette occasion, il a donné sa version de la journée du 17 octobre 1961, date à laquelle des dizaines de milliers de manifestants algériens ont défilé pacifiquement dans Paris, pour soutenir la lutte du peuple algérien pour son indépendance, et de la répression qui s’est ensuivie.

« La répression s’est réduite à prier les Algériens à monter dans les cars et les autobus… Il n’y a pas eu de morts par arme à feu par la police mais par les groupes d’assaut du FLN… Les cadavres des Algériens jetés dans la Seine étaient ceux des tenants du Mouvement Nationaliste Algérien, des dissidents du FLN que les commandos FLN ont fait disparaître en les jetant à la Seine et en les imputant sur notre dos. Aucun des morts repêchés dans la Seine n’est imputable aux services de police. »

Entendu le lendemain 16 octobre 1997, à titre de témoin de moralité de Papon, l’ex-Premier ministre, Pierre Messmer, a estimé pour sa part qu’« en ce qui concerne les événements qui se sont passés entre 1960 et 1967, j’étais ministre (des Armées) et par conséquent j’assume avec le gouvernement tout entier, depuis le général de Gaulle jusqu’au dernier des secrétaires d’État concernés la responsabilité des événements. »

Entendu à son tour, à la demande du MRAP(137), Jean-Luc Einaudi, auteur de La Bataille de Paris – le 17 octobre 1961, a répliqué : « Des témoins font état du caractère absolument pacifique de cette manifestation… à la hauteur du cinéma Rex, les policiers ouvrent le feu. Là des Algériens sont tués par balles… Au pont de Neuilly, la police ouvre également le feu, des gens sont tués et puis on voit des policiers jeter à la Seine des personnes raflées… Plusieurs policiers, en état de choc, se présentent au siège du journal France-Observateur et disent au rédacteur en chef Claude Bourdet, une grande figure de la Résistance puisqu’il fut le fondateur de “Combat” avec Henri Frenay, que 50 Algériens viennent d’être tués dans la cour de la préfecture de police et que leurs corps ont été ensuite jetés à la Seine… Le bilan officiel serait de 3 morts… Je pense, après les recherches que j’ai pu faire, qu’il y a eu durant cette période un minimum de 200 morts, vraisemblablement environ 300. »

Devant l’émotion soulevée, Mme Trautmann, ministre de la Culture, entrouvre les Archives et, grâce à David Assouline, un historien qui profite de ce bref « appel d’air » pour consulter les registres du Parquet conservés aux Archives de Paris, le journal « Libération », dans son édition du 22 octobre 1997, publie le début d’une liste de 70 noms de Français musulmans d’Algérie frappés du tampon « Morts », motif « homicide volontaire », avec parfois la mention manuscrite « repêchage ».

Le Premier ministre Lionel Jospin nomme de son côté une commission d’enquête présidée par le conseiller d’État Dieudonné Mandelkern mais dont les conclusions ne devront pas être rendues publiques avant la fin du procès de Bordeaux. Clos le 6 janvier 1998, le rapport sera dévoilé le 4 mai par le « Figaro ». Il fait part d’une répression très dure et aboutit à 34 tués, soit bien moins que les 200 à 300 d’Einaudi, mais dix fois plus que le bilan officiel.

Prenant appui sur ce rapport, tout en maintenant son chiffrage, Jean-Luc Einaudi publie dans Le Monde daté du 8 mai 1998 un point de vue sous le titre : « Octobre 1961, pour la vérité enfin » et qu’il conclut ainsi : « Je persiste et signe. En octobre 1961, il y eut à Paris un massacre perpétré par des forces de l’ordre agissant sous les ordres de Maurice Papon. » Ce dernier décide de l’attaquer en diffamation et lui réclame la somme de 1 MF à titre de dommages-intérêts.

L’affaire est examinée par le tribunal correctionnel de Paris les 4, 5, 11 et 12 février 1999, et, le 26 mars, par un jugement longuement et solidement motivé(138), il déboute Maurice Papon de l’ensemble de ses demandes, prononçant la relaxe de Jean-Luc Einaudi(139).

De l’ensemble des débats et des conclusions du tribunal, on peut tirer les enseignements suivants :
Mise en place d’une politique d’apartheid anti-algérien :

À partir de mars 1958, date de l’arrivée de Papon à la tête de la préfecture de police de Paris, la répression contre le FLN se transforme de plus en plus en une répression collective, visant l’ensemble d’une communauté humaine alors que les « Français musulmans d’Algérie » sont officiellement des citoyens français. Rafles au faciès, racket lors de descentes dans le bidonville de Nanterre ou les hôtels garnis de la Goutte d’Or, ouverture du Camp d’identification de Vincennes, banalisation des violences avec la pratique des « comités d’accueil » – à la sortie des fourgons, les Algériens appréhendés passent entre deux haies de policiers qui les matraquent à coups de « bidules » –, généralisation des pratiques criminelles comme la torture – notamment de la part de la Force de Police Auxiliaire composée de harkis –, noyades dans la Seine et les canaux adjacents.
Le Front de Libération Nationale fait monter la pression :

Au sein du mouvement nationaliste algérien, le FLN a réussi à éliminer, politiquement et physiquement, son rival plus ancien, le Mouvement Nationaliste Algérien de Messali Hadj. Organisé de façon très cloisonnée et très hiérarchisée, il procède à un quadrillage serré de la population algérienne qui facilite la collecte de l’impôt révolutionnaire – avec menaces physiques pouvant aller jusqu’à la mort au besoin –, lequel constitue 80 % des ressources financières du Gouvernement provisoire de la Révolution algérienne, basé à Tunis. Pour tenter de déstabiliser les pouvoirs publics, il procède à une politique d’attentats visant les policiers : ne devant concerner initialement que ceux reconnus coupables d’exactions commises envers les Algériens, tout ce qui porte képi deviendra en fait une cible potentielle. 60 d’entre eux seront abattus entre 1958 et 1961, dont 11 au cours du seul été 1961.
Maurice Papon chauffe à blanc les policiers :

Note du 5 septembre 1961 adressée à Chaix, chef du Service des Affaires algériennes : « Les membres des groupes de choc pris en flagrant crime doivent être abattus sur place. » Véritable permis de tuer(140), un tel ordre écrit, inouï, ne peut être considéré que comme illégal et illégitime, en temps de paix comme en temps de guerre, et démontre si besoin était que la « patrie des Droits de l’Homme » sait se comporter à l’occasion comme une dictature militaire. Papon récidive le 2 octobre en lançant, dans la cour d’honneur de la préfecture, lors des obsèques du brigadier Demoen, victime d’un attentat : « Pour un coup porté, nous en porterons dix », ce qui a été interprété selon les témoignages des policiers présents : « Pour un policier tué, tuez dix algériens. » Le même jour, lors d’une visite aux commissariats du 8e arrondissement et de Montrouge, il lâche : « En cas d’incident(141), un patron sera présent et invoquera la légitime défense. Vous serez couverts. »
La manifestation du 17 octobre :

Le 5 octobre, le préfet de police établit un couvre-feu visant l’ensemble de la population musulmane originaire d’Algérie. La riposte à une telle mesure, manifestement anticonstitutionnelle et raciste, sera la manifestation du 17 octobre qui va être l’objet d’une double manipulation.

Manipulation d’abord par la Fédération française du FLN, qui aurait dû mesurer les risques de dérapage, compte tenu de la tension existante à la suite des attentats commis contre les policiers, et qui va organiser une manifestation de masse – hommes, femmes et enfants – et pacifique – « pas un canif, pas même une lime à ongles » – dans le but d’opérer un double coup politique : impressionner le gouvernement français, compte tenu des négociations en cours ; affirmer son poids vis-à-vis du GPRA dans le cadre de la lutte pour le pouvoir dans l’Algérie indépendante à venir.

Manipulation ensuite des forces de l’ordre par la préfecture de police, convaincues qu’elles vont trouver devant elles des manifestants violents et armés, et confortées par le faux bruit qui courut dès le début des opérations sur les ondes de « Radio-Préfecture » – « 5 policiers tués par des Nord-Africains » –, destiné à faire monter la haine et la colère.

Résultat : un déchaînement de violences qui va se prolonger plusieurs jours et plusieurs nuits, notamment au Palais des Sports, au stade de Coubertin et au Centre d’identification de Vincennes, et qui va déboucher sur un véritable massacre, une « chasse aux rats(142) », sans que la hiérarchie policière intervienne en contrepoint, au contraire, ainsi que cela ressort des témoignages à l’audience de trois policiers : Émile Portzer confirme les 50 morts de la cour d’isolement(143) de la préfecture et rétorque au président lui rappelant les propos de Papon affirmant qu’il s’agirait d’« un crime inconcevable de la part de policiers républicains » : « Ce sont des hommes ordinaires comme ceux qui avaient convié en 1942 les Juifs à se rendre au Vel’ d’Hiv. » Son collègue, Roger Blanc, qui était radio, affirme avoir entendu sur les ondes de la fréquence-police : « Saute ! Saute dans la Seine ! » et poursuit : « Les gradés disaient à ceux qui étranglaient avec des cravates bleues de l’administration : “Arrêtez la cravate, le fil électrique ne coûte pas plus cher et ce sera anonyme”. » Claude Toulouse, lui, procède le lendemain à des transferts entre le stade de Coubertin et l’hôpital Corentin-Celton : « Le stade était archi-comble. Les gens étaient entassés par terre, les uns par-dessus les autres, en sang, sans soins. À l’hôpital, le corps médical nous a traités d’“assassins”, de “nazis”, et ils avaient raison. »

Déclaration de Claudius-Petit, vice-président de l’Assemblée nationale, ancien dirigeant de la Résistance, lors de la réunion de l’Assemblée du 30 octobre : « Vous avez compris que la décision du préfet de police plaçait collectivement l’ensemble de la police sur un plan de lutte raciste… Chaque gardien de la paix ne pouvait plus se déterminer autrement qu’en tenant compte de la couleur de la peau. Nous connaissons la honte du croissant jaune après avoir connu celle de l’étoile jaune. Nous vivons ce que nous n’avions pas compris que les Allemands vivaient lorsque Hitler s’est installé. » Bilan : 3 morts pour Maurice Papon, qui en reconnaîtra à l’audience « une trentaine, à vue de nez » ; 34 pour le rapport Mandelkern ; 200 au moins pour le FLN ; entre 200 et 300 pour J. L. Einaudi et Constantin Melnik, conseiller technique pour les affaires de police et de sécurité auprès du Premier ministre, Michel Debré, et peu suspect de complaisance envers les Algériens.

— « Les cadres du FLN étaient armés, ont ouvert le feu sur les policiers qui ont dû riposter » :

11 500 manifestants ont été arrêtés et on n’a pas trouvé une seule arme sur eux ; le bilan officiel ne fait état d’aucun policier blessé par une arme quelconque.

— « Des consignes de calme ont été diffusées et les manifestants “mis à l’abri” dans les cars de police » :

C’est à coups de bidules et de crosses qu’ils ont été accueillis ; à l’arrivée, crânes éclatés, strangulations, noyades.

— « C’est un règlement de comptes entre FLN et MNA » :

En 1961, le MNA n’existait pratiquement plus en Île-de-France et s’était replié sur ses places fortes du Nord et de l’Est.

— « Les photos d’Élie Kagan, c’est un montage ; avec la science de l’image, on fait ce qu’on veut » :

En 1999 peut-être, mais en 1961… Et outre des témoins qui ont vu Kagan sur les lieux, d’autres photographes étaient présents (« L’Humanité », « Paris-Match »),

— « Les témoins des violences alléguées auraient pu et dû se manifester » :

Quel aplomb ! De toute façon certains l’ont fait, mais ont été soit menacés physiquement, soit censurés, comme Jacques Panigel avec son film « Octobre à Paris ».

L’opinion publique :

C’est la chape de plomb officielle d’un pays qui vit dans une ambiance de guerre. C’est la politique du black-out Les journaux, sur lesquels le gouvernement dispose de gros moyens de pression, s’en tiennent pour la plupart à la version officielle ou pratiquent l’autocensure à cause des saisies à répétition (quinze par exemple pour « France-Observateur »). Comme il n’y a que quelques images rassurantes à la télévision d’État les gens refusent de croire les témoignages. Pour eux il ne s’agit de toute façon que de « bougnoules » car la triste réalité d’alors c’est que « la vie d’un Algérien ne vaut pas celle d’un Français ». La gauche n’a rien fait, de peur d’être assimilée à l’ennemi. Il n’y a pas eu une heure de grève. La solidarité fut l’œuvre de gestes minoritaires.
Le silence des archives :

L’histoire complète d’octobre 1961 reste encore à écrire, notamment en ce qui concerne le nombre exact de victimes. Mais ce qui est étonnant, ce n’est pas tant que J. L. Einaudi n’ait pu avoir accès aux archives d’État, ce sont les trous considérables qu’a constaté le conseiller Mandelkern lorsqu’il a voulu aller les consulter : manquent en effet à l’appel le Service des Affaires algériennes, les rapports des brigades fluviales, les rapports du préfet de police au Premier ministre et au président de la République. Bref, l’essentiel !

Il faut saluer à ce sujet l’attitude de Mme Brigitte Lainé, conservateur aux Archives de Paris, chargée des Archives judiciaires, qui est venue témoigner en faveur de J. L. Einaudi. Elle n’a pas hésité, elle, à passer outre à son devoir de réserve, estimant qu’en tant que citoyenne, il était de son devoir tant de dénoncer la censure dont était victime M. Einaudi, puisque la dérogation qui lui était refusée était accordée à d’autres, que de faire état des conclusions du Parquet à propos de 103 dossiers d’instruction, concernant 130 personnes sur la période considérée, tendant à leur clôture par des non-lieux pour le motif suivant : « À supposer les faits établis, doit de toute façon s’appliquer à la loi d’amnistie. » S’en tenir au respect du secret professionnel visé par l’article 2 de la loi(144) équivalait à se rendre complice du silence d’État au nom de la raison d’État.
La responsabilité de Maurice Papon :

Elle est pleine et entière… même si, ici aussi, elle n’est pas la seule. Papon est en première ligne. C’est lui qui met en place le dispositif de répression et supervise la manœuvre en liaison directe avec la salle de commande de la préfecture de police. Il a peut-être été dépassé par les ultras mais c’est lui qui allume la mèche. Dès lors, il suffisait de laisser faire, ce qui constituait pour les policiers l’ordre implicite d’agir comme ils l’entendaient, ainsi que l’a rappelé Me Mairat, l’avocat de J. L. Einaudi : « Un préfet, c’est un chef. Celui qui donne le ton. Celui dont on attend la réaction. S’il tempête, on se fait tout petit. S’il couvre les excès, tous les débordements sont possibles. »

Maurice Papon lui-même a signé dans le numéro de février 1963 de la « Revue de la Défense nationale » Un article intitulé « Les problèmes de l’ordre public à Paris », dans lequel il écrivait notamment : « Le préfet de police… est le symbole de l’agent responsable… Alors que partout ailleurs la notion de responsabilité tend à se diluer, et à se perdre dans les institutions anonymes, l’État possède, avec le préfet de police, un des derniers spécimens d’une responsabilité directe et personnelle(145). »

Il n’empêche. Si on ne peut que faire le lien de la continuité entre le secrétaire général de Bordeaux en 1942-1944 et le préfet de police de Paris en 1961(146), il faut s’interroger, ici aussi, sur la responsabilité de l’État. Pierre Messmer est en effet venu confirmer à Paris ce qu’il avait déclaré à Bordeaux seize mois plus tôt : « La responsabilité d’interdire la manifestation a été prise par le ministre de l’Intérieur, c’est-à-dire par le gouvernement… Il n’y a pas eu de critique au sein du gouvernement à propos des suites de cette manifestation : » La consigne du président de la République, le général de Gaulle, était claire : « Tenir Paris », et ce, par tous les moyens. Il a d’ailleurs félicité Papon pour « n’avoir jamais cessé d’être à la hauteur dans les circonstances les plus diverses et les plus difficiles ». Nous sommes dans le cadre de la logique d’État. Or, lors de la dernière audience, le procureur a fait sensation en reconnaissant qu’« il y a eu des violences à froid » et qu’étant donné « le nombre important de morts », c’est bien un « massacre » qui a eu lieu le 17 octobre 1961. Première reconnaissance officielle qu’il s’agissait bien d’un massacre d’État, qui a été occulté pendant 37 ans(147) au nom de la raison d’État, ce monstre froid pour qui, quand les circonstances l’exigent, « tout le monde est un youpin, tout le monde est un bicot(148) ».


 
CHRONOLOGIE SUCCINCTE

PRINTEMPS 1942-ÉTÉ 1944

1942

18 avril, retour de Laval comme chef du gouvernement.

22 juin, discours radiodiffusé de Laval, annonçant la « Relève » et souhaitant publiquement la victoire de l’Allemagne.

16 juillet, rafle du Vel’ d’Hiv.

Août, diffusion de la lettre diocésaine de Mgr Saliège s’élevant contre les persécutions des Juifs.

4 septembre, publication de la loi relative « à l’utilisation et à l’orientation de la main-d’œuvre » : le STO.

8 novembre, opération « Torch », débarquement américain en Afrique du Nord.

11 novembre, invasion de la Zone Sud par les Allemands.

1943

26 janvier, naissance des Mouvements Unis de la Résistance.

30 janvier, création de la Milice.

2 février, capitulation du corps d’armée de Von Paulus à Stalingrad,

29 avril, entrevue Hitler-Laval.

27 mai, constitution du Conseil National de la Résistance.

30 mai, de Gaulle arrive à Alger.

3 juin, création du Comité français de Libération Nationale.

21 juin, arrestation à Caluire de Jean Moulin.

8 août, Georges Bidault élu président du CNR. La Wehrmacht occupe l’ex-zone italienne.

26 août, reconnaissance de facto par les Alliés du CFLN.

18 décembre, Pétain accepte toutes les conditions posées par le Reich.

29 décembre, naissance des Forces Françaises de l’Intérieur.

1944

1er janvier, Darnand nommé secrétaire général au « maintien de l’ordre ».

26 avril, Pétain à Paris.

2 juin, le CFLN se transforme en Gouvernement provisoire de la République française.

6 juin, opération « Overlord », débarquement allié en Normandie.

12 juillet, dernier Conseil des ministres à Vichy.

26 août, de Gaulle et le CNR défilent dans Paris libéré.
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1  Voir chapitre 5.

 

2  Ce qui fera dire à l’historienne Sonia Combe dans son livre Archives interdites : les peurs françaises face à l’histoire contemporaine (Albin Michel, 1994) : «… J’ai acquis la conviction que le mode de gestion de nos archives constituait une enclave de totalitarisme dans notre espace démocratique. »

 

3  Refusée lors de la commémoration de 1992 par le précédent président de la République, François Mitterrand.

 

4  Tout en se proclamant héritier de De Gaulle.

 

5  Seul complice, mais les Allemands, auteurs principaux, ont été jugés et condamnés dans les années d’après-guerre pour ces faits de déportation, en France et en Allemagne, même si les peines prononcées peuvent nous apparaître plutôt clémentes. Ainsi Luther, le chef du KDS de Bordeaux, antenne régionale du SIPO-SD (plus communément appelé « Gestapo »), ne sera condamné qu’à 5 ans de prison.

 

6  Voir chapitre 7.

 

7  Voir chapitre suivant.

 

8  Au niveau du tribunal, l’action publique – c’est-à-dire la défense de la société contre les actes commis en infraction avec la loi – est mise en mouvement par le Parquet dirigé par un procureur assisté de substituts ; au niveau de la Cour d’appel, c’est le Parquet général avec un procureur général assisté de substituts généraux qui, devant la cour d’assises, prennent le nom d’avocats généraux.

 

9  M. Papon enfreindra d’ailleurs les mesures du contrôle judiciaire ordonné en se rendant en Espagne « au chevet de (sa) femme malade », sans en aviser le Parquet général, mais rentrant en France à la veille du procès.

 

10  Le ministère de la Justice de son côté a pris des dispositions pour que le procès soit intégralement filmé sous le contrôle d’un magistrat et versé aux Archives nationales.

 

11  En matière d’incidents de procédure, seuls siègent les 3 magistrats professionnels auxquels s’ajoutent 9 jurés tirés au sort au début du procès et figurant sur une liste établie annuellement dans le ressort de chaque Cour d’appel, selon des modalités précisées par les articles 259 et suivants du CPP. Ici 9 jurés suppléants ont également été tirés au sort, compte tenu de la durée exceptionnelle du procès. Les titulaires sont 4 femmes et 5 hommes, dont les 2/3 ont moins de 40 ans ; le plus âgé avait 7 ans au moment des faits et le plus jeune a 26 ans.

 

12  Pour une analyse juridique détaillée de cette décision, voir Recueil Dalloz 1997, jurisprudence p. 173.

 

13  Au nom de l’application à tous, quelle que soit la gravité des faits reprochés, des principes régissant les droits de l’Homme (voir Les Droits de l’Homme, J. J. Gandini, Librio, 1998). Même si la Cour a sûrement voulu se prémunir afin de ne pas prêter le flanc à la moindre critique sur le plan du respect des droits de la défense dans un procès tellement chargé de sens, tout en se déliant aussi de toute responsabilité en cas d’« accident » de santé qui surviendrait à l’accusé. On ne peut donc que saluer ce respect scrupuleux de la présomption d’innocence et de l’application du principe selon lequel « la liberté est la règle et la détention doit demeurer l’exception », même si le décalage est manifeste au regard de l’insigne gravité des faits et si, dans la réalité judiciaire quotidienne, c’est le contraire qui tend à prévaloir…

 

14  Mais il sera présent dès l’audience suivante du 13 octobre. Il peut savoir gré au président de la Cour d’assises de ne pas avoir fait « acter » son départ par la greffière, ce qui aurait eu pour conséquence de n’être plus partie au procès… ni ses clients qu’il représentait.

 

15  L’acquittement s’obtient à la minorité de faveur, c’est-à-dire qu’il suffit d’obtenir 5 voix sur 12.

 

16  Le 1er avril 1993, dans son arrêt BOUDAREL, la Cour de cassation a maintenu hors du champ d’application français la Charte du Tribunal Militaire International de Tokyo.

 

17  Laval commence sa carrière politique comme député socialiste dans les années 10, puis devient socialiste indépendant dans les années 20, pour se rapprocher des radicaux-socialistes dans les années 30, tout en étant maire d’Aubervilliers de 1923 à 1940. Il sera à nouveau président du Conseil entre juin 1935 et janvier 1936.

 

18  Pierre Mendès France, l’homme politique le plus brillant mais aussi le plus haï de la IVe République, est accusé de vouloir « brader » l’Algérie.

 

19  Ancien Commissaire de la République à Bordeaux en mai 1945.

 

20  Voir l’épilogue du présent ouvrage.

 

21  En tout, car ils ne sont pas tous morts à cet endroit précis.

 

22  Dans lequel le général de Gaulle occupe le poste de sous-secrétaire d’État à la Guerre depuis le 5 juin.

 

23  Ou plutôt en 5 puisque Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle sont annexés ; Nord et Pas-de-Calais rattachés au commandement de Belgique ; et les Italiens contrôlent les régions jouxtant leur frontière avec la France depuis la Savoie jusqu’à la Côte d’Azur.

 

24  La France sera de loin le pays qui a le plus fourni économiquement à la machine de guerre nazie.

 

25  Ce sera le thème de la rencontre de Montoire, le 24 octobre 1940, entre Hitler et Pétain.

 

26  Choisi pour sa capacité hôtelière et son central téléphonique.

 

27  Sous la IIIe République, regroupe la Chambre des députés et le Sénat.

 

28  Ces deux arguments seront repris par les gaullistes à Londres pour justifier leur désobéissance envers le « pouvoir de fait » de Vichy.

 

29  Elle l’a été bien plus qu’à la Libération : ainsi, selon M. O. Baruch (op. cit. en bibliographie), 3 329 fonctionnaires ont été relevés de fonctions pour le seul ministère de l’Intérieur… favorisant la carrière de ceux qui restent.

 

30  Audience du 3 novembre 1997.

 

31  Sa haine du Juif le poussera à faire arrêter dès le 17 juin, au lendemain de la formation du gouvernement de Pétain, le « Juif » Georges Mandel, ministre de l’Intérieur dans le gouvernement Reynaud – alors qu’il déjeunait au « Chapon fin », restaurant réputé du centre de Bordeaux –, car il était l’un des plus farouches opposants à l’armistice.

 

32  L’imprégnation des mentalités était telle que, même après le débarquement américain en Afrique du Nord en novembre 1942, cette loi du 4 octobre 1940 restera en application avec Giraud et Peyrouton jusqu’à la création du Comité français de Libération Nationale le 3 juin 1943 !

 

33  Ce qu’étaient d’ailleurs encore les femmes.

 

34  La doctrine soutient ces « mesures de salut public » pour Maurice Duverger ; pour Georges Burdeau, « le Juif est inassimilable ».

 

35  Brillant haut fonctionnaire de 33 ans ; de sensibilité radicale-socialiste avant la guerre et après… où il se reconvertira dans les affaires, devenant l’un des directeurs de la Banque d’Indochine, avant de prendre la tête au début des années 60 de la « Dépêche du Midi », ne ménageant pas sa peine pour soutenir en 1965 le candidat unique de la gauche, François Mitterrand.

 

36  Ils visent les « ennemis communs » du Reich et de la France : anarchistes, terroristes, communistes… et Juifs. Seul le « volet juif » est évoqué ici. Les seconds accords du 16 avril 1943 définiront les modalités de lutte contre les « ennemis communs » sur tout le territoire occupé désormais par le Reich, tout en confirmant l’autonomie de la police française mais dans une ligne de conduite commune.

 

37  Bras droit de Heinrich Himmler, chef suprême de la SS.

 

38  Le 5 juillet, Bousquet supprimera la Police des Questions Juives dépendant du CGQJ et la remplacera par la SEC, la Section d’étude et de contrôle, sans pouvoir de police.

 

39  Au cours de l’année précédente, trois rafles ont déjà eu lieu à Paris en mai, août et décembre ; avec collaboration de la police française pour les deux premières et arrestations de Juifs français pour les deux dernières.

 

40  L’UGIF, qui a la forme d’un établissement public, a pour mission de représenter les Juifs auprès des pouvoirs publics tout en prenant en charge les problèmes, d’assistance. Animée par des notables, elle obtiendra certes des libérations mais se révélera involontairement un instrument d’accentuation de l’exclusion de la communauté juive, privilégiant en outre au départ les Juifs français par rapport aux Juifs étrangers, qualifiés de « rejets de la société » par Jacques Heilbronner, président du Consistoire et ami personnel de Pétain, ce qui ne l’empêchera pas d’être déporté et exterminé.

 

41  Le 23 décembre 1940, le haut-commandement allemand décide qu’il faudra soumettre aux autorités d’occupation l’ensemble des projets de nomination à des rangs de préfet et de sous-préfet.

 

42  L’un des trois avocats de la Ligue des Droits de l’Homme.

 

43  Décret du 27 mars 1942.

 

44  Le 6 novembre 1997.

 

45  Auquel il n’hésitera pas à faire porter le chapeau lorsque ça sentira le roussi, en obtenant de Maurice Sabatier qu’il lui délègue le SQJ le 16 mai 1944, trois semaines seulement avant le débarquement allié en Normandie.

 

46  Avocat de l’Amicale des Déportés d’Auschwitz, lors de l’audience du 13 novembre 1997.

 

47  L’horreur est déjà dans le mot : comment accepter pour un haut fonctionnaire qui se dit imbu de principes humanistes de diriger un « Service des Questions Juives » ?

 

48  Bien qu’il sache qu’il est membre du Parti populaire français de Jacques Doriot, figure de proue de la Collaboration, lui qui se targue de « saboter » les directives de Vichy !

 

49  Jusqu’en juillet 1943.

 

50  Anciennement Police des Questions Juives ; voir note 17.

 

51  Avocat de l’Association nationale des anciens combattants, résistants.

 

52  Le 14 décembre 1997.

 

53  Ensemble des magistrats composant le parquet et le parquet général ; voir note 8 chapitre 1.

 

54  Voir section suivante 2. La rafle du 15 et le convoi du 18 juillet 1942.

 

55  Voir chapitre 4, I § les accords Oberg-Bousquet.

 

56  Voir chapitre 1 note 5.

 

57  C’est à cette occasion qu’il révélera implicitement la compétence régionale du SQJ en rédigeant sur papier à en-tête du Service, à l’attention de Garat, un Compte rendu d’une conversation téléphonique avec le secrétaire général des Landes demandant les suites à donner au sujet d’une arrestation de Juifs ordonnée par les autorités allemandes locales.

 

58  Soit 70 % de « réussite » contre 40 % seulement pour la rafle du Vel’ d’Hiv qui s’est déroulée au même moment à Paris.

 

59  Françaises toutes les deux, elles partiront pourtant dès le premier convoi de Mérignac à Drancy, puis à Auschwitz, où elles seront gazées.

 

60  Nom donné à ceux qui, n’ayant plus la volonté de vivre, se laissaient doucement mourir.

 

61  Elles avaient 2 et 5 ans.

 

62  Le 7 janvier 1998.

 

63  Reflet de l’ignominie des nazis qui a fait des victimes aussi des exécutants, contraints et forcés. Et si c’est bien un SS qui est à la tête du camp – Aloïs Brunner en 1943-1944, toujours vivant, dont le dernier refuge connu est la Syrie et qui sera jugé par contumace pour « crimes contre l’humanité » à Paris en l’an 2000 –, il est gardé par des gendarmes français et les conditions de vie y sont épouvantables : rien qu’en 1941, trente personnes meurent de cachexie, c’est-à-dire de faim.

 

64  Dont un bébé de 5 mois, français, André Sztajner. Le directeur du camp de Mérignac, Rousseau, avait pourtant proposé le 19 août qu’il soit rapatrié auprès de sa famille, dont il fournit les noms et adresse, à Reims. Mais Papon n’a pas bougé.

 

65  Un vœu pieux au vu du compte rendu de Garat du 29 août 1942, cité au paragraphe précédent.

 

66  Absent du 19 au 28 septembre. Motif principal avancé : l’ouverture du testament de son père. Il est certain en tout cas que le 21 comme le 24 il est au siège de la DGTO, Délégation générale aux territoires occupés, et lors de l’audience du 12 janvier 1998, il a reconnu qu’« il se peut que dans la semaine j’aie échangé un coup de téléphone avec Chapel et qu’il m’ait parlé des événements qui se déroulaient ». Il a donc â tout le moins été tenu au courant.

 

67  Basé sur le témoignage de Sylvette Silva, sa belle-sœur ; audience du 12 janvier 1998.

 

68  Voir chapitre 7 : Papon, un résistant… bien clandestin.

 

69  Et ce dès 1940 : ce sont des résistants juifs et non des Juifs résistants. D’après Arno Klarsfeld, parmi les fusillés dont les noms sont gravés au Mont Valérien, 20 % sont Juifs alors qu’ils ne représentent que moins de 1 % de la population française.

 

70  Avocat du Consistoire central.

 

71  97 et 36 personnes respectivement.

 

72  Cela aurait pu être le cas avec Marcel Stourdze, président des Déportés et Internés Juifs, à propos de son frère Raymond, parti par le convoi du 7 juin. Mais comme il en a témoigné devant la Cour à l’audience du 5 mars 1998 : « Sans sa modestie (mon frère) n’aurait pas apprécié que je le représente. »

 

73  Il a remplacé Garat, promu directeur de cabinet du préfet des Landes, en août 1943, dans la continuité puisqu’il était jusque-là secrétaire de Maurice Papon, lequel resserre ainsi encore plus son emprise sur le SQJ.

 

74  Drancy d’abord, Auschwitz ensuite, avant de décéder à Dachau le 23 février 1945, des suites de la « marche de la mort » évoquée par Léon Zyguel (voir portrait de Léon Zyguel « le train de la mort, le camp de la mort, la marche de la mort »).

 

75  Témoignage à l’audience du 27 janvier 1998 d’un autre de ses fils, Moïse.

 

76  Selon le témoignage de Bourrut-Lacouture, prédécesseur d’Adrien Castanet au poste de chef de cabinet du préfet régional.

 

77  Avocate de l’Association culturelle israélite de la Gironde.

 

78  Le père était déjà parti par le convoi du 26/8/42.

 

79  Pour échapper aux dispositions de l’article 668 du Code de Procédure pénale qui prévoit la récusation « si le juge ou son conjoint sont parents ou alliés de l’une des parties ou de son conjoint jusqu’au degré de cousin issu de germain inclusivement ». Pour avoir tenu de tels propos, Arno Klarsfeld fera l’objet de poursuites disciplinaires et sera sanctionné par le Conseil de l’Ordre des Avocats de Paris, le 25 mai 1999, d’un avertissement simple, estimant qu’il avait délibérément « mis en cause le président pour le déstabiliser… manqué de loyauté à son égard », et contrevenu « aux règles générales de délicatesse ». Son père, Serge, avocat également, qui faisait l’objet des mêmes poursuites, ne sera pas sanctionné.

 

80  Si le président Castagnède est récusé, il faut qu’il soit remplacé, ce qui n’est déjà pas une mince affaire, et en outre c’est son premier assesseur, M. Esperben, qui le remplacera alors qu’il est contesté par certains et n’apparaît pas à même de maîtriser un tel dossier, aussi chargé de sens, avec la connaissance, la compétence et le doigté nécessaires.

 

81  Président de l’Association des Fils et Filles des Juifs Déportés de France. Il ne mettra pas les pieds à l’intérieur du prétoire, laissant son fils Arno représenter seul l’association.

 

82  Concomitamment à la montée en puissance de la Milice, organisation pro-nazie dont le chef Darnand, qui a prêté serment de fidélité et d’obéissance au Führer Adolf Hitler en tant qu’officier Waffen SS, prend au même moment la succession de Bousquet à la tête de la police française avec le titre de « secrétaire général au maintien de l’ordre ».

 

83  Qualifié de « pacte mafieux » par Me Gérard Boulanger.

 

84  Lorsque Papon sera mis en cause lors de sa promotion au poste de directeur de cabinet du Commissaire de la République en août 1944, il remettra son exemplaire à Gaston Cusin pour témoigner de sa « résistance ».

 

85  25 personnes reviendront à Bordeaux, fait exceptionnel, pour être versées au contingent de l’organisation Todt, chargée du Mur de l’Atlantique.

 

86  Section d’Enquête et de Contrôle, dépendant du Commissariat général aux Questions Juives.

 

87  Avocat des parties civiles.

 

88  D’après plusieurs intervenants au procès, il ne dit pas un mot du génocide dans ses « Mémoires ».

 

89  On ressent vite l’impression que tous ces « grands résistants » sont bien en service commandé. Jaudel le dira sans fard : « Je suis un gaulliste venu au secours d’un autre gaulliste. Ce procès, c’est le procès de la Résistance, du général de Gaulle. Juifs, mes frères, vous avez une immense dette de gratitude envers le général de Gaulle. C’est lui qui à rétabli la République et vous a rétabli dans vos droits. » Avec cette péroraison étonnante : « Je voudrais que ce procès prenne fin, en s’écriant tous ensemble : Vive la France ! Vive Papon ! Vive la République ! »

 

90  Il a une curieuse conception de sa « mission d’étude sur la spoliation des Juifs de France ». Selon des propos retranscrits dans Le Monde du 6 mars 1999, il juge que dans les années 50, les Juifs de France « avaient considéré que tout avait été réglé comme il convenait », mettant en garde contre la création d’un « précédent très fâcheux dont finalement pourraient être victimes les Juifs eux-mêmes » si l’on tirait la conclusion qu’ils avaient droit à une réparation particulière pour avoir été déportés sur des critères raciaux car « ce sont les Allemands qui ont fait cette distinction (entre Juifs et “aryens”). » Extraordinaire ! Et les deux statuts des Juifs promulgués par Vichy les 3 octobre 1940 et 2 juin 1941 ? (voir chapitre 4).

 

91  Lors de son audition le 22 octobre 1997, après avoir déclaré que ce procès était « une insulte » à la mémoire des membres du jury d’honneur, il prétend que « c’est à l’Allemagne et seulement à l’Allemagne que va profiter ce procès », pour conclure ; « Il y a une sorte de paradoxe à voir aujourd’hui les fils des victimes devenir les alliés objectifs des fils de bourreaux. » Sidérant !

 

92  Christian Gerlach, « Krieg, ernäbrung, völkermord », cité par Daniel Vernet dans Le Monde diplomatique de mai 1999.

 

93  Liquidation en 1942 du ghetto de Bialystok, Pologne Orientale.

 

94  Après l’invasion de la Pologne en septembre 1939, le Reich hitlérien annexe un quart du territoire polonais et contrôle une surface équivalente sous la dénomination de « Gouvernement général », en application du protocole secret du Pacte germano-soviétique du 23 août 1939 qui dévolue l’autre moitié à l’URSS.

 

95  Libération du 12 août 1997.

 

96  Le hic, c’est que si les Alliés ont su, ils n’ont rien fait ; Aucune instruction de sabotage à la résistance intérieure des voies ferrées empruntées par les convois de déportés. Aucun bombardement par les avions alliés des installations d’Auschwitz. L’axe prioritaire, c’est finir la guerre au plus vite, en détruisant les installations névralgiques pour les armées allemandes. La question juive est considérée comme secondaire…

 

97  Témoignage, alors qu’il est président de la Ligue des Droits de l’Homme, au procès Barbie en 1987, vidéodiffusé le 7 janvier 1988 lors du procès Papon. Papon qui, à l’orée du procès, avait osé, sur la foi d’un site Internet négationniste américain – ce qui en dit long sur ses centres d’intérêt –, le traiter de « gardien du camp de Drancy ».

 

98  « Une » en 1942 de La Petite Gironde citée à l’audience par Arno Klarsfeld : « la question juive se réglera en bloc. Il n’y a pas de bons et de mauvais juifs. »

 

99  Voir chapitre 1.

 

100  Il s’agit du réseau Alliance, lié à l’Intelligence Service britannique, qu’elle a monté à l’intérieur de l’armée d’armistice. Proche du général Giraud, elle n’intégrera son réseau au BCRA gaulliste qu’en mars 1944.

 

101  Ce qui diminue singulièrement sa portée lorsqu’on sait que le successeur de Jean Moulin comme président du Conseil National de la Résistance est le démocrate-chrétien Georges Bidault, et le poids grandissant à partir de 1943 à l’intérieur de la Résistance des Francs Tireurs et Partisans. Mais comme par hasard, socialistes et gaullistes sont les deux courants politiques que Papon a servi fidèlement depuis 1945.

 

102  Lors de son audition, le 4 mars 1998, Jean Pierre-Bloch affirmera qu’en ce qui concerne les activités de « résistant » de Maurice Papon « nous étions au début 3 contre 2 mais Verny a été influencé par le père Riquet et nous nous sommes retrouvés à 2 » (lui et Daniel Mayer),

 

103  Allusion directe aux instructions données le 8 janvier 1942 à la BBC par le lieutenant-colonel Tissier, maître de requête au Conseil d’État, aux fonctionnaires et magistrats demeurés en France, et dont Papon cherchait à se prévaloir en les interprétant à sa façon. Si Tissier indique qu’« il faut tout d’abord, et j’insiste, que chacun reste à son poste et fasse le travail qu’on vous demande de faire », il invite par contre à « le saboter dans la mesure où il est en opposition avec l’intérêt de la nation », ce qui constitue indubitablement la déportation des Juifs. Et si nécessaire, la seconde directive Tissier, du 8 juillet 1943, était des plus claires : « Il faut que chaque fonctionnaire français qui est chargé de s’occuper des questions juives comprenne qu’en exécutant les ordres qu’il reçoit, il se rend complice d’un crime. »

 

104  C’est-à-dire dès la mise en œuvre du processus d’arrestations et de séquestrations qui vont conduire, dès l’affaire Librach, à la déportation.

 

105  Le Quotidien de Paris, 18 décembre 1981.

 

106  Ami juif de Papon, qui faisait partie avec lui avant-guerre de l’équipe Sabatier au ministère de l’Intérieur.

 

107  Dans une interview à Michel Bergès le 26 mai 1983, citée à l’audience par Me Boulanger, il était même encore plus incisif : « À Bordeaux, j’avais un informateur, c’était un employé du port. Bien sûr Papon m’a hébergé mais je ne lui ai pas dit que j’étais dans le réseau Marco. Les renseignements militaires étaient fournis par mon informateur. Papon me donnait l’impression d’être anti-allemand. C’était quelqu’un de subtil. Américanophile, il pensait que la puissance américaine ferait la différence, mais il n’était pas résistant ni gaulliste. »

 

108  Qui a remercié Papon à la Libération pour les « points-textiles » qui ont permis de fournir des vêtements civils aux aviateurs alliés tombés en mission sur le sol girondin : voilà à quoi se résume sa participation au réseau Jade-Amicol.

 

109  Invraisemblables pour certaines : Papon est ainsi domicilié à Lyon, et Dubarry, le deuxième chef de service du SQJ, y figure comme réfractaire au STO !

 

110  Certes d’autres sources le qualifient d’« anti-allemand » et de « pro-américain » mais en aucun cas de « résistant ».

 

111  Le 4 mars 1998.

 

112  Futur premier président du Comité départemental de Libération de la Gironde.

 

113  Le 24 février 1998.

 

114  Administration américaine des territoires occupés, comme en Italie, puisque la guerre se poursuit, en attendant que des élections puissent être organisées

 

115  « Maurice Sabatier, préfet régional, Maurice Papon, secrétaire général, Pierre Garat, délégué aux Questions Juives, puis sous-préfet de Blaye ; René Gazagne, préfet des Landes, Giberton, sous-préfet de Libourne, ont eu le bonheur de sortir blanchis et aussi promus à l’avancement. Seuls dix-sept fonctionnaires de second rang ont été frappés pour un effectif de quatre cent dix-neuf que comptait la préfecture de la Gironde, tandis que quarante-trois policiers dont treize commissaires, dix-neuf inspecteurs et onze gardiens de la paix, sur deux mille dix membres de la police d’État ont connu une suspension d’exercer ou une suppression des droits civiques », soit respectivement 4 et 2 % (in L’affaire Papon p. 157, de l’ouvrage de M. Slitinsky, cité en bibliographie).

 

116  Le CDL a établi à l’attention de Gaston Cusin le tableau de tous les fonctionnaires et pour ceux occupant un poste important les a notés de 0 à 5 ; 5 signifiant « à promouvoir », 0 « à arrêter ». Papon avait la note 1.

 

117  Audition du 2 mars 1998. Par ailleurs, président de l’association « Résistance-Vérité-Souvenir » créée par Marie-Madeleine Fourcade, membre du jury d’honneur, en soutien à Maurice Papon au lendemain de son inculpation.

 

118  C’est le « grand homme » de Papon, mais qui lui porte finalement le coup de grâce en ne disant mot sur ses activités résistantes, insistant par contre sur son attitude lors de la Libération, comme l’a rappelé Olivier Guichard, à l’audience du 17 octobre 1997, évoquant une discussion avec de Gaulle en juin 1958, alors qu’il était son directeur de cabinet : « Ah oui Papon ! C’était un préfet de Vichy qui était avec moi à Bordeaux en 1944. Il a rendu de grands services à M. Cusin, quand celui-ci était commissaire de la République. »

 

119  Service du Travail Obligatoire, mis en place en septembre 1942 sous la pression des Allemands pour fournir de la main-d’œuvre aux usines du Reich. Les jeunes réfractaires vont rejoindre les maquis, gonflant ainsi notablement leurs effectifs.

 

120  Coût estimé, 15 MF environ.

 

121  Je voudrais, à ce propos, citer plus particulièrement le « 7 majeur », c’est-à-dire les avocats à la fois les plus assidus et les plus incisifs : Mes Boulanger, Klarsfeld, Lévy, Zaoui, Touzet, Blet et Favreau.

 

122  La Cour avait à répondre à 768 questions, visant pour chaque partie civile et pour chaque convoi, outre Librach, les arrestations, les séquestrations et les complicités d’assassinat. Elle ne motive pas sa décision, n’ayant à se prononcer que sur la base de son « intime conviction ».

 

123  Incluant ses décorations : Commandeur de la Légion d’honneur, Croix de la Valeur Militaire avec Palme, et Croix de Combattant Volontaire de la Résistance.

 

124  Toujours pas évoqué au moment où ces lignes sont écrites.

 

125  Ce qui est peu élevé finalement si l’on tient compte de la durée tant de l’instruction que du procès.

 

126  Même si le problème de la réparation par le biais de l’enfermement carcéral reste posé.

 

127  Encore que le Service des Questions Juives, en se comportant en pratique comme un pourvoyeur des camps de la mort, aurait pu être assimilé à l’une de ces organisations, selon la procédure prévue par l’article 9 du Statut du Tribunal Militaire International de Nuremberg : « Lors d’un procès intenté contre tout membre d’un groupement ou d’une organisation quelconques, le tribunal pourra déclarer (à l’occasion de tout acte dont cet individu pourrait être reconnu coupable) que le groupement ou l’organisation, à laquelle il appartenait, était une organisation criminelle.

 

128  C’est ce que Me Zaoui a défini comme « le crime de bureau ».

 

129  Michaël Marrus, co-auteur avec Robert Paxton, de Vichy et les Juifs « Le problème de ces fonctionnaires était de mettre en route une machine administrative disloquée par la guerre et d’obtenir un retour à la normale, de maintenir une continuité du service public, en bons techniciens !… Il n’était pas indispensable d’être antisémite pour faire fonctionner une machine anti-juive.

 

130  Adolf Eichmann a eu le même type de défense lors de son procès en 1961 à Jérusalem : «… Je fais ce qu’on m’ordonne de faire… Je suis un agent de transmission… Je m’en tiens aux documents… J’ai signé la lettre mais le texte n’est pas de moi. » Et cette cerise sur le gâteau : « Vous m’opposez le devoir de conscience. J’aurais pu avoir une conscience personnelle si le courage civil avait existé hiérarchiquement. »

 

131  « Responsabilité personnelle et régime dictatorial », pp. 93-105 in « Penser l’événement », Belin 1989.

 

132  C’est justement ce qu’a fait en juin 1940 celui que Papon prétend être son modèle : le général de Gaulle.

 

133  Comme l’a qualifié le conseiller d’État Christian Vigoureux en application de la théorie dite des « baïonnettes intelligentes » (« La Gazette » du 16 décembre 1996, pp. 6-10).

 

134  François Bloch-Lainé, dans son livre de dialogue avec Claude Gruson « Hauts fonctionnaires sous Vichy » (cité en bibliographie).

 

135   En 1999 aussi : lorsqu’un parti politique prône et pratique ouvertement, là où il est au pouvoir, la discrimination envers une partie de la population, « pour ce qu’elle est », il est du devoir des fonctionnaires de se refuser d’obéir à des directives légitimant cette discrimination.

 

136  Jacques Fénimore, revue « Le passant ordinaire », Bordeaux, octobre 1997.

 

137  Partie civile en tant qu’association agréée.

 

138  Le tribunal a écarté « l’offre en preuves », c’est-à-dire l’établissement de la vérité des imputations diffamatoires, car d’une part les faits remontaient à plus de dix ans, et d’autre part étaient couverts par la loi d’amnistie du 22 mars 1962 relative aux « faits commis dans le cadre des opérations de maintien de l’ordre dirigées contre l’insurrection algérienne » ; mais a estimé remplis les quatre critères nécessaires pour retenir la bonne foi : qualité de la recherche et fiabilité des sources, légitimité du but poursuivi, absence d’animosité personnelle, prudence et mesure dans l’expression.

 

139  Jugement définitif, Papon n’ayant pas relevé l’appel.

 

140  D’autant qu’un ordre du jour du 22 septembre fait écho à cette instruction : «… J’ai précisé en termes clairs (souligné dans la note) la conduite à tenir à l’encontre des membres des troupes de choc pris en flagrant crime. »

 

141  Euphémisme pour « meurtre d’un Nord-Africain ».

 

142  Injure raciste visant les Nord-Africains.

 

143  Et non de la cour d’honneur évoquée par Maurice Papon pour réfuter cette assertion ; contiguë, la cour d’isolement débouche par une porte dérobée directement sur la Seine en moins de dix mètres.

 

144  La loi du 3 janvier 1979 fixe à cent ans le délai de consultation des archives judiciaires.

 

145  Cité par le tribunal pp. 20-21 de son jugement, avec le commentaire suivant : « Le tribunal relève qu’en publiant ce texte en février 1963, le préfet, de police ne pouvait qu’être instruit par l’expérience – et notamment celle des événements d’octobre 1961 – et qu’il revendiquait cependant la “responsabilité pleine et entière” des opérations de maintien de l’ordre à Paris. »

 

146  Les « Français musulmans d’Algérie » ont remplacé les Juifs, le couvre-feu ressort du même esprit que les lois anti-juives et les violences ont été commises « au faciès », raison pour laquelle des descendants des victimes ont déposé plainte avec constitution de partie civile contre X pour « crimes contre l’humanité », le 5 janvier 1998. Le juge Valat ayant rendu une ordonnance de « refus d’informer », estimant les faits prescrits, l’examen de l’appel est en cours.

 

147  Soit finalement la même durée qu’entre le départ du dernier convoi parti de Bordeaux en 1944 et la plainte déposée contre Papon en 1981.

 

148  Conclusion du film de Jacques Panigel « Octobre à Paris ».
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